
POUR NOS DIPLOMATES DE LOCARNO

Une lettre de Berlin montre 
les succès réels de l’Allemagne
Au moment, où nos diplomates s’efforcent 

S’organiser la paix, notre correspondant 
spécial à Berlin nous envoie cette lettre où 
il nous montre comment l'Allemagne, sans 
souci des traités, s’occupe d’organiser la 
guerre

Briand doit être en mesure de connaître, 
aussi bien et mieux qu'un simple journa
liste, ce qui se passe en Allemagne. H se
rait donc inexcusable s’il livrait notre 
pays pieds et poings liés à notre adversaire 
séculaire. Jacques Pericard

Le traité de Versailles a imposé à l’Al
lemagne la réduction de toutes ses forces 
arm Ce s à cent mille hommes (Reic.hswhr).

L’article 160 prévoit sept divisions d’in
fanterie et trois de cavalerie au maximum, 
le tout recevant l’impulsion de deux états 
majors de. corps d’armée, le ■ grand état 
major allemand étant radicalement sup
primé. Le service militaire obligatoire est 
aboli (art. 173).

L’article 177 interdit formellement toute 
préparation militaire dans tes écoles, so
ciétés, universités, etc. L’emploi des gaz 
asphyxiants est proscrit (art. 171).

Le tableau n“ 2 ne prévoit-comme artil
lerie que des pièces de 77 et des bbusiçrs 
de 105, à l’exclusion de toute artillerie 
lourde.

Les forces militaires navales ne devront 
comporter .................... ...
. En fait, 
fies alliés, 
mentés de 
milice ou
Schutz Polizei, communément Schupo). El

aucune aviation (art. 198).
dès 1920, et grâce à la faiblesse 
ces effectifs se trouvaient aug- 
véritables troupes camouflées en 
en soi-disant police de sûreté

X,e palais de Justice de nooarno 
où se tient la Conférence

Il n’est pas hasardé de dire que jusqu’à 
ces derniers temps, l'Allemagne disposait 
d’une armée permanente de 300.000 mili
taires de carrière parfaitement armés et 
équipés.

Le gouvernement de Berlin vient d’af
firmer publiquement que se rendant aux 
invitations pressantes des puissances ex- 
ennemies, il avait réduit ses forces de po
lice à 30.000 soldats (Reichwehr non com
prise)

Il est évident que les militaires licenciés 
ne seront plus casemés. En réalité, ils 
conserveront leurs armes et leur organisa
tion, et se tiendront prêts à marcher au 
premier signal.

Quoi qu’il en soit, même dès 1920, .e 
noyau des troupes excellentes dont dispo
saient nos ennemis aurait été à même, 
pour peu qu'il fut renforcé de quelques 
bandes de partisans, de nous créer de sé
rieuses difficultés- Que serait-il arrivé, 
lors de la lutte soutenue par la Pologne 
contre les Bolcheviques, si les troupes rus
ses étaient 
tion avec cet__ .... .....

Nous allons examiner le travail souter
rain mené depuis cette date pour reconsti- 
ter la force militaire allemande-

Disons tout de suite que l’état major de 
Berlin (car, malgré sa suppression de 
principe imposé par le traité de Versailles, 
cet organe puissant existe toujours sous 
un autre nom) déclarait sans ambages ne 
pas vouloir se soumettre aux conditions 
imposées par la défaite.

Dès décembre 1921, dix fascicules parais
saient successivement pour tenir lieu de 
règlement. Ils prenaient pour base aux di
res mêmes de leurs auteurs, les effectifs, 
l’armement et l’équipement d’une glande 
puissance moderne, et non pas seulement 
l’armée de 100.000 hommes formée en ver
tu du traité de paix-

Une instruction définitive datée du 26 oc
tobre sanctionnait ce règlement provisoire- 
Ce document suggestif comporte des chapi 
très prévoyant nettement un combat, non 
seulement "défensif, mais offensif, mené 
concurremment :

Avec l'aidé des chars ;
Avec l’aide des gaz asphyxiants :
Avec l’appui de l’artillerie lourde ;
Moyens formellement inlenlils à 

Reièhswehr.
L’aveu est formel. Pour les Allemands 

traité de Verailles dès 1922 était déjà let
tre morte-

gens entraînés dans les écoles, les sociétés 
de tir, les patronnages, etc. etc...

Cadres. — Militaires de la Reiahswebr 
dont- le moindre soldat reçoit l’instruction 
d’un chef de section. Périodes volontaires 
pour tes jeunes gens susceptibles de de
venir officiers de réserve. Pour l’état-maiar 
et les hauts grades, officiers de la Retons- 
welir.

Chaque compagnie de la Reichwer est 
devenue la cellule d’un régiment dissous ; 
elle en conserve les archives, les trophées, 
les traditions- Aux jours de fête, elle reçoit 
les membres de la société régimentaire 
correspondante. Ces réunions sont vérita
blement des revues d’appel-

L’Etat-Major allemand réorganisé com- i 
me il a été dit a pu prévoir dans l’espace 
et dans le temps, divers plans-de mobili
sation. Ltampleur des moyens croîtra avec 
la latitude laissée par les" vainqueurs à ce 
travail souterrain .Le plan le plus mo
deste n’a pu prévoir d’abord qu’une action 
locale sur tel ou tel point de territoire (ré
sistance à une prise de gages sur le Rhin), 
ou l’invasion sur un territoire contesté (Si
lésie. couloir de Dantzig, Autriche, etc.).

Par la suite, on envisagea une action de 
grande envergure, pouvant aller à l’Est 
jusqu’à l’offensive contre la Pologne ou la 
Tchêco-Slovaquie, et consistant à l’ouept 
dans une défensive active, se transfor
mant. en cas d'événement heureux, en con
tre-offensive.

Enfin, et au fur et à mesure de l’évacua
tion des territoires rhénans, l’action mili
taire reprendrait le caractère de 1914, avec 
ou sans variante. Soit que pendant les pre
miers jours ou le premier mois, les trou
pes renforcées (Schupo, volontaires, etc) se 
bornassent à résister pendant que s’achè
veraient l’équipement des arrières ett la 
mobilisation générale, soit que cette mobi
lisation clandestine fût menée rapidement 
et de façon à porter le combat chez l’enne
mi même-

Et voyez le merveilleux esprit d’adapta
tion qui a présidé non seulement à l’élabo
ration des plans de mobilisation ■ et d’opé
rations, mais même à la préparation mo
rale de la troupe, à son rôle en temps de 
guerre suivant que l’ouverture des hostili
tés est envisagée immédiatement ou à lon
gue échéance- //

Conflit immédiat. — Examen des moyens 
— Le Reich ne dispose pas encore d'un 
nombreux matériel. Surtout, en raison des 
restrictions impostes par le traité de Ver
sailles, il ne dispose que d’un matériel lé
ger, en face d’une France ayant conservé 
son matériel lourd, el puissant-

On éduquera là troupe dans le sens du 
combat rapide, du combat d’infanterie 
appuyé d'une artillerie légère de campa
gne. A cette troupe, on inculpera la foi 
dans l’offensiv î, ■ dans la guerre de poi
trine contre poitrine, la seule qui, pen
dant encore quelques années soit permise 
à l’AJlemagnî. (Doctrine de Votn) Tays- 

sen).
Au besoin, on n’envisagera un mouve

ment offensif que contre des puissances 
secondaires . Pologne, Tchéco-Slovaquie, 
etc...

Conflit à échéance plus lointaine. — 
Clandestine!.lent on préparera la réalisa
tion d’un matériel plus puissant : grosse 
artillerie., tanks, avions. On instruira en 
cachette les spécialistes, on fera passer 
l’élite de la jeunesse dans les corps tech
niques permanents (périodes volontaires 
d’instruction dans la Reichswehr).

Opérations envisagées : défensive, à 
l’ouest, offensive à l’est.

Conflit à très longue échéance. — On 
supposera, grâce à la faiblesse ou à. la. dé
sunion des ex-puissances ennemies la 
lisation complète, dès la mobilisation 
puissants moyens en matériel et en 
sonne). (Cadres fournis par l’armée 
manente. Troupe composée de tous 
hommes en état de porter les aimes).

Alors, ce sera comme en 1914. : l’offen
sive foudroyante sur tous tes fronts, le 
combat massif utilisant un matériel puis
sant et perfectionné. Et au lieu d’entrete
nir la troupe dans le sentiment de la seule 
guerre menée principalement par le fan
tassin, on fera répandre dans le pays pour 
lui donner, confiance, l’assurance que l’Al
lemagne possède des moyens scientifiques 
colossaux, devant écraser l’adversaire.

(A suivre)

réa- 
des 

per- 
per- 

les

■venues à opérer leur jonc- la Ligue des Chefs de Section continue 
son œuvre

Paris, 8 octobre. — On nous communique 
l'ordre du jour suivant :

Le comité directeur de la. Ligue des Chefs 
de section et des soldats combattants, réuni 
le 7 octobre 1925. au cercle Hoche, sous la 
présidence de M. Binet-Valmer assisté de MM. 
Misoffe. Rivière, Watea.u, de Francquevfile, et 
le fcapiitaine Temisien, après avoir entendu 
l’exposé de son président, décide que les bu
reaux de la Ligue seront réinstallés au siège 
social. 1.7 1er, avenue Beaucoup, à partir du 
15 octobre (permanence quotidienne, de 17 à 
19 heures, sous le contrôle du capitaine Ter- 
nisien).

Il; a. affirmé sa. volonté de poursuivre l’œu- 
> événe- 

indis-
vre entreprise H y a six ans et que les 
menls des derniers mois rendent plus 
pensable que jamais.

Le comité directeur fier du passé de 
gue. assure son président „„ „„
confiance et lui demande, ainsi qu’à tous les 
comités de Paris et de province, ne continuer 
la mission désintéressée à .laquelle les chefs de 
section se snnt voués jusqu’à ce jour en sou
venir de leurs camarades tombés pour le salut 
du pays.

Binet-Valmer
la Li
ée sa

la

]e

Voyons comment nos ennemis se sont 
emplôvés et s’emploieront par la suite à 
atteindre à leurs buts : La préparation 
d’une armée aussi puissante qu’en 1914

Tout de suite, la mauvaise volonté, la 
duplicité’ du gouvernement, contrecarrent 
nettement l’action des missions de contrô
le.

Il fut avéré que; clandestinement, 
seulement des pièces 
étaient fabriquées en 
mais que de sérieux 
étaient commandés en 
en Russie Soviétique, 
Stockés clans l’attente 
sif-

Enfin des usines furent agencées pour 
pouvoir, en quelques jours, transformer 
leur pacifique production en fourniture de 
guerre. C’est ainsi que nous savons que 
telle fabrique d’inoffensives machines à 
coudre a reçu l’ordre d’avoir à se tenir 
prête pour fournir mensuellement X fusils, 
X mitrailleuses.

Troupe —- Le nombre des réservistes 
Instruits diminue d'année en année. Pré
voir leur remplacement par des jeunes

non 
d’armes détachées 

Allemagne même, 
approvisionnements 
Hollande, en Suède 
etc, etc. pour être 
d’un moment déci-

LE CARDINAL DUBOIS A VERDUN

Verdun, 8 octobre. — Le cardinal Du
bois. archevêque de Paris, arrivé hier 
après-midi, a béni aujourd’hui la chapelle 
des Carmélites, nouvellement construite-

Puis, accompagné des évêques MMgrs. 
Chollet et Ginisty, il a été reçu à l'hôtel de 
ville par la municipalité.

M. Scheitter, député-maire a souhaité la 
bienvenue à l’ancien évêque de Verdun, 
qui après avoir visité la salle des Décora
tions. s’est, rendu sur les champs de ba
tailles de Doiiaumont,' pour glorifier les 
héros tombés à, la défense de la ville.
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La vache à lait rumine
On nous écrit :

Monsieur le Rédacteur en chef,
Si je vous déclare tout ae suite que je suis 

la bonne bête par excellence, débonnaire el sou
mise par tempérament autant que par séculaire 
habitude, bref, que ma aevise invariable de
meure bien .■ « Me traire, c'est me soulager ! » 
vous aurez indubitablement reconnu l’épar
gnant français.

J'ai bien, dans le passé, éprouvé quelques dé
boires ; ce n'étaient, en somme, que des alertes 
passagères et partielles.

Mais voici que depuis quelque temps, c’est 
systématique, tous les quatre ans. de mauvais 
drôles passent dans mes prés, et ont une façon 
de mg traire, que vous jugerez avec moi insup
portable. Ils sont continuellement pendus à mes 
mamelles, et leur touche est tout à faù bru
tale. Ce n’est plus une traite, c'est un coup de 
poignard.

Si cela ne cesse pas, je ne pourrai bientôt 
plus produire ce bon lait autour duquel lej 
fonctionnaires de tous degrés se disputent si 
âprement, et moi-même, mourant d'inani
tion, je disparaîtrai tout simplement de la cir
culation.

En d’autres termes, si l’Etat veut compter 
sur ma production d’épargnant, taillable et cor-
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Notre cavalerie occupe 
la Maiiakma d’Ain Zohra

Un d© nos petits posiez
a résisté pendant sobunte-dïx jonrs 

à tontes les attaques ennemies

Fez, 8 octobre. — C'est à la suite d’une 
action de cavalerie menée par un général 
dp division, et qui se déroulait depuis deux 
jours, que la Mahakma riffiaine d’Ain Zohra 
important point d’eau, a pu être occupée. 
Voici le dispositif de cette brillante action. 
Uÿie brigade partie le 6 octobre au matin 
d’Hassi Ouenzga, point de jonction avec 
les forces espagnoles à une soixantaine de 
kilomètres au nord de Guercif, a opéré en 
direction de l’ouest et occupé Z'ag où elle 
fit sa jonction avec la cavalerie espagnole 
venue de l'ancien peste de Zyah, récupéré 
récemment par nos alliés. Élle continua 
son mouvement vers l’ouest, couverte sur 
le flanc droit par les troupes amies. En 
même temps, une deuxième brigade partie 
d’Hassi M'edlam e.t infléchissant sa marche 

, ,, -— . ...................  ... .vers 1e sud-est, s’empara d’Ain Zohra. Cet-veable, il ne faut pas qu’il me dégoûte plus je acti0T1 ^e cavalerie était soutenue sur le 
ribte PS 8 lepar9ne' et me 1(1 rende lmpos- flanc gauche par une colonne , d’infanterie

Jugez-en. J’épargne, j'épargne, {'épargne. Ma 
réputation est assise et universelle £__
mon épargne en tous genres de valeurs qui inc 
rémunèrent plus ou moins grassement. Je ne 
vois, croyez-le, aucun inconvénient à ..... 
l’Etat prélève un honnête pourcentage, sur mon . ,OL. X1 OOTr/ 
revenu puisque c'est sous sa tutelle que j'opère ; 'ri"‘'

Mais voici comment la chose se passe : un de ," , JT es ,GCS 
ces mauvais drôles dont j'ai tant à me plaindre j , ” T”’' ,
a eu Vidée de baser le pourcentage de l'impôt, ' rocaitles et qui fut. peu détrempé. 
non pas sur le dividende réel, mais sur le cours ' L’ennemi paraissait se retirer au fur et 
moyen semestriel de la valeur en bourse de mes à mesure de l’avance do nos troupes. La 
actions : tout ce qu’il y a de plus variable el progression réalisée pendant tes deux der- 
incertam, surtout par ces temps infernaux : cc nioi-f-s tournées n éférilo ntos rln on kilomo n’est plus un impôt fixe sur un revenu clair. trU .teumc.s a cbe de plus de ZO kUomc- 
c’esi un impôt sur un capital de valeur effraya- ... , , .
blement instable dont le rendement est une l ^'"9 constitue pour notre cavalerie, que 
surprise continuelle, ce n’est plus un placement, . æs dispositifs de la guerre moderne, avait râpo! etfi è on i Al « IIIQ/Tll lOi r» n 1 r, -r * A X "Liy-NI

e Afa Pæ’tie c,e Bel-Kacem., qui, après avoir at- 
Je place teint Mesguilène, à 8 kilomètres au nord- 

est de Bel Kacem, envoya en reconnais
sance des éléments de cavalerie jusqu'àlus ou moins grassement. Je ne sance des éléments de cavalerie jusqu'à 

, aucun inconvénient à ce que Hassassa, à 6 kilomètres au nord-est. Cette 
progression se fit assez rapidement, malgré 

. L. ri„ en raison même
I de la nature particulière du terrain formé

c’est un jeu de hasard.
Et voici les beaux résultats que cela me donne. 

Notez que les valeurs ci-dessous sont des valeurs 
absolument excellentes :

Parts Electricité de Paris ;
Coupon ...................................
Impôt .....................................

Net à toucher ............
Compagnie Electrique du Nord : 

Coupon .............................
Impôt ......................................

Net à toucher ............
Compagnie française continentale 

d’Eclairage
Coupon .............. ..................
Impôt .....................................

Net à toucher ............
Omnium Algérie-Tunisie : 

Coupon ............................
Impôt ......................................

Net à toucher ............
. Jeumont-Paris :

Coupon ...................................
Impôt ......................................

Net, à toucher ...........
Sangha-Oübanghi : 

Coupon ............................
Impôt ......................................

Net à toucher............
Edison-parts : 

Coupon . . ......................
Impôt ........................ . . ..........

Net à toucher ............
vous croyez que je vais tirer

166 66
68 68

97 98

3 »
1 IX)

1 10

so »
14 98

15 02

nièréS journées a été'de plus de 20 kilomè-

jusqu'ici relayée à un plan effacé, un bril
lant succès qui ne sera, sans doute pas le

125
72 84

52

16
14

O

7
6

16

25

»

50
965

0 535

10
10

Zéro 
le rideau là-Et „ . . .dessus. Point : car les bizarreries du système 

sont telles qu'un beau jour, pour telle ou telle 
valeur, c'est moi qui finirai par être redevable 
à l’Etat.

À ce jeu singulier, non seulement je ne tou
cherai pas d’intérêts, mais je finirai par gri
gnoter mon capital Pas la peine d’épargner !

J'écrirais bien au ministre des Finances pour 
qu'il trouve une base d’impôt qui ne soit ni un 
illogisme, ni une iniquité. Qu’en pensez-vous ?

Et j’ai répondu :
Mon cher Ruminant. écrivez toujours ! Ce que 

vous demandez est après tout ae la compétence 
de ce monsieur •

Mais comme ce monsieur ni son entourage 
n’ont bonne réputation, je crains bien que ça. 
n'aboutisse pas ! Dès lors, si bonne bête que. 
vous soyez, je comprends que vous envisagiez 
les grands moyens 1

N’avez-vous pas. ô Ruminant, un coup de pied 
spécial qui a la réputation de jeter quatre fers 
en l'air, le polisson qui taquine exagérément 
les vaches avec ou sans lait ?

Allez-y, l’ami , d'abord, ça sera un bon aver
tissement pour les polissons à ve
nir ! Et si a’aventure, votre coup 
de pied flanquait par terre tout 
le système} parlementaire actuel, 
U y aurait, je croîs, de grandes 
réjouissances sur notre terre et 
peut-être même dans le ciel.

Si ia Hia’honiiOW était taie gu resta Ou monde...
Les Américains veulent « refaire » 

les Tchécoslovaques

8 octobre. — Des difficultés 
la fixation du chiffre exact 
tchéco-slovaque envers les

Washlngton,
■surgissent sur 
de la dette 
Etats-Unis.

Les Américains soutiennent que les Tchè
ques leur doivent 115.500.000 dollars.

Les Tchèque* assurent que leur dette est 
inférieure à’ 100 millions de dollars.

La différence serait représentée par les 
sommes Que dépensèrent les Etats-Unis 
pour rapatrier les légionnaires îch'éco-slo- 
vaques de Sibérie-

L’ENTENTE CORDIALE... 
ANGLO-ALLEMANDE

Londres, 8 octobre. — Le ministre britan
nique de FHygiène vient de donner aux mu
nicipalités qui avaient pris rengagement 
pendant la guerre de ne traiter aucune af
faire avec les Allemands, le conseil de reve
nir sur cette décision.

LIRE EN PAGE 2 :
Les grès du Petit-Massé, par M. Mohler.
La vie sportive.

EN PAGE 3 :
La correctionnelle de Nevers.
La. correctionnelle de Saint-Amand.

EN PAGE 4. :
Les céréales d’automne, par G. Des

champs. __ _____ ___ ___ _________
EN PAGE 5 : i Par contre il accuse mie <iiu

Les foires et marchés de la région. j 47,128.849 francs du portefeuille.

LE BILAN N’EST PAS BRILLANT

Paris, 8 octobre. — Le bilan hebdoma
daire de la Banque de France accuse une 
augmentation de 450 millions des nouvelles 
avances à l’Etat, une. augmentation de 
811.345.060 francs des billets en circulation.

une diminution de
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le sabotage des monopoles^ jïïORT MYSTÉRIEUSE 00 SENTIER DE GHfïYiLLE - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -. . . . . . . _ _ _
La Commission des finances 

rota tout crédit 
pour recherclb techniques

M. Suet avait confié 
à l’un de ses voisins 
que la vie lui pesait

8 octobre. — La commission des 
de la Chambre réunie sous la pré-

Paris, 
finances 
sidence de M. Ducos, a terminé ce mâtin 
l'examen du budget des finances rapporté 
par M. Deyris.

Elle a refusé les crédits demandés par le 
gouvernement pour la création à Bergerac, 
d'un institut technique de recherches sur 
la culture du tabac.

Elle s’est prononcée contre la vente des 
tabacs de luxe dans les grands magasins.

La commission a examiné ensuite le bud
get des Colonies. Sur le rapport de M. Ar- 
chimbaud, diverses réductions ont été opé
rées. Trois d’entre élles d’un million cha
cune, portent sur les frais de route du per
sonnel militaire, sur les dépenses en vi
vres et en habillement de l’administration 
pénitentiaire.

Sur la proposition de M. Candace, une 
motion a. été votée invitant le gouveme- 
rnent à présenter chaque année un rapport 
spécial sur Ja situation financière. économi
que et sociale de chacune de nos colonies. 
Cet après-midi, la commission a examiné le 
budget du travail, rapporté par M. Nogaro. 
Certaines compressions ont été réalisées. A 
été supprimée notamment, l’augmentation 
de 850.000 francs proposée pour l’établisse
ment thermal d’Aix-les-Bains.

La. commission a instauré un long débat 
sur la question du chômage. Elle a décidé 
qu'une lettre serait adressée au ministre du 
travail pour lui demander quelles mesures 
il a prises ou compte prendre pour parer 
aux conséquences qu'entraînerait l’éven
tualité d’une crise de chômage.

La commission a examiné enfin sur le 
rapport de M. Lassalle, les chapitres réser
vés au budget des régions libérées.

Versailles, 8 octobre. — L’enquête se 
poursuit au sujet de la mort mystérieuse 
du rentier de Chaville, M. Suet. A l’heure 
actuelle, on n’est encore fixé ni sur la va
leur de l’hypothèse du suicide, ni sur la 
valeur de celle du crime. La gendarmerie 
a recueilli un témoignage intéressant, ce
lui d'un débitant chez qui M. Suet avait 
pour habitude de se rendre le matin.

Le débitant déclara que souvent M. Suet 
l’entretenait de sa vie en ménage. II lui 
avait dit qu’il n’était pas heureux et que 
l’idée d’aller à 
véritable ennui.

— S'il me faut 
neurasthénique. . ..
encore parti. Puis, quand celà n’ira plus, je 
ne serai pas embarrassé... Pour ce que la vie 
m’intéresse...

Comme on le voit, M. Suet avait nette
ment manifesté l’intention de se suicider- 
On se demande si ce n’est pas par crainte 
de. quitter Chaville qu’il préféra se donner 
la mort-

Malaby était pour lui un

quitter Cheville je deviendra) 
D’ailleurs, je ne (suis pas

Sur te point flWe aprêîé, un malfaiteur se, Mo 
la csrvolle

tant succès qui ne sera sans doute 
dernier de cette campagne. On signale que 
nos partisans Tsouls, qui se sont a/vancés 
hier dans la, vallée du Haut-Leben, ont 
trouvé te terrain inoccupé.

h éroïsme n’est pas mort
Voici te texte d’un? citation à. l’ordre 

l'armée, susceptible de donner une idée 
ce que furent les difficultés au début de 
campagne :

Cauduchon. lieutenant au 2* bataillon du\ 
12" tirailleurs coloniaux, chef du poste de 
Boughanmts, tient depuis 70 joiirs. malar-é 
tes assauts ennemis répétés, l’ouvrage sou
mis au feu violent des assaillants, al ta 
journellement, puis encerclé. .4 su malgré 
ses pertes et une chaleur torride rendue 
plus pénible, encore par le rationnement de 
l'eau, maintenir intact le moral de sa gar
nison. Sa tâche terminée, a été bles
sé grièvement le 16 août, en dirigeant 
hommes au cours de la relève.

ItES REMANIEMENTS NlNlSTÉRIEItS

Les soum'ssions affluent

de 
de 
la

ses

Fez, 8 octobre. — Suivant des renseigne
ments de source privée, le mouvement'' de 
soumission provoqué par le succès de nos 
opérations dans le secteur de l’Est du 
front, va en s’amplifiant. Toutes les frac
tions des Guesnia appartenant aux zones 
française et espagnole, représentant envi
ron 1500 familles, sont maintenant soumi
ses ou en pourparlers en vue d’obtenir 
l’aman. La pacification du territoire des 
Guesnaia, donne à nos troupes une grande 
liberté de mouvements vers Sidi Bou Rek- 
ka, nœud vital des communications vers 
Ajdir. Les renseignements que nous recueil
lons précisent même que la Maiiakma rif- 
faine de Sidi Bou Rekka a été attaquée par 
les Guesnaia. Les Riffains qui l’occupaient 
durent s’enfuir, et cinq d’entre eux furent 
tués à coups de pioche, avant de pouvoir 
s’échapper.

La plus grande partie de 'a tribu des 
Metalsa a fait également sa soumission, 
sauf deux soustractions de la zone espa
gnole, qui se sont réfugiées dans le .massif 
de Guerraou, à l’ouest d’Oyas,

Chez tes Branes, le mouvement de sou
mission continue à raison de plusieurs fa
milles par jour. Actuellement on a dénom
bré 2.000 soumissions, soit la moitié de la 
tribu. Les fractions qui ont demandé l’a
man sont, tes Beni-Feggouz, les Etaifa, les 
Traiba, et tes Ouled Abbou. La fraction des 
Béni Bou Kala, occupant la ligne de nos 
anciens postes, demeure en dissidence.

On signale que profitent de la soumission 
des Guesnaia. une colonne partie de Bel 
Kacem et opérant en liaison avec tes. con
tingents occupant le Djebel Barkane, mar
che en direction du Djebel Mahmoud, qui 
se trouve à mi-chemin de Sidi Bou Rekka.

î/I. ïvoa qui serait désigné
peur le portefeuille de l’instruction publiqu

Rambouillet, 8 octobre. — Un dangereux 
malfaiteur, nommé Guinador, auteur de 
nombreux vols dans la région de Sainl-Ché- 
ron, a été surpris dans une maison d’habi
tation au hameau de la Tuilerie, à Saint- 
Chéron.

Le garde-chasse aussitôt prévenu, voulut 
arrêter le malfaiteur, mais comme celui-ci. 
ne voulait pas se rendre, il tira un coup de 
fusil dans sa direction et le blessa.

Au moment où Guinador allait être arrêté, 
il se suicida en se logeant une balle de re
volver dans la fête. La mort a été instan
tanée. ____

Un important butin est découvert 
chez le cambrioleur

. Versailles, 8 octobre. — Continuant leurs 
investigations au sujet des nombreux cam
briolages commis par les deux bandits, 
Fournier et Savry, arrêtés hier à Paris, par 
la première brigade mobile, les policiers 
ont découvert que Savry avait un autre 
domicile, à Joinville-le-Pont, 8, rue d’Aval, 
où il demeurait sous le nom de Gourmet 
Une perquisition opérée à son domicile, 
amena ta découverte de nombreuses pièces 
d’étoffe, soieries, nécessaires de toilette, 
etc., provenant d’un magasin de nouveautés 
de Nemours.

D’autre part, l’enquête continue pour sa
voir si les deux bandits n’ont pas pris part 
à l’agression de Choisy-le-Roi. Les policiers 
ont pu établir que la nuit qui suivit l’agres
sion, Savry était rentré très tard chez lui, 
rue d’Aboukir, et qu’il en était ressorti 
presque aussitôt, après avoir changé de 
vêtements. Ces deux cambrioleurs ont été 
mis à la disposition du parquet de Fontai
nebleau.

N iÂRGE DE LA LOI DU 7 MARS 1925

Les sociétés à responsabilité limitée
Antérieurement au 7 mars 1925, il exis

tait en France différents types de Sociétés 
' commerciales ayant la forme soit de la So
ciété anonyme par actions, soit de la So
ciété en commandite simple ou par actions, 

.soit de la Société en nom. collectif, soit de 
l'Association on participation.

Comme ces formes de Sociétés ne .répon
daient qu'impart  alternent aux exigences et 
au développement du commerce et de l’in
dustrie, cette lacune est comblée aujour
d'hui par un autre type d’associatiôn que 
le législateur nous a" donné, en instituant 
une loi vraiment nécessaire et si utile .pour 
les besoins de nos temps modernes, nous 

i avons nommé Ja Société de responsabilité 
, limitée, instituée par la loi du 7 mars der- 
I nier. 7?

JP ai* Joseph. SAUBENS

On fêfêp» rà marital lyautaj 
à FAcsWe Fwiso

Paris, 8 octobre. —- Le maréchal Lyautey 
fait parvenir à l’Académie Française lea 

télégramme suivant :
Je suis profondément touché du témoignage 

que veulent bien m’adresser les confrères de 
l’Académie Française, dans des termes qui 
m’honorent grandement et à un moment où 
j’en ressens particulièrement le prix. Je vous 
demande d’être l’interprète de ma gratitude 
émue. 

Le euoeiergi avait tué son voisin é’uo coup le peiie
Paris, 8 octobre. -- M. Nicollet, juge d’ins

truction, a interrogé aujourd’hui en pré
sence de M. Campinchi et de M. Monneville, 
Eugène Laborde, gardien de garage. 18, rue 
d’Orléans, à Neuilly, qui, le 13 juillet der
nier, tua d’un coup de pelle son voisin, M. 
Reitter.

Il résulte des renseignements entendus 
qu’une violente discussion s’étant élevée en
tre Laborde et Mme Reitter, le 13 juillet, à 

la victime, 
femme con- 
trop irasci-

11 heures du soir, M. Reitter, 
était accouru pour protéger sa 
tre les brutalités du concierge 
ble.

Cependant, celui-ci' persiste 
qu’il était en état de légitime défense.

à. soutenir

Nous avons vu qu’il n’y avait autrefois 
que quatre types de Sociétés prévus par la 
législation française et il n’était pas rare 
que l’insuffisance de celte législation se ma
nifestât tous les jours. Citons en effet cet 
exemple d’un chef d’établissement prospère 
voyant arriver la vieillesse, songe d’assu
rer pour l’avenir l’existence de-son entre
prise et dans ses héritiers directs, plu
sieurs sont frappés d’une interdiction abso
lue de faire du commerce, car ils sont fonc
tionnaires, avocats et officiers.

Si ce chef de famille n’a pris aucune dis
position de son vivant, il arrivera qu’à sa 
disparition, la mort aura pour résultat de 
faire sortir l’affaire du patrimoine familial 
dont elle constituait la richesse. La liquida
tion alors s’imposera, si l’un des enfants, 
non frappé d’interdiction, n’a pas l’âge ni 
l’expérience, de gérer l’exploitation. Il fau
dra vendre et l’affaire sera perdue pour 
tous.

Au contraire, si le père a pris de son vi
vant des mesures nécessaires 
tuer en un groupement tous 
de la nouvelle loi en vigueur, 
avec ses proches parents qui bé 
comme lui de la réputation de la 
des dividendes partagés en fin d’exercice 
entre les membres de la même famille.

Voici donc le beau côté de la loi du 7 
mars 1925, organisant les Sociétés à res
ponsabilité limitée et cette nouvelle institu
tion est apparue, surtout dans les milieux 
parlementaires, comme un moyen d’organi
sation rationnelle des industries possédées 
en famille.
Nombre de législations étrangères avaient 

devancé la nôtre. En effet, en Allemagne,

une loi du 29 avril 1892 créa la Société à 
responsabilité limitée, forme intermédiaire 
entre la Société anonyme et la société en 
nom collectif, destinée aux petits groupe
ments organisés sur le modèle des sociétés 
de personnes. On en évaluait, en 1921, le 
nombre à 44.000 avec un capital de 10 mil
liard de marks. En Autriche, fut réalisée 
la même réforme en 1906. En Angleterre, 
58.000 Sociétés étaient créées en 1919 et 
dans la plupart des Etats-Unis d'Amérique 
la législation a admis la compagnie privée 
avec les mêmes caractères qu’en Girande- 
Bretagne.
Les Sociétés à responsabilité limitée fonc

tionnent à l’étranger d’une façon admirable 
et cet exemple prouve qu’il a été employé 
avec succès aussi bien pour des entrepri
ses familiales que pour d’autres cas, c’est- 
à-dire aux affaires dont le fondateur se 
propose de partager les bénéfices avec ses 
collaborateurs, aux moyennes ou aux peti
tes affaires que les créateurs ont le désir 
de garder avec un groupe d’amis ; aux so
ciété^ diverses en participation, _ offrant 
plus de garantie qu'en association en parti
cipation ; aux groupements d’achat, etc, etc

pour consti- 
les auspices 
il y rentrera 
bénéficieront 

i maison et

Après cet exposé purement théorique, 
passons au côté pratique.

Tout d’abord les formalités diverses, qui 
doivent être remplies obligatoirement par 
les Sociétés à responsabilité limitée lors de 
leur constitution sont les suivantes ;

1° Rédaction d’originaux de l’acte de So
ciété sur papier timbré au nombre de :

Quatre, si la Société n’a pas de succur
sales ou n’ayant pas de succursales, celles- 
ci se trouvant dans la même ville que le 
principal établissement ;

Six, si la Société a une succursale dans 
une ville autre q|ue celle de son siège social

2° Signature de tous les associés ou ae 
leurs mandataires sur chacun des origi- ‘ 
naux.

3° Enregistrement de l’acte de Société et 
paiement des droits au bureau de l’enre
gistrement au lieu du siège social.

4° Dépôt çl’un original :
a) au greffe de la justice de paix de l’ar- 

rondissement où se trouve le siège social ;
b) au greffe, du tribunal de commerce.
Si la société possède une succursale, dé

pôt d’original aux greffes de la. justice de 
paix et du tribunal de commerce du- heu 
de cette succursale.

5’ Publications dans un journal d’annon-



PARIS-CENTRE
ces légales d’un extrait, des statuts et en
registrement du journal dans les trois mois 
de la publication-

6° Inscription au registre du commerce 
dans le mois de la constitution de la so
ciété.

La loi sur les sociétés à responsabilité li
mitée exige la rédaction d’un acte, qui peut 
être rédigé soit par devant notaire, soit 
sous seing privé. Le législateur a voulu 
faciliter la constitution de ces sortes de so
ciétés ne voulant pas grever de frais ces 
petites sociétés de famille. Il est dressé au
tant d’Qriginaux, si l’acte est sous-seing 
privé, qu’il est nécessaire pour que l’un 
reste déposé au siège social et les autres 
à l'appui des divei’ses formalités à rem
plir. Conformément aù droit commun, ces 
originaux doivent être rédigés sur papier 
timbré et les associés échappent par ces 
prescriptions à la rédaction d’autant d’ori
ginaux qu'il y a de sociétaires.

(A suivre}.
Joseph Saubens,

Commissaire aux comptes de Sociétés.

iDernière Heure!
■: Deuxième édition — 5 heures du matin i $

LE «PACTE D’INSÉCURITÉ » A LOCARNO

M. Luther dément 
le (<Berliner Tageblatt»

Mais il n’y a pas de fumés sans feu

-----------------------------------------------------------------

EN MORVAN

VICHY

L/O Saison
Les Grès du Petit-Massé

pttna® omuki
Parts. 8 octobre. — Prévisions agricoles 

de l’Office national météorologique pour la 
journée du 9 octobre :

Région Parisienne. — Temps assez beau. 
Vent de Nord-Est 6 à 10 mètres. Ciel très 
nuageux avec éclaircies, celles-ci assez 
belles l’après-midi. Température en baisse. 
Minimum de température, environ T.

Région du Centre. Amélioration. Vent 
de Nord-Est 6 à 8 mètres. Ciel couvert, bru
meux avec brume par places, 
l’après-midi très nuageux avec 
Température en baisse. Minimum de 
pérature, environ 7”.

Région du Massif-Central. —- Temps 
frais. Vent de Nord-Est 6 à 8 mètres, 
généralement couvert, 
éclaircies passagères. 
Température en baisse. Minimum de 
pérature, environ 7“.

devenant 
éclaircies, 

tem-

plus 
Ciel 

brumeux le matin, 
Quelques brumes, 

tem-

Observatoire de Bourges
; Température la plus basse de la nuit 6,4, 
! du jour 19, hauteur barométrique 765,5.
■ Prévisions. — Continuation du régime 
; anti-cyclonique ; toujours nuageux à éclair- 
ï cies.
J (Observations de M. l’Abbé Moreux. di- 
| recteur de l’Observatoire de Bourges).

Une bouteille d'acétylène éclate et met le teu 
à une usine

Un ouvrier est blessé

Blanc-Mesnil, 8 octobre. — Un violent 
incendie a éclaté à 15 heures dans un ate
lier de l’usine l’Acétyl qui se trouve à 
proximité du cimetière et dont les bureaux 
sont à Paris, rue Brunet.

Une bouteille d’acétylène en cours de 
chargement, ayant éclaté, l’ouvrier qui la 
manipulait fut légèrement blessé.

Le feu se communiqua à un dépôt voisin 
et à d’autres bouteilles, se propageant avec 
une extrême rapidité. En quelques minu
tes, l’atelier tout entier flamba.

Fort heureusement, le personnel peu 
nombreux avait pu s’enfuir. Les pompiers 
de l’Aéro-Port et ceux du 34® régiment d’a
viation, furent bientôt sur les lieux, ainsi 
que le commissaire spécial, M. Dauba, qui 
assura le service d'ordre. En raison de la 
direction du vent, et malgré tous les ef
forts de protection, un magasin de blé ne 
put être préservé et fut aussi la proie des 
flammes.

Ce n’est qu'après trois heures d’efforts 
que lé feu put être circonscrit. Les dégâts 
s'élèvent à plusieurs centaines de mille 
francs.

OU l’on voit Iss 1res Os taire aol? 
B patrilp •

Lorient, 8 octobre. — Le parti communiste 
avait organisé ce soir une troisième séance 
de propagande. Tous les groupes patrioti
ques s’étaient réunis et quand la séance fut 
ouverte. ce sont eux qui élirent le bureau et 
demeurèrent les maîtres de la salle. Ils in
terdirent ensuite à l’orateur Moureau, de 
prononcer ses attaques habituelles contre 
la Patrie et firent adopter par les auditeurs 
une adresse aux soldats combattants au 
.Maroc, pour l'honneur de la. France sans se 
laisser décourager par la propagande cri
minelle des communistes. La séance fut en
suite levée, mais ce fut au chant de la 
» Marseillaise ».

Locarno, 8 octobre. — Ce matin, vers 
10 h. 30, M. Stresemanïi est venu à l’hôtel 
de Locarno où logent les délégations fran
çaise et britannique. Le ministre allemand 
est aussitôt monté chez M» Chamberlain et 
a abordé toutes les questions "a l’ordre du 
jour de la conférence et notamment celle 
de la garantie française des traités d’arbi
trage entre l’Allemagne et ses voisins orien
taux. De son côté, M. Bénès est arrivé 
hier soir accompagné seulement de deux 
collaborateurs. Il n’a pas perdu de temps. 
Après de longues conversations avec MM. 
Briand et Berthelet, qui le mirent au cou
rant des détails de 'la situation actuelle, le 
ministre des affaires étrangères de Tchéco
slovaquie est entré ce matin en rapports 
avec le ministre de la Pologne, à Genève, 
M. Morawnski, qui assistera M. Skrzyns- 
ki dont l’arrivée à Locarno est prévue pour 
cet après-midi.

L'objet essentiel de cette entrevue a été 
sans doute la procédure qui sera adoptée 
par les délégués polonais et tchéco-solva- 
ques dans leurs négociations avec l’Alle
magne, touchant les traités d’arbitrage. 
Procédera-t-on en effet par conversations 
directes et parallèles de MM. Bénès et 
Skzrynski avec les délégués allemands, ou 
bien les représentants de la Pologne et de 
la Tchéco-Slovaquie siégeant à la table du 
Pretorio, prendront-ils part aux délibéra
tions de la conférence plénière lorsque sera 
venu le moment où les questions qui les 
touchent directement seront abordées ?

Un télégramme de l’agencé WoJff, arrivé 
ce matin, a annoncé que le correspondant 
du « Berliner Tageblatt » à Locarno, ren
dant compte de l’entrevue qu’eut hier le 
chancelier Luther avec M. Briand, a écrit 
qu’au cours de l’entretien, avait été émise 
l’idée que la garantie par la France des 
traités d’arbitrage à conclure entre l’Alle
magne, la Pologne et la Tchéco-Slovaquie 
pourrait être remplacée par une simple 
•déclaration d’après laquelle les traités d’al
liance entre ces puissances et la’France ne 
seraient pas affectés par la conclusion du 
pacte de sécurité.

Le correspondant du « Berliner Tage
blatt » à Locarno affirme que cette infor
mation est inexacte et qu’on a tiré d’un 
article envoyé par lui une phrase que l'on 
attribuait à un compte-rendu de l’entrevue 
Briand-LuHier. Un démenti complet peut 
être donné à l’information Woïïf puis- 
qu’aucun changement n’a été apporté à la 
politique qui a dirigé la préparation de la 
conférence de Locarno, et selon laquelle 
les garanties que doit apporter le pacte de 
sécurité projeté, doivent intervenir dans le 
cadre du sovenant de la Société des Na
tions et des traités en vigueur.

Parmi ces traités figurent ceux qui ont 
été conclus depuis la guerre entre la Fran
ce, la Pologne et la Tchéco-Slovaquie et 
qui ont été communiqués à la Société dos 
Nations. Tenant compte de leur existence, 
le protêt de pacte élaboré par les experts 
à. Londres, contient des stipulations assu
rant la garantie des traités d’arbitrage à 
conclure entre l’Allemagne et ses voisins 
de l’Est. Au surplus, MM. Briand et le 
chancelier Luther ont démenti formelle
ment l'information attribuée au « Berliner 
Tageblatt ».

L’exposition de la société artistique de la 
Nièvre nous révèle cette année une œuvre 
dans son plefti épanouissement ; œuvre 
dont nous suivions l’évolution depuis quel
ques années avec une curiosité sympathi
que, — avec aussi l’espoir le plus fervent et 
le plus tranquille. Aujourd’hui, notre curio
sité est satisfaite, notre espoir et nos 
vœux sont comblés, lorsque nous voyons, 
dans le Hall du champ de foire, le stanci 
joliment aménagé pour les grès du Petit- 
Massé, que crée M. Louis Devoucoux.

L’ensemble donne une idée de force et 
d’élégance . rien de massif ni de lourd, 
mais de la puissance alliée à de la grâce. 
Pag de fragilité ni de « tarabiscotage » 
dans la construction ; pas de mièvrerie 
dans le décor. Celui qu,t, au prix de labo
rieuses études compose la pâte et les 
émaux, celle qui trouve les formes et les 
anime, ignorent le truc et le bftiff ; ils ne 
nous offrent pas des décors en « peintu
re » sur une terre cuite au feu de mouffle. 
Non : tous deux aiment les formes robus
tes que traduit si bien la terre du Mor- 
vand, que le grand feu anoblit et où s’in
corporent des émaux si resplendissants que 
l’on croirait à les voir que Gaulron du Cou- 
dray, le voisin du Petit-Massé, y a col
laboré en y incrustant ses gemmes-

Telle potiche aux tons hardis et vigou
reux rappelle les plus belles productions

J'ai voulu voir le lieu d’origine de ces 
beaux grès. Je l’ai vu et j’ai vécu au Pe
tit Massé une de ces journées qu’on mar
que d’un caillou blanc. Une trentaine de 
maisons se groupent autour de la fabrique, 
grand bâtiment à deux étages. Attenant à 
celui-ci, le logis du Patron, long rez-de- 
chaussée coiffé-t d’un magnifique chapeau 
de tuiles aux tons veloutés : comme lond, 
les bleus et les violets des monte du Mor
van.

Quelle jolie sensation de repos et de bien- 
être on éprouve en entrant dans la grande 
salle aux poutres robustes et patinées que 
piquent les notes claires dès assiettes de 
faïence ! Ici, la grande cheminée'aux lan- 
diers de fer, çà et ÿi, de vieux meubles 
bronzés ; une fontaine de cuivre qui jette 
son éclair fauve dans l’ensemble aux tons 
adoucis ; des chaises accueillantes, une 
brave table couverte de sa nappe blanche, 
et flottant sur tout cela, la saine odeur de 
l'honnête pain de ménage.

Les maîtres de la maison ont créé à leur 
image cet intérieur délicieux ; c’est tout 
dire — et lorsqu’on a parcouru du regard 
la salle si intime, en recevant des souhaits 
de bienvenue partis du cœur, on se sur
prend à dire : » Comme il fait bon vivre 
ici ! ».

Dans les ateliers aussi il fait bon vivre, 
et comme dans la grande salle, on a lïm-

Aujourd'hui vendredi 9 octobre, dans la salle 
des fêtes, concerts, à 15 n. 30 • 1. Miramar 
(ouverture) Gagnaire ; 2. Aubade printanière La- 
combe ; 3. Iptiygénie en Aulide (gavotte) Gluck; 
4. Herodiade (lantaisie) Massenet ; 5. Sérénade 
à Godard. Feuille d’automne Chaorier; 6. L’Etoi
le de New-Yok (marche) Paradis.

A 18 h. 30 : 1. La fête au village voisin (ouver
ture) Boïeldieu : z. Pantomimé, Dierne; 3. Bour
rée en la mineur Bach ; 4. L’Artésienne (suite 
d’orcehstre) Bizet ; 5. Chant du soir (pour vio
loncelle) Schumann ; Guitare (pour violoncelle) 
Chabrier ; 6. Cavatine (pour instruments à cor
des) Castillon ; 7. Etienne Marcel (valse) Saint- 
Saëns.

Etat civil :
Naissances. — Maurice Bonvin, rue Neuve, 13; 

Simone Carre, rue de Verdun. 28 ; Jacqueline 
Colombier avenue de France ; Jacques Theuil- 
lon, rue Girard, 15 ; Jacques Vitters, à Nice ; 
Roger Ménant, rue Maréciial-Pétam, 28; Yvonne 
Jugnet rue des Ecoles, 2 • Geneviève Gros, rue 
Chariot, 9.

Publications de mariages. — André Diéta, em
ployé de commerce à Moulins, et Marie-Louise 
Marchand, boulevard Bénière, 48 ; Pierre Du- 
cuing, employé au Grand casino, rue de l’Est, 
et Pauline Dégoulante, couturière, rue Voltaire, 
18 ; Henri Laclôtre ,agent d'affaires, rue Ser- 
nin, 15, et Adrienne Aygalin, rue Roovère, 20 ; 
Jean Rostan, tapissier, avenue Victoria, 78, et 
Eléonore Garemler, employée à la Compagnie 
Fermière, boulevard du Congo, a ; Léon Réry, 
industriel à Bois-Colombes, et Germaine Gros- 
jean, rue Jean-Jawès ; Jacques Démissier, cui
sinier, rue d’AUier, et Marine Saint-Girons, cou
turière, rue Forestier 36 ; Augustin Azzopardi, 
marchand forain à BÔne (Algérie), et Claudia 
Faverot, ménagère, boulevard de l'Hôpital, 9 ; 
Claudius Charmont, boulanger, it>oulevar<i Gam
betta. 55, et Marguerite Péronnet, employée à 
la Compagnie Fermière, noulevard Gambetta, 
.65,

Mariages. — Marius cantal, chaudronnier, 
rue Capelet, 33, et Marie Brousson, rue de Pa
ris. 68 ; Raoul Jourdan, elève pharmacien, rue 
Charasse, 10, et Suzanne lalabart, artiste pein
tre. avenue des Célestins, o6 ; Eugène Dif, em
ployé au P.-L.-M., à Billy, et Adrienne Lanier, 
giletière, rue Belin, 15 ; Victor Poètj, charpentier 

oulevard Gamoetta, 28, et Antoinette Sedion, 
rue des Trois-sœurs ; Georges Aumaître, jardi
nier, boulevard Dénière, ôb, et Paulette Maze- 
ron employée à la Pastiiierie, noulevard Dé
nière, 38 : Jean Fervel, maître d’tiôtel, à Orléat, 
et Berthe Ossédat. femme ae chambre à Thiers 
(Puy-de-Dôme) ; Pierre Calaan, employé d'hôtel, 
rue Georges-Clemenceau, et Annette Gay-Peiller 
à Spercieux-Saml-Paul (Loire) ; Joseph Coruti, 
employé d’hôtel à Nice, et Marie-Louise Bibal, 
employée d’hôtel 'à Fauroux (l'arn-et-Garonne;.

Décès. — Adrien Dontre, ancien épicier, rue 
du Marché ; Mathilde Balandreaux, 71 ans, 
épouse de Etienne Raccat, rue d’AUier. 13 ; 
Pélgie Biry, 69 ans, divorcée de Désiré Cliveau, 
rue Bintet • Joséphine Driiford, 49 ans, épouse 
de Philippe Rambaud, au Breuil Jeanne Martz. 
30 ans, institutrice, veuve ue Antoine Bene.ditti. 
à. Ferryville (Tunisie) ; Célestin Pardonnais, 46 
ans, journalier, hospice civil.

MOÜLIXs ' 1
Ites examens d’apprentis pâtissiers
.Les «preuves «rapprenüs pattselere-connseuMi 
au Centre-Est ont eu lieu mrcredi à Moulins, 
sous la présidence d’honneur de m. 
départemental du travail et celle, effective, de 
M. Jacob, président d’honneur du syndicat des 
pâtissiers.

La partie théorique et écrite eut lieu le matin 
dans les salons de l’hôtel du Dauphin, et la 
partie pratique dans les laboratoires de M Ago- 
gue, rue Voltaire.

Les candidats ont répondu intelligemment- aux 
questions posées par la commission mixte de 
patrons et ouvriers, et ont évolué avec aisance, 
1 après-midi, autour des « tours » et fourneaux 
des laboratoires.

A 17 heures, dans l'ancienne salle des maria
ges de l’hôtel de ville, mise gracieusement à la 
dispositiotn des organisateurs paît la munioi- 
pahté eut lieu la distribution des récompenses 
sous la présidence de M. le maire de Moulins, 
qui avait à ses côtés • m. mr chef de division 
à la préfecture, représentant M. le préfet de 
1 Allier ; M. 1 Inspecteur départemental du tra
vail ; M. Charpy, membre de la chambre de 
commerce de Moulins-Lapalisse, représentant 
M. Darfour, président ; M. Bussière, président 
de 1 Association industrielle et commerciale de 
Moulins et était entouré des jeunes apprentis, 
de la commission ainsi qu'un grand nombre 
de pâtissiers de toutes les localités formant le 
byndicat.

Tour a tour prirent la parole • M. Jacob, M. ' 
1 inspecteur du travail, M. Baer M Charpy et 
M. le maire, qui exprimèrent tout l’intérêt que 
présentent ces épreuves tant au point de vue 
professionnel qu'au point de vue général don
nant de sages conseils aux lauréats et félicitant 
les organisateurs ainsi que le Syndicat dé l’œu
vre entreprise, pour laquelle ils s'imposent de 
lourds sacrifices de temps et d’argent afin de 
former des ouvriers dignes du renom mondial 
de la pâtisserie française.

Ce n’est qu’une « simple formule »

J9 meurs désespéré : adieu...
Versailles, 8 octobre. — On a trouvé dans 

la Seine, à Sartrouville, une bouteille à l’in
térieur de laquelle se trouvait une carie de 
visite nu nom de Ferdinand Lelarge, repré
sentant la Textile Dauphinoise, 104, rue de 
Richelieu, à Paris. Derrière la carte étaient 
écrits ces mots :

Je meurs désespéré, adieu.
On ignore s’il s’agit d’un réel suicide ou 

d'une mystification. La police enquête.

Cet après-midi a eu lieu une séance plé
nière au cours de laquelle on a aborde la 
question de l’entrée de l’Allemagne dans la 
Société des Nations et celle de l’article 16, 
Le Bloc allié s’est montré particulièrement 
solide dans ces deux questions. Il n’y aura 
pas de séance plénière demain, mais, par 
contre, deux dans la journée de samedi.

La question de la garantie de la France 
dans les conventions orientales, n’a pas fait 
un pas. Cependant le chancelier Luther a 
déclaré à ce sujet à M. Chamberlain :

— Nous voulons aboutir Pourquoi n’y par
viendrions-nous pas ? Il s’agit dt simples for
mules à trouver.

A LA MEMOIRE DES INDOCHINOIS 
TUES A L’ENNEMI

Paris, 8 octobre. —Le ministre des Colo
nies et M. Alexandre Vatenne, gouverneur 
général de l’Indo-Chine, ont inauguré ce 
matin, au Jardin Colonial de Nogent, le mo
nument à la. mémoire des Indo'-Chinois 
morts pour la France.

01 adolescent met fin à ses jours
Clïatimont, 8 octobre. — Pierre Toussaint, 

18 ans, ouvrier demeurant à Marnaval, en 
proie à un profond désespoir, s’est, suicidé 
dans le grenier de. la maison de ses parents 
m s’appuyant le canon d’un fusil de guerre 
américain sous le menton.

Ayant appuyé avec le doigt sur la dé- 
truie, le malheureux eut la tête fracassée.

On ignore les causes de cette funeste dé
termination.

lhenoee se termine tragiquement
Nantes, 8 octobre- — Une noce revenait 

dans plusieurs automobiles de Redon, où 
■elle s’était fait photographier, lorsqu’à 
Saint-Nicolas-de-Redon, une des voilures 
capota par suite de l’éclatement d’un pneu.

Les personnes qui occupaient la voiture 
furent projetées sur la chaussée et parmi 
elles M. Guillet, cultivateur à Nozay, oncle 
du marié, succomba quelques heures plus 
tard, aux suites d’une fracture du crâne.

Un autre des occupants, également très 
blessé, est dans un état très grave.

Un Hafa IÇiri à la japonaise
Angoulême, 8 octobre. — Aux prises avec 

des embarras financiers, le sieur Donnai, 
67 ans, s’est ouvert le ventre avec un rasoir.

Attirés par des gémissements, des voisins 
pénétrèrent dans son logement et le. trouvè
rent baignant dans une mare de sang.

Le désespéré a été transporté à riiùpital.

du Japon ; tel pot semble décoré d’une 
multitude de turquoises — le musée muni
cipal F. Blandin en sera l’heureux posses
seur — tel autre sur un fond vert pâle 
offre une succession de cocardes à bord 
vert foncé d’un effet inédit et harmonieux- 
Dans tous, la même originalité de concep
tion qui donne la sensation du « non déjà 
vu ». On dirait que ces grès sont nés du 
sol, comme en sont sortis les grands chê
nes et les rocs de granit. Un art autoch
tone vit en Morvan : c’est une gloire pour 
notre région qui peut s’enorgueillir à juste 
titre de ses potiers de grès de la Puysaie 
et du Morvan.

Créée en 1820, la fabrique du Petit-Massé 
a évolué cons’dérablement : à la fabrique 
de poteries communes on adjoignit en 1832 
une fabrique de poêles en faïence, qui fut 
abandonnée après quelques années ; la 
partie de l’immeuble, lequel date de 1832, 
consacrée à cet usage, devint fabrique de 
poterie fine (vers 1850).

La période la plus prospère deTusine s’é
tend de 1862 à 1887 sous la direction de M. 
Jean Devoucoux, père du directeur actuel.

C’est après la démobilisation que M. 
Louis Devoucoux, chef d’escadron pendant 
la grande guerre où il gagna un quatrième 
galon et la rosette de la Légion d’honneur, 
eut l’idée de relever le Petit-Massé, com
plètement tombé à cette époque. Après 
avoir « peiné » pendant quatre années, 
après s’être débattu dans les pires diffi
cultés matérielles et pécuniaires, il est ar
rivé à la composition d’une pâte de grès 
entièrement inédite dont la matière pre
mière s’extrait à 300 mètres de l’usine.

C’est celle des vases dont je viens de 
parier ; c’est celle aussi des poteries po
pulaires, si gaies, si avenantes au décor 
bleu sur blanc qui ont tant de succès en 
Nivernais.

pression d’être en famille. Après avoir jeté 
un lon^ coup d’œil sur les derniers nés 
du matin qui ne le cèdent en rien à leurs 
aînés de l’exposition, pendant que les pa
trons vaquaient à leurs occupations res
pectées, j’ai pu me promener — et m'ins
truire.

J’ai vu deux tourneurs, Gaspard et Che- 
van, — Raymond Coulpied. apprenti tour
neur, Coulpied, mouleur —-, en plein travail; 
Buchet, mouleur et enfourneur expliquant 
avec verve et précision la venue au mon
de et la double cuisson des grès du Petit 
Massé (1). J’ai vu Joseph Baillot, qui a été 
lui-même son architecte et s’est construit 
une « cagna » dans Je bois où il. extrait la 
terre ; Tourne, qui prépare l’argile et qui 
compte modestement 43 ans de service au 
Petit Massé ; Pierre Peulot, mécanicien, 
neveu de Louis Devaux, le charretier, et 
enfin Justin Galon qui se multiplie dans 
fous les emplois où il y a. quelque chose 
d’utile et d'urgent à accomplir.

Ajoutez à ces artisans de loyal travail, 
dix femmes et jeunes filles, (femmes 
ou filles de ceux-là), qui décorent, vernis- L_ ,__
sent et encazettent sous la bienvedlanle et dan,s la journée du dimanche p.our 
maternelle direction de Madame Devou- 
coux, et vous aurez l’effectif complet du 
Petit-Massé, qui fait vivre trente-cinq per
sonnes sur les quatre-vingt-quatre habi
tants du hameau.

Un tel spectacle est réconfortant. Et, 
pour employer une métaphore un peu har
die, si je pouvais cercler d’un lien d’or les 
réflexions que j’ai entendues dans cette 
courte visite, j’en ferais la plus belle gerbe 
qui se puisse offrir à des Patrons — et 
je ne manquerais pas d’y joindre la mo
deste fleur de mon hommage personnel.

L. Mohler.
(1) La disposition du four, très Ingénieuse, 

pennet, au premier étage la cuisson prélimi
naire des grès à 650’. et. au rez-de-chaussée la 
cuisson à 1.350' des objets décorés qui ont 
subi la 1" cuisson dans la fournée précédente 
au l* étage.

ESCUROLLES
. UN CULTIVATEUR GRIEVEMENT BLESSE 

PAR UNE AUTO
| Mercredi soir, vers 9 Heures, un cultivateur 
d’Escurolles, Jean Bellot, 55 ans, a été renversé, 
à proximité de cette localité, par une automo
bile conduite par M Léger, pharmacien à Vi
chy.

Bellot fut grièvement atteint sur tout le corps. 
M. Léger le transporta lui-même avec sa voitu
re à l'hôpital civil de Vichy.

On désespère de le sauver.
CUSSET'

LA FERMETURE DES BOULANGERIES 
BOUCHERIES ET CHARCUTERIES

Le maire rappelle que les arrêtés préfectoraux 
des 1.7 et 22 octobre 1924, ordonnant la ferme
ture des boulangeries, boucheries et charcute
ries, reprennent leurs effets dès la fin de la 

: saison thermale de Vichy.
En conséquence, ces établissements seront 

fermés le lundi de chaque semaine, à compter 
du 1.2 courant.

Le public est donc prié de s’approvisionner 
ms la journée du dimanche ppur la journée du 

lendemain.

Voici le palmarès établi à la suite de ce con
cours :

1” prix, Sévère Baud, apprenti de M. Rigau- 
din de Vichy : 200 fr., prix du Syndicat et un 
volume. Omnium agricole, offert par le ministre 
du travail.

2°. Emile Mondange, apprenti dé M.’Verelle, 
de Paray-le-Monial : 150 ir., prix offert par la 
chambre de. commerce de Mâcon et la section 
du Charollais, et un volume, Dictionnaire La
rousse, offert par le ministre du travail.

3‘ Joseph Fournier, apprenti de M. Agogué, 
de Moulins : 120 fr., prix offert par la chambre 
de commerce de Moulins ei la section Montlu- 
çon-Commentry, et un volume, l’Algérie, offert 
par le sous-secrétaire d’Etat de l’enseignement 
technique.

4‘ Louis Olivier, apprenti de M. Tachon, dé 
Paray-le-Monial ; 100 fr., prix offert par l’Union 
industrielle et commerciale de Moulins, et un 
volume offert par le sous-secrétaire d’Etat de 
1 enseignement technique.

5" Maxime Chalmin, apprenti de M. Georges, 
de Saint-Pourçain-sur-Siome : 100 fr., prix 
offert par un « anonyme zélé », et un grand 
couteau.

6® André IJoudeau, apprenti de M. Souverain, 
de Nevers : 90 ir., prix offert par la chocolaterie 
Anneux et la section ae Samt-Pourçàin-Sür- 
Sioule. et une médaille d'argent offerte par la 
chambre de commerce de Nevers.

T, Francis Caillet, apprenti de M. Garçon, 
de Bourbon-l’Archambauit : 80 tr., prix offert 
par la section ae Moulins ei celle de Môntluçon- 
Commentry, et un couteau d’office.

9'. Georges Préfet, apprenti dé M. Lagrange, 
de Montchanin-leâ-Mines : 60 fr., prix offert 
par la section de Moulins, et, un couteau

10* Claudius neplanche. apprenti dé M. Fa- 
bregue, de Moulins : 50 tr., prix offert par la 
ville de Moulins, et une pince.

1.1® Jean Michel, apprenti de M Arthru, de 
Gueugnon : 50 fr., prix offert par la chocola
terie -d’Annecy.

12' Louis Gothenet, apprenti de M. Desbrosses, 
de Montceau-les-Mines : 50 fr., prix offert par 
la section Vichy-Lusset.

14' Maxime Maillefer, apprenti de M. Serve, 
de Vichy : 50 lr., prix offert par la section de 
Vichy-Cusset.

15', Camille Huguet, apprenti de M. Guiller- 
mier. de La. Machine ; 50 fr., prix offert par la 
section, de Vichv-Cussét.

16® Robert Léger, apprenti de M. Boulin, de 
Moulins ; 50 tr.. prix offert par la section de 
Nevers.

17', Lucien Gellxm, apprenti de M. J Désor- 
jmière., de Montluçon : 50 ir.. prix offert par la 
section de Nevers.

18', Ernest Massebœuf, apprenti de M. Donati, 
de Cusset : 50 fr. prix offert par la chocolaterie 
Schaal.

SAINT-GERAND-DE-VAUX
Arrestation. — Les gendarmes de Neuilly-le- 

Réal ont arrêté à Saint-Gérand-de-Vaux, pour 
défaut de carnet anthropométrique et ivresse, 
Eugène Laporte, 49 ans, forgeron, originaire de 
Treban.

lie remontage de Jacquemart

LES BOURBONNAIS DE CLERMONT

Hier matin, le spécialiste envoyé par la mai
son Château, de Paris, a commencé le remonta
ge de Jacquemart. On compte que ce travail du
rera une dizaine de jours.

Le retour du doyen sera fêté par la municipa
lité le même jour qu’on recevra officiellement 
les sociétés musicales locales qui ont obtenu au 
concours de Vichy les brillants succès que l’on 
sait.

— Le Maire de Moulins informe MM. les hor
logers de la ville qui désireraient se charger de 
l’entretien de Jacquemart, qu’ils devront adres
ser leurs propositions sous forme de soumis
sions cachetées, avant le Mardi 13 octobre cou
rant, 4 heures du soir.

L’ouverture des soumissions aura lieu le mê
me jour à 5 heures du soir à la Mairie.

Prendre connaissance du cahier des charges 
au Secrétariat de la Mairie à partir de ce jour.

Fidèle à une tradition maintenant bien éta
blie. l’Amicale Bourbonnaise, société des origi
naires de l’Allier, habitant Clermont-Ferrand, 
avait convié ses adhérents à une sortie-prome- 
ûade d’automne qui eut pour cadre les char
mants rivages de l’Allier, à Pont-du-Château.

Le temps était superbe, écrit « l’Avenlr du 
Puy-de-Dôme », près de 150 convives prirent 
part à un délicieux déjeuner servi à l’hôtel 
Beau-Rivage. Ceux qui connaissent la gaîté na
tive et de bon aloi des gars de l’Allier peuvent 
se faire une idée de l’entrain et de l’anima
tion qui régnèrent pendant le repas. Des ac
cessoire de cotillon largement distribués favo
risèrent encore cette gaîté.

Au dessert, le président, M. Duplaix, avec 
les compliments d'usage pour les convives, no
tamment MM. Brun et Fédit. trésorier et se
crétaire, qui ont obtenu récemment des dis
tinctions de la Mutualité, constata encore une 
fois la prospérité croissante de la société qui 
va enregistrer bientôt son 500' adhérent, et an
nonça à nouveau que de magnifiques fêtes 
étaient en préparation pour célébrer, l’an pro
chain. les noces d’argent de la société. Il cons
tata aussi que les œuvres de mululité, qui sont 
le but principal de la société, sont également 
de plus en plus prospères et de plus en plus 
appréciées.

Un bal très animé, au son de la vielle, suivit 
le déjeuner et se prolongea jusqu’à l'heure où, 
à regret, il fallut regagner Clermont.

sa 0

| A partir du 10 octobre ■ । 
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PARIS-CENTRE

Automobilistes, attention I — L’article l'r de 
l’arrêté municipal du. T» septembre 1922, limite 
à 10 kilomètres la vitesse horaire des automobi
les dans la traversée de la ville.

Cette prescription, la police est résolue à la 
faire respecter, et elle a commencé par dresser 
contravention à un automobiliste de Valence 
•Drôme), qui, au carrefour des rues de l’Hor- 
loge et d’AUier, faisait environ vingt kilomètres 
à. l’heure.

Une ballade à l'œil. — La police recherche le 
nommé Pierre Camus, 27 ans, qui s’étant, payé 
une ballade en fiacre à. Bressolles, s’esquiva au 
moment de régler le prix de la course, se mon
tant à 18 francs.

Le temps. — Hier, temps couvert, doux. Le 
thermomètre indiquait : a 7 heures, 13’ ; à midi, 
15" ; magma, 17" ; minima, 12’ ; baromètre, 

i 768 m/m.
Trouvailles. — Il a été trouvé : par M. Bardet, 

' 23 ,cours de Russie, une bague ; par Mlle Ray, 
; 56, rue des Garceaux, une paire de petits cl- 
, seaux ; par M. Bonnet, 88, rue de Bourgogne, 
; une blague ; par M. Bourdier, au lycée Ban
ville, une fourrure.

— Un stylo a été trouvé lundi aux Batalltote. 
Le réclamer à M. Jugeât, 17, rue Philippe-Tho
mas.

Les Anciens de la rue Louis-Blanc. — L’Asso
ciation des anciens élèves de l’école de la rue 
Louis-Blanc a constitue comme suit son bureau 
pour 1925-1926 :

Président : M. Marion ; vice-présidents : MM. 
James et Antoine Larme ; secrétaire : M. Tho-

I min ; secrétaire-adjoint : M. Héronneau ; tréso
rier : M. Bisson ; trésorier-adjoint ; M. Bonneau; 
délégués à FUniversité : MM. Chevalier, Dema- 
nèclie, Marion.

La fête annuelle de l'associaUoq aura lieu au 
théâtre, dans la première quinzaine de novem
bre.

Ecole municipale do dessin. — Communica
tion :

Les apprentis et élèves qui désirent suivre las 
cours de dessin peuvent se faire inscrire tous 
le jours, de 19 h. 45 à 20 h. 15, à l’école de des
sin, passage Moret, 1er étage.

Il est rayaplé que l’école municipale de dessfa 
a pour but d’enseigner aux apprentis, les no
tions de dessin artistique et industriel, indis
pensables à l’exercice de leur profession.

LES RENCONTRES DE RUGBY 
DU F. G. MOUUNOIS 

A MOULINS 
Sporting Club Montluçonnais (1) 

Football Club Moulinois (2) 
Le coup d’envoi de cette rencontre 

né à 13 h. 30 très précises, car le ... .
Coupe de France d’association doit commencer 
à 3 heures.

Le Sporting Club Montluçonnais est presque 
inconnu à Moulins ; son équipe à une excel
lente réputation dans la région et est classée 
en deuxième série où elle tient la dragée haute 
à tous ses adversaires.

Le Stade Issoirien, champion actuel de cette 
série, n’a réussi à battre les Montluçonnaig que 
de justesse tandis que d’autre part, l’U. S. V. 
obtenait difficilement le match nul.

Ces divers résultats et tant d’autres des plus 
intéressants résultant de parties amicales, nous 
démontrent suffisamment que les adversaires 
de nos « Commis » ne sont pas quantités né
gligeables, au contraire.

La force principale de l'équipe réside, sans 
conteste, dans une ligne d’avants fougueuse et 
active, possédant très bien les 80 minutes de 
jeu.

Derrière la mêlée opèrent des demis et trois- 
quarts capables d'exécuter de belles attaqués 
et de conclure.

I.e Sporting tient, d’ailleurs, pour son exhi
bition à Moulins, de laisser la plus favorable 
impressioti aux « supporters » (locaux ' ; ceci 
nous promet donc une très bonne partie, cour
toise et amicale.

A ROMANS 1
Dimanche, 1s « quinze » premier .du F. C. 

saiera*d’aller chercher à Romans de nouveaux 
lauriers. ,

----- “-i En effet, nos damiers seront opposés à léqui- 
’»4U8i»dhPurtA f ' 6 jeUn°>Pp première ae l’Union Sportive Romanafee et 
ans. in neui Peageoise qui, l’an passé, on s’en souvient en-

' core dffl.’ baisser pavillon, dans sa propre 
, ville) devant les FeCemisleà, qui gagnèrent le 
i match par 15 à 10.
| Celle année. Romans 5. très bien débuté et 
! son équipe s’annonce redoutable .; Ce sera en
core l’occasion pour les damiers verts et. blancs, 
après leur beau début de saison, de montrer 
qu’ils sont encore solides au poste et comme, 
bien on pense, ils tâcheront de renouveler leur 

in- : èxploit de l’an passé. Les Romanais ne l’en- 
i tendent certainement pas ainsi ; on petit donc . .
, Êtr? assuré que, de leur côté. Us feront tout sport dimanche.

LE CORDONNIER ETAIT ANARCHISTE

Périgueux, 8 octobre. — La police vient 
d’arrêter, dans un débit, pour excitation de mi
litaires à la désob' i'-suru e, dans un but de 
propagande antirchislç, Pierre Aubry. 52 ans, 
cordonnier à Périgueux.

UN BATEAU EN FEU

La Rochelle. 8 octobre. — Au cours de la nuit, 
M. Jousséaume. patron du yatch « A Dlep 
va », amarré à la Tremblade, appartenant a 
M. Castillon au Perron, prenant pour de l’eau 
qui aurait pénétré à bord une nappe d’essence 
échappée des réservoirs, approcha une bougie 
allumée.

Aussitôt un incendie se déclara et se déve
loppa rapidement.

Malgré les prompts secours, le bateau fut 
entièrement détruit.

En tentant d’enrayer le sinistre, le patron 
Jousseaurne et un matelot furent assez griève
ment brûlés.

MARCHE D£LYON-VAISE
I.yon, 8 octobre

Moulons, 331 ; renvoi, 0. Moulons de 
pays, de 1.100 à 1.200. Africains, (te 1-000 
à î-100 ; brebis, de 800 à 850 ; agneaux, de .dnnnes. 
1.200 à 1.300. Vente lente. J ..

contre

sera don- 
match de

leur possible pour enlever la décision et pren
dre ainsi une revanche.

Les équipiers dont les noms suivent effectue
ront le voyage et sont convoqués, samedi 10 
octobre, à 13 Heures. (Rendez-vous oour de la

Claude Alamarli'ne. Roger Alamartine. Auber 
N r. Albert Bellavoine, Capy, Démanèche (capi- 
Uiiie), Defoui’nioux, Duverne, Fugier, Guillot, 
Guillaumin, Glad, Lapierre Microbe Thamaim 
Sullier.

LE FEU AU THEATRE
Strasbourg, 8 octobre. — A 6 heures 

matin, un incendie a éclaté au théâtre 
l’Opéra municipal.

Les dégâts non encore évalués sont 
portants.

UN BEBE AIEURT^EBOUTLLANI’É

Nantes, 8 octobre — A Rochelet, dans la : viennois désertera'encore notre ville .et es- 
commune de feamt-berblain, une ménagère de : . d’aller chercher à Romans de nouveaux 
Nantes, Mme Brousse, qiti était venue chez des ■ ■ 
amis, venait de faire Cuire du poisson au 
« coûrt-bouillon > . .__ . .
Robert, âgé de 2 ans, la heurta.

La casserole se renversa sur le. bébé.
Celui-ci grièvenjcnli ILrülé, ne -larda pas « 

rendre le dernier soupir.
UN AVION S’ABAT

du 
de

iirt'

Arlon 8 octobre. — Un avion militaire fran
çais appartenant au 21' régiment d'aviation de 
Nancy, est tombé vers minuit entre Habay-la- 
Neuvë et. Heinsch.

Le pilote et. l’observateur sont sortis 
j" L’appareil a été réduit en miettes,

A LA PEDALE SPORTIVE MACONNAISE
La Pédale Sportive Màconnaise clôturera sa 

saison, brillamment remplie, par son champion
nat annuel oe vitesse.

C’est dimanche prochain 11 octobre que les 
cracks bleui et blanc seront aux prises sur 
mille mètres.

En même temps et pour encourager les j< 
nés non licenciés du club, le comité leur fera 
disputer (une épreuve sur zu kilomètres sur 
Sanoé, Sennecé, Mâcon. Départ à 9 heures, au 
siège.

Le premier prix est une paire de roues offer 
les par M. Fonlupt. à La Clayette, lequel ne 
manque jamais une occasion pour encourager 
les jeunes ; nous ne saurions trop l'en remer
cier. Il sera en outre distribué une dizaine de 
prix. Les concurrents de ces aeux épreuves sont 
priés d’envoyer sans retard leur engagement.

eu

L’ETOILE SPORTIVE NOGENTAISE 
A AMILLY

La rencontre sur le terrain de foot bn.ll 
d’Amilly entre la société locale et l’Etoile Spor
tive Nogenlaise s’est terminée par un match nui 
soit 3 buts à 3. 11 est à prévoir que le match 
revanche qui aura lieu sur le terrain de l’E. S. 
N. se terminera par la victoire de celte der
nière, car sa ligne d’avants est en excellente 
torme.

ro

H
ra

K

La Maison des Rossignols I
par DELL Y

POUR LES PARENTS 
DES MORTS POUR LE PAYS

Nombreux sont les parents des militaires 
morts au cours de la guerre 191.4-18, ou. des sui
tes de guerre, qui ne connaissent, pas exacte
ment tous les droits qu’ils détiennent de la lé
gislation en vigueur. 11 en est de même des as
cendants des militaires décédés antérieurement 
à cette époque — en accomplissant leur service 
militaire — ainsi que de tous ceux dont les fils 
tombent au Maroc.

Le journal des pères et mères des morts pour 
la France, 9, rue Dulong, Paris (17'), fondé il y 
a cinq ans, va entreprendre la publication d’une 
série d'articles documentaires concernant tou
tes les questions susceptibles d'intéresser les 

derniers ; acendants.
Tous les pères et mères désireux d'être enfin

UNION SPORTIVE VICHYSSOISE (1) CONTRE 
L’UNION SPORTIVE NIVERNAISE (1)

Contre1 Ig. première équipe de NeVers. il est î 
sans doute’ difficile de dire quelle sera la tenue j 
de nos locaux. Le quinze oe l’Union Sportive 
brilla la saison dernière dans ses .
matehes. Dimanche dernier, elle fit une belle I „__ _ ,____ _______ _______
impression dans la première mi-temps, alors: fixés sur leurs droits, su les démarches qu'ils 
que ses meilleurs éléments donnèrent. Mais, .ont à faire pour en obtenir le bénéfice, ainsi 
dimanche, aura-t-elle à son service les trois ou Mue sur les revendications morales, sociales et 
quatre joueurs qui faisaient sa force ? Espérons- ■ matérielles qui leur sont particulières, doivent 
le, car à. ces conditions il y aura du beau ' lire ce journal qui les renseigne et les guide en

■ ■■ ■ , tentes circonstances.

SAINT-GERMAIN-DES-FOSSES
Les vols dans les trains. — Dans un vagon en 

provenance de Saint-Florentin, on a constaté 
qu'une caisse renfermant des bouteilles de vin 
de champagne, qui avait été déclouée en cours 
de route, accusais un manquent de 18 kilos.

Une enquête est ouverte.

4



NIÈVRE
BOURGES SAINT-ÂMAND NEVERS

h Chsmljrs lie oôimw se réunira TRB1W1 CORRECTIONNEL TRIBUNAL CORRECTIONNEL
C’est le r Dovemta p s'ouvrira

SAONE 
&-LOIRE SENS

La prochaine réunion de la. Chambre de 
Commerce aura lieu le Inriili 12 octobre 
prochain, à 13 h. 30.

Voici Tordre du jour de La séance : cor
respondance et communion lions diverses ; 
assemblée des présidents de Chambres de 
Commerce : compte-rendu de M. Albert 
He.rvet ; l; '.iiiion'cles véliicules antonlobiles 
industriels ei. commerciaux ; projet de 
création d’une-caisse nationale de réassu
rance ; ccHigrès de la natalité ; compte- 
rendu par M. Gaucher ; quotation du prix 
des blés.

Une protestation des boulangers
Le président de la Fédération de la Bou

langerie du Cher nous prie d’insérer le 
communiqué suivant :

Le public ne doit pas ignorer que pour l’appli
cation de la loi du 28 mars 1919, interdisant de 
faire travailler les ouvriers boulangers dans les 
fournils entre 10 heures du. soir et 4 heures du 
matin, de nombreuses contraventions ont été 
dressées à Bourges, contre les patrons boulan
gers, eontraventtions qui se sont traduites par 
des condamnations en sirhple police et en cor
rectionnelle.

Cependant le public doit aussi savoir que les 
boulangers qui veulent assumer de fournir leur 
clientèle en pein aux premières heures du jour 
sont dans l’obligation de cuire la nuit, car il

Le tribun»! a prononcé les condamna
tions suivantes ;

— Henriette Diot, née en 1884, a volé à 
Garchizy, un lapin. Elle est condamnée a 
8 jours .d.e prison.

i — Joseph Magnard a chassé au eollet en 
temps prohibé. 11 est condamiié par défaut 

«uuj. 58 ans, négo-j à .8 jours de prison, 150 francs d’amende, 
ciant â Néi'ôndes, est condamne à 25 francs 116 francs, prix d’un permis général.

— Théophile Thibaud, à Parîgny, est 
condamné par défaut à 200 francs d’amen
de pour délit de chasse.

— Mme Francine Lapôtre, femme Néant, 
! à Fourciiariibault, â outragé tes gendarmes 
। Elle est condamnée par défaut à 6 jours de

Le 'ributial a prononcé les oondâmnatkxn* 
suivantes :

- Henri Delasale, 60 ans. raccomodeur de 
paraplüiés, sans domicile fixé, qui est inculpé 
de coups et blessures volontaires et ivresse, 15 
jours de prison pour le délit et 5 francs d amen- 
de pour la contravention.

— Poursuivi pour outrages envers le garda 
particulier Porte, Emile’ Larüe, 58 ans, rA"" 
d amende.

— Mme- Preslot, née Françoise Martin, 53 ans, 
cultivatrice à Dun-sur-Auron est inculpée de 
falsification de lait. Un prélèvement opéré par 
M. Bertrand, inspecteur dès. fraudes à Bourges, 
a démontré que le lait était mouillé dans une 
proportion de 20 %. , - --------- r— - - - - - ,.

La laitière est condamnée à 8 jours de prison prison avec sursis et 25 francs d amende, 
et 200 francs d’amende ; l’insertion et l’afficha- [ ----- - a «—>.
ge du jugement dont en outre ordonnés.

— Un délit de même nature est reproché â 
Mmes Tissier, née Félicié Aufort, 48 ans,’ culti
vatrice & Dun-sur-Aurtai et Taillemille liée 
Yvonne Leclerc, 28 ans,- épicière au même lieu,, 
dont le lait mis en vente par elles était addi- i 
tionné d’eau dans une proportion de 10 %. I. x ,

Après les dénals, le tribunal reconnaissant la peu' bousculé. Et cela coûtera 8 jours de 
bonne fois de la dame Taillemite qui n’a fait prison avec sucsis et 50 francs d'aniétide 
que. revendre le lait quelle prenait chez sa Grenouille. Marion n’aura qu’à payer 
coïnculpée, la relaxe de celte prévention sans ™ condamné à 8 tours dpdépens, mais il a condamné Mme Tissier à 8 n. et ue plus il est condamne a o pu.s ue 
jours de prison avec sursis et 100 francs d’amen ; prison avec sursis.
de avec insertion et affichage du jugement. | — Jean Bertrand, a dérobé dans la salle

— Eugène Ghassagne, qui a voyagé sans 
billet, est condamné à 50 francs d’amende, 

i — Pierre Marion et Joseph Grenouille, se 
disputèrent avec un tiers au bal de Ghalluy 
M. Léger, garde-champêtre, voulut apaiser 
le con (it, mais il fut copieusement injurié 
par les deux délinquants et même quelque

Marion n’aura qu’à payer

i de avec insertion et affichage du jugement. , ------------------  - ------- ,—----- —-------
— Jacques Bonin, 53 ans, gérant de la bou-1 d’attente dé la gare de Nevers, une Sacêo- 

! langerie coopérative de Thaumiers a été trouvé che. Trois mois et un jouir de prison.
délehteür par le vérificateur des poids et me-1 . ■ • ■ -- - - ■ ...
sures de trois taux poids. Le tribunal le con-

__- damne à 100 francs d’amende. L -
ne peut être question de construire dans les 1 — René Limousin, 27 ans boucher à Saint- ,,, ? ç ...........................
immeubles qu’ils occupent le ou les fours qui Loup-des-Chaunies, fait opposition au jugement 
n .rt . . 1 .i, n •____  , rln défont r)n nl»U-.nnnl nu c-z->rvizùTto Kivn

. — Antoine Velard, professionnel de la 
mendicité, est condamné à 3 mois et un

A Buxy, ta taspêroes se Cannent 
la mari à raide de restas à Monîles conseils municipaux

Le préfet de la Nièvre vient de prendre 
l’arrêté suivant :
Article 1M. — L’ouverture de la quatrième 

session ordinaire des conseils municipaux 
des communes du département dé la Nié-, 
vré, en 1925, est fixée au dimanche l®r no
vembre prochain.

Article 2. Sérbnt traitées, dans cette
session, qui ne pomma dmer plus de quin- Kædes‘dii^nX^r^™^ze jows, toutes les questions intéressant leurs r0Des fles ai^nones et œuenees cote 
le service communal.

Article 3. — MM. les sous-préfets et mai
res du département sont chargés de l’exe
cution du présent arrêté.

Buxy, 8 octobre (par télégramme de 
notre oorréspondant particulier). — En l’ab
sence de son mari, Mme Greby, née Marie । 
Sordet, 52 aba, et sa fille Stéphanie, 29 ans, 
6^ sont enfermées dans leur Chambre, 

i après avoir allumé deux réchauds de chiar- i 
bon de bois. Ce n’est que quelques heures 
après qu’elles ont été découvertes vêtues de 

à côte sur le même lit. Les malheureuses 
respiraient encore faiblement. En dépit des 
soins qui leur furent prodigués, elles ne 

I Lardèrent pas à succomber.
I Dans une lettre adressée au maire, les 
[ deux désespérées disaient leur 'funeste dé- 
I termination. Mlle Greby l’informait, en 
! outré, qu’elle l’instituait son exécuteur tes
tamentaire. Elle lègue à l’hôpital de Buxy 

Cliàteau-Qiinon, 8 octobre (par téléphone son petit avoir, qui s’élève à 7.000 francs "■ ’ ‘ . tr-i. environ.

CHATEAU CHlNON
TRIBUNAL CORRECTIONNEL

de notre correspondant particulier). — Voi
ci les condamnations prononcées :

— Constant Trinquet, 20 ans, domestique 
de culture, demeurant à Montreuillon, 5u 
francs d’amende pour coups et blessures.

— Annette Raby, épouse Lereau, 52 ans, ( 
épicière à Vemay, commune de Semelay, i 
16 francs d’amende pour détention de poids 

poids non
franc pour poids ne for- :

BOURBON LANCY
SERVICE POSTAL PARAY-POISSON

। Le courrier postal par automobile entre Pois- 
ô son et Paray-le-Monial sera prochainement ré

tabli. Ce service doit être prolongé au prin
temps jusqu’à Saint-Christophe-en-Brionnals.

| Accident d’auto. — M. Claudius Rameau, con

TRIBUNAL CORRECTIONNEL

leur permettraient de né travailler que de jour 
en cuisant plus rapidement, ceci en raison du 
manque d’emplacement polir édifier ces cons 
tructions. Tunique désir de ne pas laisser leurs 
clients manquer de pain les oblige à contrevenir 
è la loi.

L’application de la loi de 1919 n’a cependant 
pas semblé suffisante h la Chambre des Députés 
pour entraver le travail du boulanger car elle a 
dans sa séance du 12 juillet 1925 voté un projet 
<fe ldi interdisant au patron boulanger de tra
vailler personnellement, dans son fournil, entre 
10 heures du soir et 4 heures du matin.

Celte iniquité a. ému à juste titre tout la bou
langerie française et c’est sur ces entrefaites 
que son Syndicat général a invité les adhérents 
à manifester leur indignation et leur solidarité 
dans la résistance à cette nouvelle mesure en 
fermant toutes les boulangeries, iê 1” octobre, 
entre 14 et 16 heures.

Tous les gens sensés, jugeant sans parti pris 
ne pourront qu’aprouver ce geste, pré curseur 
d'autres actes plus .graves si nos gouvernants 
voulaient persister à rayer totalement le mot 
« Liberté » de la devise de notre pays

Il convient on effet de remarquer que la ’ol 
du 28 mars 1919 a été une atteinte à la liberté 
individuelle de l’ouvrier, â qui aurait du être ré
servée ta faculté de travailler la nuit si bon lui 
semblait, oe que beaucoup désirent faire, mais 
il faut davantage retenir que le vote par le Sé
nat du projet de loi adopté par la Chambre le 12 
juillet 1925 supprimerait toute liberté au patron 
boulanger, qui ne pourrait non seulement plus 
faire chez lui ce que bon lui semblerait, mais en
core devrait supporter de nuit les visites domi
ciliaires des inspectuns, mesure que le Code Pé
nal ne permet pas à l’égard des malfaiteurs de 
droit commun et qui violerait l'article 76 de la 
Constitution de la République Française du 22 
Frimaire an VIII.

C’est pour ces raisons que les Boulangers du 
Cher invitent tous les consommateurs à se join
dre à eux pour faire connaître aux pouvoirs pu
blics leur sentiment sur la loi en projet.

Plus que personne les boulangers désirent 
rester dans la légalité et s’abstenir de toute ma
nifestation ou mesure de nature à troubler l’or
dre et à créer des difficultés à leurs clients, mais 
ils entendent rester libres comme tous les au
tres citoyens français de faire chez euæ, de jour 
ou de nuit ce que bon leur semble ils sont dé
cidés à lutter pour cela et ils espèrent voir se 
ranger à leurs côtés sans distinction de partis 
l’ensemble des consommateurs qui ne s’expli
queront pas l’arbitraire mesure d’injustice dont 
nos politiciens veulent frapper une corporation 
autant qu’une autre digne d’un, meilleur traite
ment.

Le tribunal prononce tes condanonationa 
suivantes :

25 francs d’amende par défaut à la fem
me Berganodhi, née Blanchi Carolina, Ita
lienne, 26 ans, pour défaut de certificat 
d’immatriculation.

— 25 francs d’amende par défaut à Ju
lien Luc, 30 ans, sans domicile fixe, pour 
infraction à la police des étrangers.

— 25 francs d’amende par défaut, pour 
le même motif, à Louis Légers, Belge, jour- 

! nalier à Campigny ; Edmé Munara, £5 
| ans, joumaÜér à Campigny ; Albreeht Pie- 
i chareck, 23 ans, Polonais, également jour
nalier à Campigny ; Vasiljersky Luidwick, 
Polonais, terrassier à 
dernier écope 16 francs 

i ment, s’étant présenté.
i — 16 francs /d’amende 
118 ans, maçon, et André 
pour coups et ’ ’ 
chin.

— 16 francs
60 ans, cultivateur à Theil, et à Louis 
Bourgeois, 49 ans, cultivateur à Theîl, ^our 
coups réciproques.

— 16 francs d’amende à Auguste Verger, 
38 ans, chiffonnier à Chéroy et à la femme 
Esther Plard, 37 ans, journalière à Chéroy, 

| pour coups réciproques.
' — 50 francs d’amende à Brice Blanchet, 
22 ans, ouvrier agricole à Saint-Maurice- 
aux-ttiches, pour chasse avant l’ouvertu
re.

— 50 francs d’amende, pour chasse en 
1 temps prohibé à Marcel Gohé, 29 ans, bû
cheron à Saint-Maurice-aux-Riches, et à 

I Camille Gaugnié, 56 ans, manouyrier, à 
! Sàint-Agnan.

Saint-Sérotin, ce 
d’amende seule-

blessures

d'amende

à Max Bouirgoni, 
Hamand, 18 ans, 
au Russe Tchlt-

à Jules Souiller,

faux ou inexacts, 11 francs pour p< 
poinçonnés et un franc pour poids 
mant pas série.

Jean-Marie Bouillot, 31 ans, cultiva- sellier municipal, épicier en gros, revenait en 
teur au Bouchet, commune de Villapourçon camionnette automobile mardi soir, vers 21 heu- 
Pierre Bouillot, 68 ans, cultivateur au mê- res de Maltat, lorsqu’il vit venir à lui un alte
rne üeu, Jean Joyeu, 63 ans, cultivateur à lage emballé.
Villapourçdn, le premier, 50 francs d’amen- Malgré tous ses efforts et ceux du conducteur 
de avec sursis et 116 francs, prix du per-1 la voiture attelée, un accident ne put être 
mis de chasse, confiscation du fusil ou 350 ,évité ; le cheX¥ vin ,t s abattre sur 1 auto, démo- 
francs, le second 50 francs d’amende avec 
sursis, 116 francs, prix du permis, et côn-j . , - .
fiscation du fusil ou 300 francs ; le troisiè- FFoblté. — M. Fuchy gtode-barnères
me, oO francs d amende avec sursis, 11b 
francs, .prix du permis, et confiscation du 
fusil ou 300 francs, pour chasse en temps 
prohibé.

— Jean Reverdiau, 18 ans, ouvrier tan
neur aux Brûlés, commune de Luzy, 50 fr. 
d’amende avec sursis, pour blessures invo
lontaires et délit de fuite.

— Henri Gallois, 63 ans, propriétaire à 
Veau, communé .de iMontigny-en-fMorlvian, 
16 francs d’amende pour ouverture illicite 
d’un débit de boisson.

— Une répugnante affaire d’outrage aux 
mœurs vient, ensuite. Le huit clos est pro
noncé. En suite de quoi, Roger Chariot-est 
condamné à 4 mois de prison et 50 francs

; d’aménde.
— Plusieurs mineurs défendus par M9 

i Samson, Menet, Gromolard, sont acquit

remis à des patronages.
— Maupas et Chantereau firent au clair 

de lune une ballade sentimentale dans la 
région de Garchizy. Au cours de cette prœ 
menadte, ils diérobèrent quatre- lapins et 
deux canards.

Mtiupas est condamné à 28 jours de pri
son èt Chantereau à trois mois et un jour 
avec sursis.

Défenseurs : MM Lhospied et. Gromolard. 
rëfatrt’d’e'prŒation vola un portem- nnaie à
commission rte recen-. Decve. 4- mois rte prison avec sursis et 50 

; francs d’amende.
. Tl___ _( >' ~ Pour avoir ouvert un débit sans auto-

_ __  .. .. , . Meilleroux, 39 risation à Saint-Benin d'Azy. Jean Prowosv
ans journalier au même beu, est condamné .. Cst condamné à 100 francs d’amende 
8 jours de -prison avec sursis et 25 francs -- -- - 
d’amende.

— Jacques Vasset, 43 ans, journalier à Patin-, ___ . - *x -a,
ges, commune du Ghautay, et Léon Simon, 27 . P118. eP veri^° ^es animaux^ provenant d un 
ans’ journalier au même heu qui sont inculpés rvO.n ra
de chasse de nuit sont condamnés à 100 francs 
d’amende chacun et 116 irancs pour prix du 
permis général : la confiscation de l’arme de 
Vasset qui seul était armé a été prononcée.

— Une peine de 8 jours de prison avec sursis 
et 100 francs d amende a éie infligée à Joseph 
Dubourg, 46 ans, cordonnier à Saint-Amand 
pour vol d’un sac_ de légumes.
souvre et Érnest Bonnet, o9 'ans, potier au! - ____ _________ _ ____ _ _ ___ __ _
même lieu, pour outrages au garde champêtre une question de poule, rossèrent conscien- 
Desbruire, sont condamnés à 100 francs d amen- r--—1----- ± »» -ri— ------ ,------ ,
de chacun et solidairement aux dépens. h-«.iVa. -i,-,™ a-— Alfred Charcellet. 42 ans, quincailler est mcapacité de travail de plus de vingt jours, 
condamné à 100 francs a amende avec sursis Tous trois sont poursuivis. M. Lory, dé- 
pour blessures involontaires par imprudence et fendu par M° Lhospied, est acquitté. Plhilip- 
à 5 francs d’amende pour infraction au code, de — T 1 — '
la route.

— Louis Octave Guillemenot, 29 ans, opnduc 
teur de l’auto de la compagnie dès Pompes ' 
Funèbres à Pans, est inculpe de blessures par- 
imprudence.

Le prévenu est condamné â 25 francs d’amen-1 
do pour le délit et à' 1.0 francs pour infraction 
au code de la route.

— Georges Etienne, 49 ans. journalier à Orval 
qu lest inculpé de vol de linge et d’une chaîne 
de montre au préjudice de M. Elaine, journa
lier, un mois de prison.

— Emile Fauves, 46 ans. cultivateur à. Saint- 
Loup-des-Ch&umes, est condamné à 25 francs 
d’amende pour blessures involontaires par im
prudence.

— Arthur Auchère, 39 ans, boulanger à Cha- 
teaumeillant a renversé et blessé faubourg 
Saint-Martin, avec son auto le jeune André Pe 
tit, 18 ans, tourneur à Aubervilliers. Il est con
damné à 50 francs pour blessures par impru
dence et à deux amendes de 5 francs chacune 
pour Infraction au code ae la route.

— M. Sylvain Bilbault, 64 ans, propriétaire â 
Dun-sur-Auron est condamné pour blessures in
volontaires par imprudence à 25 francs d’amen
de.

de défaut de ce tribunal ou 22 septembre 1925, 
qui l'avait condamné à 8 jours de prison et 50 

■ francs d’amende pour outrages envers le garde 
i champêtre Aubrun. Après avoir entendu les ex
plications du prévenu, le tribunal a supprime 

i la peine de prison et le condamne à 50 francs 'd’amende. i --p—wuuwnu, uu» om}»*
i — Le 23 septembre dernier, un troupeau de tés comme ayant agi sans discernement et

21 bêtes à cornes, appartenant à M. Jean Du
ra ay, 40 ans, cultivateur à Là Celle-Condé, sortit 
du pacagé et s'introduisit sur la voie du che
min de fer économique. Le train allant de Mar- 
çais à Saint-Florent lui tua trois de ces bêtes et 
en blessa trois autres' qui lurent abattues. Ce 
qui lui causa un préjudice de 12.000 francs 
environ. Poursuivi aujourd'hui pour infraction 
à la. police des chemins de fer. Je prévenu est 
condamné .à 50 francs d’amende avec sursis.

— Une peine de 50 francs d’amende a été 
infligée à M. Jean Twlé, .il ans, marchand ai®-. 
butent à Sancoms pour '
de son automobile à la commission de recen- 
sèment,

— Inculpé d'outrages envers M. Pinon, maire 
de Bessais-la-lrcmental, Paul î’-’” ""

— M. Valentin Laporte et 'Mairie-Joseph 
Laporte de Coulanges-les-Nevers, qui ont ... ---- x J - - - • - ■ '• ,
territoire infecté par la fièvre aphteuse, 
sont condamnés chacun à 50 francs d’a- 
meude. Défenseur : M8 Gromolard.

— Mmes Leclerc et Bouquin, après s’être 
copieusement injuriées, Se sont livrées à 
des violences réciproques. Mme Leclerc, 
défendue par M" Lhospied, est acquittée ;

--x ™ . [Mme Bouquin, est condamnée à 50 francs
— Auguste Vardenal, 4o ans, potier à Gros- d’amende.x ,x_.._xx .... ... j — Philippe Michel et son fils Louis, pour

pieusement M. Lory, lui occasionnant une

Tous trois sont poursuivis. M. Lory, dé-
pe et Louis Michel, sont condamnés à 4 
jours de prison avec sursis et 200 francs 
d’amende.

CLAMECY
I.A REVUE DE L’ETOILE LYRIQUE 

CLAMECYCOISE
Demain samedi et dimanche 11 octobre, l’E- 

toile Lyrique Clamecycoise offrira dans les sa
lons de l’Hôtel de ville au bénéfice des Orphe
lins de 1a Guerre, sa grande revue <r-Hler chez 
Aujourd’hui » en 2 actes et 31 tableaux de Ma- 
trot ; mise en scène et régie de Secrett et de 
l’auteur.

Le programme détaillé avec, les chansons et 
récits de la Revue seront vendus dans la sallë.

Après lés séances, Grands Bals de nuit avec 
trois banjolistes de Paris et deux accordéonis
tes.

Bureau à 20 heures ; Rideau à 20 h. 45.
Prix de$ places : Premières, 8 francs ; Secon

des 6 francs ; Troisièmes 4 francs.
' - .... .vxm'v'vwvvvvw

lissant complètement l’avant.
Les dégâts sont purement matériels.

. ' à Saint-Denis, a trouvé un sac à main de dame, 
contenant divers objets et une assez forte som
me. H a déposé sa trouvaille à 'la mairie.

La Lyre bourbonnaise. — Les jeunes gens dê- 
’ sireux de faire partie de cette société chorale, 
dont les répétitions vont reprendre les mardis 
et vendredis en vue du prochain concert, sont 
priés de se faire inscrire, soit au siège de la 
Société, rue Pingré-Farivilliers, soit chez M.

; Maupas, secrétaire, Pont-de-Pierres-Blanches.
Accident. — M. Bené Cayrel, 17 ans, tourneur 

aux usines Puzenat, a eu son gilet de travail 
happé par la pièce qu'il tournait et a été projeté 
contre le tour ; il se plaint se contusions au côté 
droit.

Vol. — 11 a été soustrait au préjudice de M. 
Jean Gilest, jardinier chez M. Puzenat, 6 lapins. 
La gendarmerie procède à une enquête.

LE CREUSOT

com- 
on 
le

JOIGNYTR KÜMi. CORRECTIONNEL

COURS D’EAU NON NAVIGABLES 
NI FLOTTABLES

Rivières d’Yèvre en amont de la levée Saint-, 
Sulpioe, de la Voiselle, du Faux Pallouet, du 
Beaujouan et des Quatre Pelles.

R sera procédé, le 12 octobre, à 8 h. 30, à la 
réception des travaux pour le fauoardement des 
rivières mentionnées ci-dessus dans la commu
ne de Bourges.

Cette opération sera commencée par l'amont 
de la partie à faucarder du f aux Pallouet.

Les propriétaires obligés ou intéressés au 
curage, soit comme riverains, soit comme usi
niers ou possesseurs de barages, sont invités à 
y assister.

Les usiniers et possesseurs de barages sont 
requis par le présent avertissement, de faire 
l’eau basse oans leurs niefs le jour ci-dessus 
annoncé pour la visite, dès sept heures du 
matin.

Faute par eux d’obtempérer à celte injonction 
l'eau basse sera faite d office, indépendamment 
des poursuites ddnt ils seraient passibles.

Avis aux automobilistes. — Deux contraven
tions ont été relevées par la police à l'encon
tre de Frédéric Ligier, marchand de porcs à 
Asnières-les-Bourges, et Emile Gagneux, re
présentant de commerce à Bourges, pour in
fraction à un arrêté municipal.

RENVERSE PAR UN CAMION AUTOMOBILE
Avant-hier soir, à 16 h. 30. une voiture à 

bras poussée par Je jeune Lucien Be'auflls. 16 
ans. ouvrier charcutier chez- M. Garnier, 11, 
rue de la Cathédrale, en montant la rué du 
Quai pour prendre la direction de la Place 
Mossé. a été bousculé et renversé par Je ca
mion automobile 913-P-9, conduit par M. Fran
çois Adhémarô, chauffeur, 16, rue d’Alsace- 
Lorraine, qui venait en sens inverse.

Les dégâts sont insignifiants.

SYNDICAT DE DEFENSE 
DES INTERETS GENERAUX 

DU COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE
M. pierre, président du syndicat de défense 

des intérêts généraux du commerce et de l’in
dustrie du Cher, fait connaître que le nouveau 
secrétaire du syndicat, M. Poulin, ancien pro
fesseur au lycée de Bourges, se tient, tous les 
soirs, de 17 à 19 heures, au siège social, 2, rue 
des Beaux-Arts, 1* étage, il y recevra les so
ciétaires qui auraient des renseignements à de
mander, des vœux à exprimer, et. ceux qui. vou
draient seulement lire les « Journaux Econo
miques » ou consulter l’Officiel.

SAINT-JUST
Une affaire de coups. — Le jeune Auguste 

Pommier, 19 ans, domestique chez M. Bon- 
i ôrant. fermier, a porté plainte contre un va
cher de la ferme, Joseph Chevalier. 14 ans, 
qui lui aurait fait des menaces et porté des 
.coups. Une enquête ' est ouverte.

SAîNT-MARTIN-D’AUXIGNY
Délit de chasse. — M. Roux, garde particu- 

lier de la propriété des princes d’Aremberg, à 
MerietoiKSalon, a dressé procès-verbal contre 
Louis Lecêtre, 38 ans, journalier à La Char- 
donnerle, commune de Menetou-Salon, lequel, 
chassant en bordure de la propriété ci-dessus 
désignée, n’a pas enpêcher son chien de quêter 
le gibier sur la dite propriété.

VAILLY-SUR-SAULDRE
Défaut d’éclairage. — Les gendarmes ont 

dressé procès-verbal contre Marcel Jacquet. 23 
ans, domestique chez M. Sadet. à la Fontâine- 
aux-Vivants, commune de Villegenon, qui rou
lait malgré l’obscurité sur une bicyclette non 
munie d’une lanterne à l’avant, ni de feu rouge 
à l’arrière;

ARGENT-SUR-SAULDRE
Défaut de plaque de contrôle. — Edouard La-

Trouvailles. — Réclamer à M. Hurdiel, 1 rue 
du Fer. un bracelet en métal jaune ; M.’ Pierre 
Roche, gérant du magasin de la Chaussure 
Pierre, rue du Commerce, une casquette d’en
fant neuve ; M. Marcel Saby, 11, rue de 
Vertpré, un petit collier en métal blanc pour 
fillette ; M. Colas, 35, rue La Fayette, une 
paire de gants de dame ; M. Charlois. 1. rue 
du Viaduc, une montre en métal blanc ; au 
bureau de police, un sac à main, contenant des 
mouchoirs et ■ un porte-monnaie renfermant 
une médaille religieuse.

Etat civil :
Naissances. — Germaine Tardy, quai Amiral- 

Jacqumot, 6 ; Odette Riche, rue du Fer, 5 ; 
Jean-Pierre Normand, 2, place Saint-Laurent.

Décès. — Louis Burgeom, 68 ans, journalier, 
époux de Catherine Marlier, aux Bas-Monteaux; 
Léon■ Jacquet, 53 ans. journalier, époux de Ma
rie Dumaillet. rue de Paris. 1 ; Victoire, 74 
ans. veuve de Sébastien Pigenet, rué de' Paris, 
1.

MAJESTIC-PûLACE
Vendredi 9, Samedi 10, Dimanche 11 

octobre, un des plus grands films 
français (succès)

L’Arriviste
Grande partie de music-hall : Les Basmas 
(de J’Empire) ; Lorenso du Casino de Paris,

LE MARUN-PECTEUR DU BERRY
Le comité est heureux de porter à la connais

sance des membres du « Martin-Pêcheur du 
Berry » que son président vient de conclure 
avec’l’administration des Domaines un bail pour 
l’affermage d’un nouveau lot de pêche sur le 
canal du Berry, s’étendant de l’écluse du Co
lombier à celle de Lassay et long de 5 k. 450.

Ce nouveau 'bail porte â plus de 23 kilomètres ____ _ ________________ „„„„„ „
la longueur totale du cantonnement de la so- j)Ie, 22 ans, journalier, a été gratifié d’un pro- 
ciété, dont les limites sont l’écluse du Colom- cès-verbal pour défaut de plaque de contrôle 
hier en amont, et celle des Bulles, en aval. .............à sa bicyclette.

voi. — Ces jours derniers, M. Roger Perrinet, 
journalier au domaine neuf de Turly, s’est aper
çu de la disparition de divers effets d'habille
ment contenant une montre et un portefeuille, 
(tes effets se trouvaient placés dans la chambre 
commune. Ses soupçons se portent sur Jean 
Merle, 25 ans, charretier au même domaine, par
ti ces. jours-ci.

Plainte. — Une plainte a été déposée par M. 
René Soliiârd, 22 ans, livreur à .Bourges, au
quel aurait été dérobé son portefeuille contenant 
1.000 francs, alors qu’il effectuait une livraisoix 
dans Je quartier Bourbonnoux.

Un voisin imprudent. — Hier, à 16 h. 30, 
alors que la chaussée était ouverte pour répa
rer une fuite de gaz, un voisin jeta une allu
mette qui provoqua un commencement d’in
cendie. Des agents intervinrent et l’éteignirent 
aussitôt.

Caisse d’épargne. — 11 a été déposé à la 
caisse d’épargne de Bourges et dans ses suc
cursales pendant les séances du 1’, 3 et 4 oc
tobre : en numéraire. 124.813 fr. 77 par 105 
déposants, dont 20 nouveaux.

Il a été remboursé pendant la même séance, 
en uunk-raire. 47.617 fr. 49 à 39 déposants, don* 
11. ont été soldés intégralement.

Etat civil :
lié<-ès. — Henri Berlhommier. 76 ans, rue du 

c.liamp dur : Etienne Clouvet, 73 ans, rue Gam- 
bon ■ Mari" Fnuvelet, épouse Bissau, 81 ans, rue 
du Pie d'Ltu.

AUBÏGNY-SUR-NERE
[ Arrestation de deux jeunes voleurs. — Lau
rent Servières. 65 ans. chiffonnier, après avoir 
fait de nombreuses libations au café Barting 
en compagnie de Georges Desmuet, 
peintre, et Marcel Saulnier. 18 
sorZtil de cet établissement à 23 
pris de boisson.

i Ses deux compagons allèrent 
I son domicile. Chemin faisant, 
! trouva rien de mieux que de lui 
! portefeuille contenant environ .... . ___ .

Lorsqu’il s’aperçut de cette soustraction, Ser
vières soupçonna tout de suite ses deux com
pagnons et déposa une plainte à la gendarme
rie qui ne tarda pas à arrêter les deux voleurs.

NERONDES

18 ans, 
ans, plâtrier, 

heures un peu
le conduire à 
Desmuet ne 

soustraire son 
1.325 francs.

BAUGY
Vol. — Mi । ours d'iuie ronde de irait la 

ba--(’lc<nn' de i\L Louis Auhery, propriétaire à 
Ip i,n,re 'a été visitée par un inconnu qui a 
amporte pi® -i' urs animaux estimés 350 francs.

RÉVIUQN!
Voici le moment pour le revendeur de songer 

à ses achats de boules chocolat pour fin 
d’année. Il doit être circonspect pour ses boules 
chocolat au praliné, car les amandes atteignant 
un prix qu’on n’a pas vu de mémoire d’homme, 
les fabricants peu consciencieux les rempla
ceront par un fruit gras quelconque, au détri
ment du palais et de l’estomac du. consom
mateur.

Les boules chocolat Révillan au praliné ne 
contiendront que des amandes et noisettes ré
colte 1925. Chaque boule crème ou pralinés 
sera trempée à la main, soigneusement vérifiée' 

! et portera sous son pied is nom Révillon plu
sieurs fois répété.
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GHAT1LLON-EN-BAZOIS
Plaintes. — M. Emile Conquis, 76 ans, pro- 

propriétaire, a porté plainte contre des jeunes 
gens qui lui auraient brisé un banc.

— M. Henri Gallot. 16 ans, journalier, est 
accusé par M. le docteur Perrin, d’avoir détério
ré des gouttières lui appartenant.

Contravention. — M. Louis Alexandre, 17 ans, 
s’est vu octroyer des procès-verbaux pour dé
faut de plaques de contrôle et d’identité et 
absence d’appareil sonore à sa bicyclette.

ENTRAINS

LES ETRANGERS AU CREUSOT
D’après une statistique qui nous est 

muniquée par les services de la police, 
comptait au 1" octobre dans notre ville, 
nombre d’étrangers suivant :

Allemands 4 hommes et 4 femmes ; Anglais 
2 hommes et 2 femmes ; Arméniens 145 hom
mes et 83 femmes ; Autrichiens 4 hommes ; 
’ielges, 5 hommes et 4 femmes ; Chinois 143 
hommes et 10 femmes ; Espagnols, 36 hom
mes et 22 femmes ; Grecs 46 hommes et 8 
femmes ; Italiens 52 hommes et 14 femmes ; 
Polonais 492 hommes et 170 femmes ; Portu
gais 97 hommes et 9 femmes ; Roumains 2 
hommes ; Russes 302 hommes et 70 femmes ; 
Tchécos 92 hommes et 9 femmes ; Ukrainiens 
2 hommes et 1 femme ; Turc 1 homme ; Sy- 
riqps 2 hommes.

Soit 1.127 hommes, 406 femmes 
fants environ, ce qui représente un 
tal d’étrangers de 1.833 personnes.

et 300 en- 
nombre to-

fiUÏ ÉhÉGfiMHS
VOULEZ-VOUS AVOIR 

g? M p* ondulation ravissante seyante et 
H K L durable, 
' j II I teinture sans reproche, 

“aE“ coupe parfaite.
Allez chez M. C. HENRI, professeur de coiffure 

à l’Ecole Saint-Louis et Union, Paris. Membre 
de l’Académie-Ecole des Coiffeurs de France.

Membre du Jury — Ho-s Concours
7, rue des Récollets, NEVERS (Institut de Beauté)

très

la Hausse
Allez voir samedi 10 octobre, le grand choix 

de meubles en tous genres, exposés 25. rue de 
Nièvre, chez Mme veuve E. FOLLEREAU.

Actuellement et jusqu’au 15 octobre, réclame 
de lits de fer et cuivre et literie. Lits complets 
depuis 300 fr. Couvre-pieds, satinette . double 
face. Grande taille 90 fr.

Ne manquez pas non plus de voir les quatre 
modèles de salles à manger établis par la mai
son à 1.850 fr.. 1.775. 1.750 et 1.150 francs.

Fabrication très soignée
Le beau et bon meuble signifie le BONHEUR 

CHEZ SOI, pour cela s’adresser aux MEUBLES 
MAINGUET, 6, place Guy-Coquille, Nevers. 
Elégance, Solidité. Prix très modérés. A qualité 
égale, prix imbattable.

Etat civil :
Naissances. — Jeannine Plançon ; Madeleine 

Dugougeat ; Jeanne Cordonnier : Victorine Pei- 
nado.

Mariages, — Auguste Detable, cultivateur, et 
Eugénie Tambour à Entrains; Raymond Métais, 
boulanger à Billy, et Juliette i lu pré à Entrains ; 
Pierre Thomas, charretier à Entrains, et Olga 
Métairie.

Décès. — Laurent Dupré, 80 ans ; Marie Fon
taine, 70 ans. . -

LA COLLANCELLE..
Chute grave. — Jean-Marie Bondoux, 19 ans, 

domestique, est tombé d’un chariot de foin qu’il 
déchargeait et s’est fracturé une côte.

LUZY
Une série de contraventions. — M. Garruçhet 

Joseph, 22 ans, cultivateur à Avrée, pour non 
éclairage de sa bicyclette ; pour le même 
motif à M. André Pozan. 16 ans. domestique 
chez M. Perraudin, fermier à Qénezy.

M. Jean Reveniault, 47 ans, aubergiste aux 
Bagelles, pour fermeture tardive de son débit.

POUILLY-SUR-LOIRE
Incendie. — Un commencement d’incendie 

s’est déclaré au domicile de M. Giloquin, place 
Nationale. L’alarme fut donnée aussitôt et avec 
l’aide de quelques personnes le feu fut oonjuré-

Les causes sont inconnues et les dégâts peu 
élevés.

Etat civil :
Naissances. — Denise Perdereau. rue 

Poterne ; Suzanne Foucher, rue de Paris 
nand Dutarte, rue Waldeçk-Rousseau.

Décès. — Louis Dutarte, 75 ans, place Natio
nale ; Marie-Louise Joulin, 76 ans, veuve de 
Pierre Pauron, rue du Château-Gaillard.

TINTÜRY
Violences. - Mlle Sidonie Peuvot, 23 ans , Duulct^lucllb lllllllcuxab cb la euciloull DCla 

domestique chez M. Dauteloup, proprietaire à rapije. La Pommade Cadum est souveraine ,
Fleury-la-Tour, a porté plainte pour violences contre l’eczéma, boutons, dartres, gale, érup- ?Fa 
légères sur sa personne par Latrasse, du tjons, gerçures, écorchures, urticaire, hémor- aiî?c ,Tn: 
bourg de Tîntury et François Fréguin, 17 ans, roïdes, croûtes, teigne, coupures, plaies, etc. ot’
domestiqué chez M. Daignault, propriétaire au i est nomm<

Chute de bicyclette. — Un jeune apprenti de 
l’entreprise Candoret et Nief, Camille Montaron, 
demeurant chez ses parents rue du Maréchal 
Foch. 84, traversait à bicyclette une cour du 
chantier lorsqu’il fit une chute et se blessa sé- 
rieusement-au genou gauche.

Le bal du Club nautique creusotin. — Le bal 
annuel de la Société aura lieu demain amedi 
10 courant, au Salon des Sports brillamment 
illuminé pour la circonstance. Orchestre de pre
mier choix. Polka d’honneur à 21 heures préci
ses.

Prix d’entrée 2 fr. ; entrée gratuite pour les 
familles des membres actifs et honoraires de 
même que pour les dames. Tenue correcte de ri
gueur.

Un service d’autocars fonctionnera de l’HÔtel- 
Dieu au Salon des Sports.

Rassemblement de la société en tenue, rue de 
la Chaise, à.20 heures précises.’

Trouvailles. — Il a été trouvé : une pompe à 
bicyclette par Mlle Chevalier, rue des Carrières; 
un billet de banque, par M. Henri Têtard, rue 
des Sorties, maison Genevois ; une épingle de 
cravate, par M. René Dupuis, rue de Montaud 
prolongée ; une ceinture, par Mme Billard rue 
de Gerbévillers, 12 ; un sac à main, par Mme 
Merlin, rue d’Autun, 105 g une broche avec gros
se perle, par M. Albert Girardon, cantonnement 
Mamby ; une boucle d’oreille, par M. Frédéric 
Larue, nie Solférino 42 ; deux clefs avec an
neau de cuivre, par Mme Portrat, rue de Cette, 
43.

Assistance aux familles nombreuses, — Le 
paiement de l’assistance aux familles • nom
breuses aura lieu à la mairie demain vendredi 
9 octobre, de 14 à 16 heures.

Classe 1905. — Rappelons aux adhérents que 
le banquet se fera à l’Hôtel Terminus, le 11 
octobre, à 12 h. 30.

Cyclistes en défaut. — Circulant de nuit sur 
une bicyclette dépourvue d’appareil d’éclairage, 
M. Claude Dubois, chaudronnier au Breuil, a 
été gratifié d’une contravention.

M. Edmond Cannet, habitant à la Mouille- 
longue a également fait l’objet d’un procès- 
verbal pour défaut de lanterne et de plaque 
d’identité à sa bicyclette.
WVtAfi^-Wl/VVVt^VVVVïyVVVVWVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVÿ

le wes èrattez

Le tribunal a prononça les condamnations 
suivantes :

— Léon Blard. .34 ans, mutilé de guerre, in
culpé de vagabondage, est relaxé des fins de la 
poursuite sans dépens.

— Pour trafic de monnaie d’or, l’italien Frat- 
te. 48 ans, bûcheron et Mme Euladie Gommery, 
42 ans, bouchère à Arces, sont condamnés, 
Fratte à 2 mois de prison et .Mme Gommery a 
300 francs' d’amende.

— Georges Jacquet, 35 ans, Maurice Poulin, 
30 ans, Fernand Gautherot, 31 ans, Juliette 
Gautherot, 25 ans, Marie Gautherot et Agathe 
Delassaseigne, 30 ans, mahouvriers à Saint- 
Fargeau, sont prévenus de vol de poules au 
préjudice de M. Pauron, à la ferme des Grues, 
près de Saint-Fargeau.

Le tribunal prononce les condamnations sui
vantes :

Jacquet, 3 mois de prison avec sursis ; Pou
lin 4 mois de prison avec sursis ; Fernand Gau
therot,- 2 mois de prison avec sursis et 25 francs 
d’amende ; Juliette Gout-herot, 2 mois de prison 
avec sursis et 25 francs d amende ; Marie Gau- 
throt, 2 mois de prison avec sursis et 25 francs 
d'amende ; Berthe Delassaseigne, 2 mois de 
prison et 25 francs d’amende.

— Alfred Bonnneau, 18 ans, et Albert Bon- 
neau, 23 ans, tous deux à la terme des Berthes, 
commune de Mézilles, ont été surpris par les 
gendarmes en action de chasse sans permis. 
50 francs d’amende et 100 francs pour permis 
général chacun.

— Alphonse Vlel. 63 ans, demeurant à Ville- 
vallier, est. poursuivi pour outrages envers Mlle 
Berthe Datant, receveuse des postes.

Il s’entend condamner à 25 francs d’amende. 
■ —• Pour coups et blessures sur Lucien Gay, 
26 ans, employé à Paris, François Freneaûf 64 
ans demeurant à Rogny, paiera 30 francs et 
100 francs de dommages-intérêts à la ' partie 
civile.

— Raymond Perrier, 31 ans, et Raymond Be- 
rault 23 ans, tous deux électriciens,' demeurant 
à Joigny, sont poursuivis pour violences sur les 
frères Faury, de Laroche, 16 francs d’amende 
chacun.

— Pour chasse en temps prohibé, Maurice 
Laveau, 24 ans, est condamné à 100 francs 
d’amende et à la confiscation du fusil ou au 
versement d’une somme de 200 francs.

— Henri Bruneati, cultivateur à Le Perreux, 
a commis le même délit que le précédent, il 
paiera également 100 francs d’amende et devra 
remettre son arme- au greffe ou à détaut une 
somme de 200 francs.

— André Coussard. Stanislas Hersel, préve
nus d’infraction à la police des chemins de fer, 
sont condamnés par défaut à 100 francs chacun.

— Poursuivi à la requête du syndicat des 
chirurgiens-dentistes de France pour exercice illé 
gai de l’art dentaire M. s>imon Lentulo, 32 ans, 
d’origine italienne, demeurant â .Bléneau, s’en
tend condamner à 25 francs d’amende. En 
outre, il devra payer 300 francs-de dommages- 
intérêts au syndicat demandeur.

— Pour outrages- au garde champêtre, Eugène 
Gaudy, Jacques Simonnet. 39. ans, cultivateur' à 
La Ferté-Loupière, paiera 23 francs d’amende.

— Jacques Simonnet, 59 ans. cultivateur à 
La Ferté-Loupière. est poursuivi pour diffama
tion envers son voisin, Maurice Delanane, éga
lement cultivateur à La Ferté-Loupière.

Le tribunal le condamne à 50 francs d’amen
de et à 1 franc de dommages-intérêts sur la de
mande de la partie civile.

— Ayant également diffamé le nommé Félix 
Delanone, cultivateur à Ira Ferté-Loupière, 
Jacques Simonnet, est appelé à la barre pour 
ce nouveau délit.

Il écope une deuxième amende de 50 francs 
et 1 franc de dommages-intérêts envers le plai
gnant. Mais le tribunal dit que cette peine se 
confondra avec la. précédente, en ce qui con
cerne l’amende seulement.l’amende seulement.

A U X u i< R E

de la 
; Fer-

fc jamais
Les boutons, les irritations et aütres affec

tions de la peau, en provoquant de cui
santes démangeaisons., vous enlèvent toute 
tranquillité et tout repos. N’aggravez pas le 
mal en vous grattant mais achetez aujour- 

: d’hui même une boîte de Pommade Cadum 
chez votre Pharmacien. Vous obtiendrez un 
soulagement immédiat et la guérison sera

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
Le tribunal a proponcé les condamnations 

suivantes :
30 francs d’.amende par défaut à Mme Julie 

Bouiller, de Clilchéé, pour coups à une voisine.
— 100 francs d’amende par défaut à. Alexan

dre Grimaud, brocanteur a Cheny, pour délit

à Auguste Bevalot et 
dieux de Pontigny,

hameau de Fleury-la-Tour.

Etat civil :
Naissances. — Marie-Hélène Gaudin ; Yvette

Jainct : Marie-Bernard Joubert ; Georges Su- (
guret ; Simone Ductet. — , ALLUY

Publications de mariages — Joseph Philippe,! M. Germain Perruchet. 25 ans, cultivateur à
et Marie Ôuzé ; Jean-Marie Lafront, et Lucienne Chassy. s’est plaint de ce qu’on' avait tué son 
Hérault ; Emile Renon, et Marie-Louise Démery; chien courant dans la forêt de Vincence.riuiauib , A Lyuuroc uvuu.
Raymond Tremblin. et Marguerite Ratillon.

Décès. — Philippine Musard, épouse Vaslé ; 
Pierre Jordana.

JUSSY-LE-GHAUDRIER
Trouvé mort dans son lit. — M. Louis Trom

pât 66 ans, journalier au hameau des Bruères, 
commune de Jussy-le-Chaudrier, qui vivait seul, 
a été trouvé mort dans son lit. Le docteur Cras- 
son, de Marseilles-les-Aubigny, n’a pu. que 
constater le décès, dû à une embolie.

LE CHATELET
Vol. _ Une somme de soixante francs a été 

dérobée au préjudice de Mme veuve Chevalier, 
née Marie Autissier, 48 ans. ménagère au Châ
telet.

L’auteur du vol est recherché.

ARLEÜF
Contravention. — Contravention a été dres

sée contre M. Eugène Defossemont. pour dé
faut d’éclairage à son camion-automobile.

BEAULIEU
Accident. — M. François Goby, ayant versé 

avec le tombereau qu’il conduisait, s’est fait des 
contusions multiples et se blessa assez grave
ment. ■ ,
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SAINT-BENW-DES-BOIS
PERDU une GENISSE, iæ di.xTh't. mois, au 

Fronçai?. Cne de .Sainl.-Boiiiu-iles,Bois. Ecrire 
au Comte de SAINTE-MARIE, château de Saû’t- 
Martin. par Saint-Saulge (Nièvre).

TANNAY
Section des Poilus nivernais, — Les membres 

de la section sont priés de vouloir bien assister 
à l’assemblée générale qui aura lieu le 11 octo
bre à 14 h. 30. salle de la mairie à Tannay.

Ordre du jour • Renouvellement du bureau ; 
Banquet du 11 novembre : Gestions diverses.

CYLINDRAGES A EFFECTUER
JUSQU’AU 10 OCTOBRE

Canton de Donzy, commune de Châteauneuf- 
vâl-de-Bargis, chemin d’intérêt commun 17, de 
21 k. 700 à 22 k.

Canton de Prémery : communes de Saint- 
Bonnot et Champlemy, chemin d'intérêt com
mun 4b. de 4.370 à 5.500.

Canton de Tannay : Commune de Metz-le- 
Cotnte chemin de grande communication n’ 39, 
de 5 k. à 6 k.

Canton de Luzy : commune de Millay, che
min de gronde communication n° 27, de 31 t. 
à 32 k.

Canton de I.aroçhernillay. chemin de grand* 
communication n' 27, de 25.500 à 25.800.

CHALONS _
Brevet militaire. — Un cours de préparation Quentin, 

au B. P. M. E. aura lieu à l’hôtel de ville, ce ' ' ' 
soir à 20 h. 30.

Accident. — Un peintre de l’usine Durand, M. 
F. Roger, 58 ans, domicilié à Saint-Rémy, a 
reçu au cours de son travail, une barre de fer 
sur les reins. M. Roger a été transporté à l’hô
pital.

Vol d’effets. — Un inconnu contre lequel une ... ..... appropri6 des effets
à Mm. Terrier frè- 
scierje

plainte a été déposée, s’est 
d’habillement appartenant 
res, charretiers, dans une 
Lombes

du Pont-des-

CfiAjROIJ.ES
Arrestation) — La gendarmerie 

écroué à la maison d’arrêt pour 
défaut de carnet d’identité, Philippe 
55 ans, mineur, sans domicile fixe.

de pêche.
— 25 francs d’amende 

Maufrtce Maillard, tous 
pour coups réciproques.

— Huit jours de prison à l’Algérien Sadouk 
ben Daoni, pour coups à M. Montilloru

Le tribunal remet à une date ultérieure son 
jugement dans une affaire de collision d’autos 
au cours de laquelle M. Ghanvin, père, peintre 
à Ligny-le-Châtel fut tué.
DANS LES CONTRIBUTIONS INDIRECTES
M. Maxime Fournier, rédacteur principal à la 

| direction de l’Yonne, est élevé sur place au 
qrade de contrôleur, chef de bureau de la

, vérificateur à Cou langes-la- Vineoisa. 
i est nommé au même titre à Strasbourg,

M. Sigault, vérificateur à Avallon, est nommé 
’ au même titre à Avallon-Banlieue, et est 
' remplacé par M. Beauparlant, venant de Saint-
'M, Lochard, receveur à Vijleneuve-sur-Yonna, 
est nommé receveur à Rethel.

LA SESSION DES ASSISES
La quatrième session des assises de l’Yonne 

I s’ouvrira au palais de justice d’Auxerre le lun
di 23 novembre, à midi.

a arrêté et 
mendicité et 

Pienanna,

DIGOIN 
colis con-

BONNARD
Cadavres retrouvés.-— « Paris-Centre » a 

rapporté les circonstances «ans lesquelles Mme 
Plat, femme d’un facteur du P.-L.-M., s’éfeil 
jetée dans l’Yonne avec son enfant, âgé de 6 
mois. C’est seulement après huit jours de re
cherches qu’on vient, de repêcher à l’écluse de 
la Gravière. commune de Charmpy, Je corps de 
la malheureuse et celui de son cnlaiït iiu’elle 
avait ataché à elle.

Election du maire. — Le. con 
convoqué pour le dimanche 11

Vols. -- Il a été' soustrait plusieurs
tenant des chaussures, des pruneaux et de la convoqué pour le dimanche 1.1 bel 
papeterie. La gendarmerie de. Parny-le-Monial . d'élire le. maire, en remplacement 
procède à une enquête. i Vaillant, démissionnaire.

'ALIGNY

. à l’effet 
M. Emile

CfiAjROIJ.ES
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LOIRET
Office agricole âéparteomfal ûu Loiret MONTARGIS

RETROCESSION DE TAUREAUX NORMANDS
L’Office agricole départemental du Loiret rap

pelle aux cultivateurs qu il va reprendre sous 
peu l’introduction de nouveaux taureaux nor
mands.

Les cultivteurs que La question intéresse 
voudront bien demander les conditions de ré- 
trocssion à l’Office agricole, 28,' rue d’Illiers à 
Orléans. La période d'achat, pour la saison, 
sera close au 31 janvier prochain.

— M. le ministre de T Agriculture vient d’at
tribuer aux négociants et aux agriculteurs isolés 
ou groupés du département du Loiret, un con
tingent exportable de 3.000 tonnes de pommes 
de terre.

Le directeur des services agricoles informe 
les intéressés (marchands, syndicats ou produc
teurs) qu’ils visera leurs demandes, conformé
ment aux instructions ministérielles, ’juisqu’à 
concurrence de ce tonnage.

Adresser les demandes à la direction des ser
vices agricoles, 28, rue d’iliers à Orléans.

COURTENAY
Grave accident du travail. — M. Léon Mar

teau, employé chez M. Pau, Luquet, marchand 
de vins, a fait une chute dans la cave et s’est 
blessé au poignet gauche.

ERVAUVILLE
Collectes de mariaqes. — Les quêtes faites 

mx mariages Rigault-Lachaussée et Lachaussée 
Pelletier ont produit la somme de 97 fr. 30. Cette 
somme sera affectée à l’entretien du monument.

Etat civil :
Naissance. — Jeannine Millet, au bourg.
Décès. — Céline -Suard, veuve Méry, au bourg.

CHALETTE
Etat civil :
Naissances. — Lonak Jeannine, rue Lavoisier, 

8 ; Pierre Livret, rue Raimbault.
Publications ae mariages — Zahorodny. Sté- 

phano, ouvrier d’usine, et Catherine Fialowiez. 
ouvrière d’usine ; Evariste Séchas, maréchal- 
ferrant à Montargis, et Madeleine Boutigny ; 
Dimitry Popoff, ouvrier d’usine, et Eudoxie Sté- 
painoff, ouvrière d’usine.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
Le tribunal a prononcé les condamnations 

suivantes ■
— Inculpé de bris de vitre au domicile de M. 

Ernest Girault, M. Alphonse Vatan, de Nogent- 
sur-Vemtsson, est acquitté.

— Le tribunal renvoie à une prochaine au
dience son jugement dans une poursuite pour 
coups et blessures volontaires intentée, contre 
M. Maurice Connet, propriétaire à Triguères, 
inculpé de violences sur ta personne de Mme 
veuve Beaudenon, née Aiexandrine Bruneau, 
cultivatrice aux Rigneaux.

— 16 francs d’amende à M. Jules Guille, pour 
une involontaire inteaction à la police des che
mins de fer.

— 25 francs d’amende à M. René Barlier, 
mécanicien à Châlette, pour une infraction éga
lement! n volontaire.

— 50 francs d’amende à M. Henri Roblot, ca
fetier à. Courtenay. qui expulsa trop brusque
ment de son débit le journalier Philippe Pail
lard.

— 6 jours de prison avec sursis au Jeune 
Georges Brault, de Lorris, pour s’être emparé 
d’un fusil appartenant à M. Rousseau, cultiva
teur à Glatigny.

— 4 mois de prison et 5 ans d’interdiction de 
séjour à Jean Kaczor et à sa femme Eva, tous 
deux d’origine polonaises pour le vol d’une 
somme de 500 francs appartenant b. M. Auguste 
Destin, cultivateur à Champonne, commune de 
Gri&sllcs

— 16 francs d amende avec sursis à M. Char
les Delabarre, charron à Samt-Maurice-sur- 
Fessard.

— 100 francs d’amende à MM. Sulvain Ju
meau et Marcel Péguy, de Chevillon, et 100 fr. 
d’amende au jeune Alcide Guillon, de Vimory, 
pour chasse sans permis sur la propriété de 
Viiloiseau.

Caisse des écoles. — Une collecte faite au 
mariage BennasaroMiro a produit la somme de 
42 fr. 25 au profit de la caisse des écoles.

.A.vis mortuaires
Mme et M. Desmaisons, inspecteur des 

Postes et des Télégraphes ; M. et Mme Jean 
Desmaisons. M. et Mme Maurice Guibert, les 
familles Darlot, Pier. Legrand ont la douleur 
de faire part à’ leurs amis et connaissances de 
la perte cruelle qu’ils viennent de faire dans 
la personne de

Mademoiselle Simone DESMAISONS 
leur fille, petite-fille, sœur, belle-sœur, nièce et 
cousine, décédée accidentellement à Lusigny 
(Aube), le 1" octobre courant, à l’âge de 18 
ans.

L’inhumation a eu lieu à Auxerre (Yonne), le 
5 octobre dans un caveau de la famille.

Priez pour Elle
Ils expriment leurs remerciements sincères 

aux personnes qui ont assisté aux obsèques et 
ont offert des fleurs, ainsi qu’à celles qui leur 
ont adressé des condoléances.

Ils ont été particulièrement touchés de la 
sympathie que leur ont manifesté le personnel 
des Postes et ûes Télégraphes du département 
de la Nièvre et les élèves du collège de jeunes 
filles.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi. Service 
et Enterrement de

Madame veuve JONGHERY
Née Françoise JOUVET

décédée en son domicile, à Fours, le 8 octo
bre 1925. dans sa 86’ année, munie des Sacre
ments dé l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le samedi 10 cou
rant. à 14 h. 30, en l’église de Fours sa pa
roisse.

De la part de :
M. et Mme Bourdier et leurs enfants. M. et 

Mme Lager et leurs enfants. M. et Mme Berger 
et leur fils, ses enfants, petits-enfants, neveux 
nièces, cousins, cousines, et de toute la fa
mille.

11 ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi. Service 
et Enterrement de

Mnosieur Louis BURGERIN
décédé en son domicile, à Nevers, aux Bas- 
Montôts, le 7 octobre 1925, dans sa 69’ année, 
muni des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le vendredi 9 cou
rant. à 1 h. 3/4. en l’église Notre-Dame de 
Lourdes sa paroisse.

On se réunira à la Maison mortuaire à 
1 heure.

De la part de :
Mme Burgerin, son épouse ; M. et Mme 

Bonnotte et leurs enfants. M. et Mme Boisson 
et leur fille, ses enfants et petits-enfants, et 
de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu. .

€>«*■
Vous êtes prié d’assister au Convoi, Service 

et Enterrement de
Monsieur Gustave GRIGNARD

décédé à Brinon-sur-Beuvron. dans sa 57® an. 
née, muni des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le vendredi 9 cou
rant, à 14 heures, en l’église de Champlemy.

De la part de Aime Grignard, sa veuve ; de 
ses enfants’ et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi et Inhu
mation de

Monsieur Joseph SOUVERAIN
Ex-entrepreneur de bàuages à Nevers 

décédé en son domicile, à Aumont (Oise), près 
Senlis, le 6 octobre 1925, à l’âge de 56 ans, 
muni des Sacrements de l’Eglise.

Qui se feront le samedi 10 courant, à 13 h. 30.
On se réunira à la gare, où aura lieu la levée 

du Corps. pour se rendre directement au cime
tière, la cérémonie religieuse ayant eu lieu à 
Aumont.

De Profundis !■
De la part de ; Mme Joseph Souverain, son 

épouse ; M. et Mme Louis Souverain, ses en
fants ; M. Nolot et ses enfants ; M. et Mme L. 
Souverain et leur fils, ses beau-frère, belle- 
sœur, neveux et nièces ; de Mlle Jeanne Gimo- 
net, sa belle-fille ; de ses cousins, cousines, et 
de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Monsieur Guillaume COQUELARD 
décédé au domicile de ses enfants, le mercredi 
7 octobre 1925. dans sa 77‘ année.

Ses obsèques auront lieu le samedi 10 octobre, 
à 14 heures, en l’église de Varennes-les-Nevers, 
sa paroisse.

On se réunira à la Maison mortuaire à 
1 heure, route de Paris, près du pont dp che
min de fer.

De la part de :
Mme Guillaume Coquelard. .sa veuve ; M. et 

Mme Jacques Coquelard, M. et Mme Antoine 
Fleury, M. et Mme Félix Mélaine, ses enfants; 
M. et Mme Georges Coquelard, M. Marcel Co
quelard, M. et Mme Fernand Gillot. Mlles Ma
rie-Louise et Alice Fleury, ses petits-enfants ; 
de ses frères, beau-frère, belle-sœur, neveu et 
nièoes et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

Remerciements
M. et Mme Pierre Marlnge. M. et Mme Henri 

Renault et leurs enfants, lès familles Marlnge 
et Simon remercient bien sincèrement, toutes les 
personnes qui ont assisté aux obsèques de

Madame Veuve MARÏNGE
Née SIMON

ainsi que toutes celles qui leur ont adressé le 
témoignage de leur sympathie en cette pénible 
circonstance.

M. Pierre Porche et les familles Cantat et 
Porche remercient, très sincèrement les per
sonnes qui ont assisté aux obsèques de

Madame Veuve PORCHE
ainsi que celles qui leur ont témoigné des mar
ques de sympathie en cette douloureuse circons
tance.

Les familles Bonnot et Blondon remercient 
très sincèrement les personnes qui ont assisté 
aux obsèques de

Mademoiselle Elise BONNOT
ainsi que celles qui leur ont témoigné des mar
ques de sympathie en cette douloureuse cir
constance.
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Les Rayonnants
{Suite)

L'aviateur était remonté dans son aéro
nef, il rendait la vie à son moteur, roulait 
un peu et lâchait terre, abandonnant au 
milieu du cercle lumineux projeté par ses 
phares, ecn liis et les Américains stupéfaits 
qui regardaient monter Salvator, comme 
jadis les apôtres durent regarder le Sau
veur du Monde monter dans les Lieux ’

Puis le cercle bleu, blanc, rouge, dimi
nua, devint comme une étoile et Marc 
précédé du soldat entra dans la petite mai
son. Une bougie brûlait sur une table lon
gue de cerisier rouge, deux bancs pareils 
étaient de chaque côté, une armoire, une 
grande horloge à poids, un lit composaient 
le mobilier de cet intérieur de paysan.

Le- général, américain passait vite un 
sommaire vêtement :

— Do you speack french ? demanda tout 
de suite Marc, incapable de s’exprimer 
avec le peu d’anglais qu’il savait.

— No. \\Ti-:.it Will you ?
— Do you understand deutch ?
— Ÿa sher wol.
— Tant mieux, riposta Marc en allemand 

Je viens vous faire une communication 
que je crois très importante, mon général, 
veuillez m’écouter.

L’officier réveillé brusquement regardait 
avec une grande surprise cet enfant tom
bé du ciel qui venait troubler son sommeil, 
pour lui raconter un message plus on 
faoins nuageux. 11 répondit :

— D’abord qui êtes vous ? •
— Un Français, mon nom qui ne sert, à 

rien car vous ne pouvez le connaître est 
Marc de Kéroual.

— Qui vous envoie vers moi ?
— Ma propre initiative. Je ne vous

VOUS

Réjouissez-vous !
Réjoalssex-vout. Voici foccasîoD de vous habiller 

de neuf, voua et votre fil», avec 

Élégance et économie
En effet. h Maison BORE.L vient de réunir chez 
elle une superbe collection de vêtement» — 
homme», jeune» gens, enfanta — qu’il faul roîr 

avant de monter votre garde-robe d’hivei.
Les prix ) En voici quelque»-un» dont noua 

laissons juge...
Pardessus droit ou crotté mode 
en belle draperie nuances nouv11” 
Raglan ample droit ou croisé 
se fait également avec martingale 
Tuâui eouple, très élégant 
nuances marron, gris ardoise, 
beige et marengo , . . - - .

190
295

150
245

99
225

175 145 l 10

325 275 250

AISON BOREL
CHAZERA1N, Succcmsui 

85, Rue du Commerce — NEVERS

“CHAZERAIN HABILLE BIEN”

Concerts de T. S. F. d'aujourd’hui vendredi
« RADIO-PARIS »

A 12 h. 30, radic-concert Lucien Paris : 1‘ 
Fantochinette, marche, G. Delay ; 2‘ Premier 
baiser, valse, Buzzi-Ercole ; 3° SI vous l’aviez 
compris,v iolon, Denza ; 4‘ Automnale, H. Ver
dun ; 5‘ Chant d’amour, sérénade, Massolini : 
6‘ Andante, solo de violloncelle, Tartini ; 7" 
Dandolo, fox-trot, Gaston-Hervé ; 8’ Lohengrin, 
trio, Wagner-Aldor • 9’ En Carriole, G. Marie- 
H. Ourdme ; 10’ Kuyawiak, solo de violon, 
Wieniawski ;11" Mlm len marquise, D. de Sé- 
verso-Chapelier ; 12’ Le Chant du muletier, M. 
Pesse ; Expansion, solo de violoncelle, G. Pierné 
14* Le Rêve d eMado, G. Aubry • 15’ Les Clo
ches de Cornevllle, fantaisie, R. Planquette-Hol- 
zhans.

A 20 h. 30. radio-concert organisé par Marcel 
de Valmalete, avec le concours des solistes de 
Radio-Paris, de Mme Bureau-Berthelet, canta
trice. soliste des Concerts Colone et Lamoureux. 
Mme R- Hildebrand, violoniste, Mlle Maîna Ro- 
bur, pianiste, M. Gabriel Baron, baryton, fon
dateur des « Concerts pour Tous » :

1° Fantaisie sur le Pré aux Clercs. Boïeldieu 
Wettge-Paradis, clarinette solo M. Cahpelet, de 
la musique de la Garde républicaine ; 2’ Radio- 
communiqué agricole ; 3’ 1) Berceuse, Schubert, 

। Son image, Schubert, Je t’aime, Beethoven ; 
Un dimanche, J. Brahms, M. B-aron ; 2) Hymne 
au soleil, violon, Rimsky-Korsakoff ; Dolly, Ga
briel Fauré, Mme Hildebrand ; 3’ Duo de La 
Flûte Enchantée. Mozart, Mme Bureau-Berthe- 
lot et M. G. Baron ; 4) Scènes d’Enfants, piano, 
Schubert. Mlle Robur ; 5) Air de Suzanne des 
Noce-s de Figaro, Mozart ; Berceuse, Mozart, 
Mme Bureau-Berthelot ; 6) Chérubin, piano, Cou
perai • Chanso’n d’amour, Couperin, Aime Hilde- 

I brand'; 7) J’ai pardonné, Schumann ; Le noyer, 
Schumànn, Mme Buneau-Berthelot ; 8) Soupir, 

I Duparc ; Le violon, Regnault-Tourneur, M. Ba
ron. violon solo, Mme Hildebrand; 4’ Chant élé- 
giaque, V. d’Tùdy, divertissement du trio, clari
nette, violoncelle, piano.

TOUR EIFFEL
De 18 h. 15 à 19 h. 15 (2.650 m.j. radio-concert 

avec le concours de M. Paul Dermée, homme de 
lettres ; de Ailles Christophe, cantatrice du Tria- 
non Lyrique, Madeleine Mollochau, violoniste, 
Fartane, pianiste, et Joacmn Garcia de Piedra, 
pianiste, lauréat de l’Ecole de Musique de Paris.

Programme : Le courrier littéraire, chronique 
par M. Paul Demée ; Caprice (Guirard) violon et 
piano ; Air de Chérubin cies Noces de Figaro 
(Mozart) Mlle Christophe ; Chanson de mai 
(Thomé) piano . Mélodie (Brahms) Mlle Christo
phe ; Une tète à Madrid (F. Thomé) piano ; 
Hymne au soleil, extrait des chansons de Miarka 
chant.

A 19 h. 10, les dernières nouvelles.
Voici l’horaire de la station radiotélégraphi- 

que de la Tour Eiffel, depuis le 3 octobre (servi
ce d’hiver).

A 6 h. 40, prévisions météorologiques régio
nales et maxima (te température prévus pour la 
journée.

A il heures, cours des cotons et cafés, mar
che du Havre, cours des sucres ae New-York.

A 11 h. 14, annonce ue l’heure. Prévisions 
météorologiques générales. Renseignements gé
néraux sur la situation météorologique en Eu
rope à 7 heures et celle prévue à 18 heures. 
Prévisions des vents sur les côtes jusqu’au len
demain 7 heures. Eventuellement avis de la 
tempête.

A 11 h. 20, cours du poisson. Cours d’ouver
ture de la Bourse du Commerce de Paris.

A 15 h. 40, cours des changes. Rentes Fran
çaises. Valeurs notées en Bourse. Cours de clô
ture des cafés au marché du Hâvre.

A 16 h. 45, cours de clôture de la Bourse de 
Commerce de Paris et cours après Bourse.

A 17 h 50, éventuellemnt le dimanche. Confé
rence de’l’Union des Grandes Associations pour 
l’essor national. i

. A 18 heures, radio-concert.
A 19 heures, cours des cuirs les deux derniers 

! jours de la dernière semaine de chaque mois. 
: Prévisions météorologiques régionales pour la 
? nuit et la journée du lendemain, et minima de 
; température pour la nuit.
I A 20 h. 20, éventuellement le dimanche. Con
férence de l’Ûriion des Grandes Associations 
pour l’essor national.

A 20 h. 30, radio-concert, les dimanche, mer
credi et vendredi.

A 22 h. 10, prévisions météorologiques géné

connais pas, général, j’ignore votre nom, 
je sais que vous combattez pour nous et 
je viens vous faire une révélation extrê
mement sérieuse- Cependant je vous 
prierai de vous nommer comme je viens 
de le faire.

— Général de brigade, William Grey, de 
la première armée d’Indiana. D’où venez- 
vous ?

— D’Amsterdam.
— En avion m’a dit le planton.
— Oui mon général.
— Vous êtes seul.
— Mon père m'a déposé ici et s’est de 

nouveau envolé'.
— Pourquoi m’avez-vous choisi î Je ne 

suis pas commandant en chef.
— .Je n’ai choisi personne j’ai abordé 

dans vos lignes. Mais le temps presse. Gé
néral que redoutez-vous, je ne demande 
rien, j’apporte. Ecoutez-moi, il faudra agir 
ensuite.

— Asseyez-vous, parlez.
Marc conta textuellement la conversa

tion surprise à Berg et dit aussi ce qu'il 
avait entendu à Wilhelmhohe. Une grande 
carte était dépliée sur la table U y désignait 
ses précisions. Le gé.néral écoutait attenti
vement cette grave communication, il en 
suivait la ligne claire. De plus en plus 
stupéfait de la lucidité, de la maîtrise de ce 
garçon — un enfant — qui lui parlait avec 
une aisance, une sûreté, au-dessus de son 
âge. ,

Marc ne se rendait nullement compte de 
l’allure d’autorité digne qu'il avait acquise 
dans l’ambiance impériale et prenait mal
gré lui quand il devait expliquer une affaire 
importante.

Cette attitude impressionnait l’Améri
cain. Il regardait la physionomie loyale du 
petit", et pourtant une-chose l’inquiétait : Ce 
messager- parlait un allemand très pur, au 
fond de sa. casquette jetée sur la table le 
général lisait en lettres dorées ; « Eleganz 
u.nd esparnisse »• Serait-ce un envoyé 
d’Hindçnburg ? serait-ce un piège inventé 
par la subtilité ennemie pour égarer nos 
armées», ai le général restait perplexe.

— Vous venez d’Amsterdam, dites-vous, 
et avant par quel hasard étiez-vous en Alle
magne libre, vous qui vous dites Français?

— Par suites d’aventures trop longues à 
vous raconter, qu’est-ce que cela peut faire 
à ma révélation, général ?

— Je vais téléphoner au quartier .général, 
répétez-moi votre nom.

— Marc d« Kéroual.
— Connaissez-vou’s quelqu’un à l’Etat-- 

major ?
— Personne. Je ne sais même pas com

ment il est composé.
L'Américain avait décroché le téléphone, 

il interpellait.
— Allô ?... puis il s’exprima en anglais, 

Marc comprenait à peu près les demandes 
mais n’entendait pas les réponses naturel
lement- Le général raccrocha l’appareil.

— Le général commandant le corps d’ar
mée vous prie d’aller le joindre.

— Où ? Loin ?
— A douze kilomètres d’ici.
— J’irai. Mais par quel moyen ? cheval, 

bicyclette, auto ?...
— Tout est difficile, les routes sont cou

pées de trous d’obus, d’arbres renversés. 
Si vous êtes très bon cavalier peut-être 
pourriez-vous aller à cheval...

— J'ai l’habitude de monter, seulement 
à travers tant d’embûches et la nuit en 
pays inconnu, j'irais je crois plus vite à 
pied.

— Je le penjie.
— Vous ne connaissez pas du tout la 

contrée ?
— Nullement.
— Pourtant vous êtes Français, insistait 

le général défiant.
— Oui, seulement je n'ai pas parcouru 

toute la France.
— Quel est votre lieu de naissance
— La Bretagne.
Il était penché sur la carte mourrait 

la côte d’émeraude. Puis ses yeux furent 
attirés par deux lettres marquées en rouge: 
Q. G. tf dit :

Les bonnes céréales à semer en automne

rales. Renseignements généraux sur la situa
tion météorologique en Europe, à 18 heures et 
celle prévue le lendemain J. 7 heures. Prévisions 
des vents sur les côtes jusqu’au lendemain 18 
heures. Eventuellement avis de tempête.. ' ■ ...

ECOLE SUPERIEURE DES P. T. T.
A 15 heures, radio-diffusion du concerl-sym- 

phonlque donné au Salon des Inventions (23’ 
Concours Lépine) chef M. Germain. Programem . 
Paris Washington, Margis ; Maritana, ouverture 
Valaoe ■ Les Napolitaines, Barbot ; Guillaume 
Tell, fantaisie, Rossini; Abdullah. intermezzo ara 
li', Manfred ; Sur les Ilots berceurs, valse. Es- 
;/iger ; Soir au Tyrol, Berger; Adagio cantabile 
i.eethoven ; Fantaisie sur les motifs, Léo Deli- 
bes ; Les flleuses, Dvorah ; Tous d’accord, Ter- 
ret

A 20 h. 30, chronique musicale par M. Emma
nuel Glaser : à 20 h. 45 ,causerie « Un métier 
méconnu : papeterie et cartonnage » par M. Lo- 
mont, directeur-général des Ateliers-école de la 
Chambre de Commerce de Paris.

A 21 heures, radio-concert donné avec le con
cours de Mmes Eliane Coze Lambert, Di Lavéllo, ' 
Lili Tholmar. élève de Marmontel ; MM. Delzara, 
1“ ténor du Théâtre Royal de la Monnaie de Bru- 1 
xelles, Jean Marins Lambert, Mlle Lliobedes, de 
l’Opéra.

Programme : 1’ Fantaisie sur Cavalleria Rus- 
ticana, exécutée. par Aime Coze Lambert et M. 
Lambert ; 2’ Les violettes de Toulouse, mélodie, 
Marins Lambert, chantée par Mme Di Lavello ; 
3‘ Simple chanson, violon et piano. Marins Lam- 1 
bert ; 4" Noël d’Amour, Marins Lambert, chanté | 
par M. Delzara ; 5” Premier nocturne en a mi- I 
fleur piano, Marins Lambert, Mlle Tholmar ; 6’ 
Les Rêves, valse à vocalises, chantée par Mlle ; 
Llioberes ; 7’ Fantaisie sur Rigoletto, à 4 mains, ! 
Aime Coze Lambert et M. Lambert ; 8’ Baiser . 
d’automne, mélodie, M. Lambert, chanté par M. : 
Delzara.

A 21 h. 30 : « Toute la France debout pour la l 
victoire du franc » par M. Abruster, commissai- i 
re général de l’Union des Grandes Associations ; 
pour l’essor national.

(ASPIRINE “USINESii RHÔNE” 1
Douleaes, Rhumsnflstn®» BW Leimba@a>a, Torticolis.
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L’ACCES DE CERTAINS TRAINS 
AUX MUTILES DE GUERRE

On signale que les mutilés bénéficiant, par 
la joi du 29 octobre 1921. d’une rédX'ion de 
tarif sur les chemins de fer, se voient refuser j 
l'accès de certains trains, et demande s’ils ne • 
pourraient pas obtenir le même traitement que ! 
d'autres catégories de voyageurs, comme les I 
représentants de commerce, titulaires d’une i 
carte à dem'i-t-urif, qui ont accès à tous les j 
trains, sau - ’ limum de parcours et sans con
dition de classe. -pi LOI®

On répons . ..es dispositions actuellement,, en 
vigueur permettent l’accès de certains express, 
sans limitation de parcours, aux voyageurs re
présentants de commerce, porteurs de la. carte 
professionnelle d’identité et de la carte d’inva
lidité délivrée aux mutilés de guerre ayant une 
invalidité d’au moins 25 %. Ce régime permet 
aux mutilés exerçant la profession de voya
geurs de commerce de bénéficier d.e facilités‘de 
circulation sans ’ renoncer aux avantages de 
prix que leur confrère, par ailleurs, leur qualité 
de mutilé. Les réseaux ne voient pas la pos
sibilité d’envisager une extension de ce ré
gime, les restrictions prévues étant indispensa
bles pour assurer la marche régulière et l’uti
lisation normale des trains de vitesse.

--------------------o------------ 1-----
POUR UTILISER LES DECHETS DE SAVON

On peut utiliser les déchets de savon en les 
remettant en gros blocs. Voici comment il faut 
porcéder :

Faites chauffer les déchets au bain-marie. Si te 
savon est assez humide, il s’amollit rapidement 
et alors il n’y a plus qu’à le mouler à'la forme 
désirée. Si par contre, les déchets sont trop 
secs, il convient d’y ajouter une petite quantité 
d’eau dans le récipient au bain-marie.

Toutes les céréales possèdent des varié
tés que l’on sème au -printemps et d’autres 
è. l’automne ; chacun Sait que ces dernières 
résistent généralement aux froids de Thl- 
ver et assurent toujours un rendement plus 
élevé, résultat qui est dû à ce qu’elles végè
tent plus longtemps et que leurs racines 
s’enfoncent profondément pour absorber les 
principes nutritifs. De plus, étant bien en
racinées au printemps, elles vont chercher 
l’eau à une grande profondeur et souffrent 
moins des sécheresses précoces de l’été.

Ce n’est qu’exceptionnellement que l’on 
fait des blés de printemps ; par contre dans 
nos régions, on méconnaît trop les escour
geons et avoines d’hiver ; il est vrai que 
les nécessités d’un assolement régulier 
obligent à en restreindre la culture. Sou
vent en effet, le cultivateur ne peut mettre 
toutes ses terres en état d’être ensemencées 
à l’automne ; cependant avec les moyens 
actuels, il peut en préparer une plus 
grande surface avant l’hiver.

S’il y parvient, il sera fortement réoon> 
pensé,, car il obtiendra plus tôt qu’avec une 
variété de printemps, une plus forte quan
tité de grain bien nourri, lourd, et «pupera 
et rentrera plus facilement, grâce à une 
maturation échelonnée de ses céréales

Semis de l’eseotirgeon
L’escourgeon d’hiver est extrêmement 

intéressant pour son rendement, la qualité 
de .son grain et sa précocité. C’est ta pre
mière céréale à récolter, et il est. des ex
ploitations qui la cultivent pour se procu
rer par sa vente l’argent nécessaire aux dé
penses de moisson des blés et avoines. Elle 
a aussi l’avantage, là où on échelonne les 
cultures de fourrages pour fournir en toute 
saison la nourriture verte aux vaches lai
tières, de pouvoir être suivie par une cul
ture dérobée ou un trèfle incarnat.

C’est une orge à six rangs à épis longs 
serrés, à grain gros et renflé qui résiste 
très bien à l'hiver, ne verse pas et talle 
fortement ; sa culture est surtout répandue 
dans le Nord (Flandre, Artois) et en Beau- 
ce. Elle demande des terres de richesse 
moyenne, mais bien ameublies et propres, 
ta fumure doit être riche en azote ; c’est 
pourquoi on lui donne souvent du fumiei 
bien décomposé, enfoui le plus longtemps 
possible avant le remis.

A défaut de fumier ou d’engrais organi
ques similaires', on enfouit 100 kilos par 
hecthre de sulfate d’ammoniaque, (et on 
donne comme fumure minérale 300 kilos de 
superphosphates et autant de sylvinite de 
potasse. ,

Si l’escourgeon d’hiver succède à uns 
prairie de légumineuses qui a enrichi la 
sol en .azote, on diminue la dose de sulfate 
d'ammoniaque ; par contre, dans tous les 
cas, il faut épandre au printemps 100 kilos 
de nitrate de soude, car généralement a 
cette époque, on constate ttne « faim d’azo
te ».

T.es semis s’effectuent de bonne heurs, 
afin que les jeunes plantes, bien enraci
nées, résistent aux froids, & partir du 15 
septembre et pendant la première semaine 
d’octobre au plus tard ; on répand à la 
volée de 225 a 300 litres par hectare, soit 
130 à 180 kilos, un peu moins au semoir, 
en lignes espacées de 18 à 20 centimètres.

Lorsque le grain est destiné à la brasse
rie, il faut ne pas semer dans des terrains 
trop humides, éviter l’excès de fumure azo
tée et renforcer la dose, d'engrais phospha
tés et potassiques, et enfin semer dru pour 
éviter la formation de tardillons ne renfer
mant que des. grains inférieurs.

Le rendement de l’escourgeon d’hiver est 
très élevé, et nous l’avons souvent vu at
teindre. 30 quintaux par .hectare dans de 
bonnes conditions de culture. La variété 
la plus estimée est l’orge Albert (dtantom- 
ne et de printemps), la plus précoce, puis 
viennent les variétés des Polders et carré 
d’hiver. ,

ifavoine d'hiver
Les avoines d’hiver fournissent, égale- 

mgQt de forts rendements ; leur grain, de 
bel aspect, lourd, est très apprécié pour la 
nourriture des animaux. La Variété grise 
d'hiver est la plus cultivée ; sa résistance 
à l’hiver est bonne; malheureusement dans 
certaines terres son grain prend une colo
ration très claire qui le fait déprécier, 
quoique sa qualité ne soit pas diminuée. Il 
en est une à grains noirs ; c’est l’avoine 
noire de Belgique à laquelle on reproche 
une grosse paille et une résistance moindre 
aux froids.

Mais si l’avoine d’hiver est productive, 
elle est également exigente ; c’est pourquoi 
11 faut lui donner une terre profondément 
ameublie, émiettée et bien pourvue en élé
ments fertilisants.

Si l’on fait succéder à une prairie artifi
cielle on aura soin de défricher le plus tôt 
possible et d’enfouir 300 à 400 kilos de su
perphosphate et 300 kilos de sylvinite.

Les semailles s’effectuent fin septembre, 
début d’octobre à la close de 3 à 4 hectoli
tres soit 150 à 200 kilos par hectare et sont 
suivies d’un hersage et d’un roulage.

Si les escourgeons et avoines d’hiver 
conviennent principalement à des terres 
agsez riches, le seigle par contre réussit

dans les terres inférieures ; et même dan» 
les terres très pauvres, il remplace avan
tageusement le blé.

ha culture du seigle
Les grands peigle^ (comme ceux d» 

Schlonstedt et de petkus), sont exigeants et 
tardifs et leur paille est plus grossière ; 
aussi, dans la plupart des régioœ leur pré» 
fère-t-on les seigles moyens de par-s (Séan
ce, Brie, Champagne, Gâtinais, Sologne) ; 
la fécondation étant croisée, ta dégénéres
cence est rapide et le renoswellement fré
quent de la semence s’impose.

Les semailles s’effectuent de bonne heu
re par temps sec, et non en terre mouillée, 
à la dose de 140 à 200 litres par hectare, en 
enterrant très peu la semence. H est aussi 
de toute né.ecesstté, comme du reste pour 
toutes les céréales, de n'employer que de® 
graines triées, ce qui en plus die tous les 
avantages connus, décarcasse de l’ergot

Comme engrais, on enfouit au labour 250 
kilos de superphosphate et autant de sylvi» 
nite : au printemps, on êpand 100 kilos de 
nitrate de soudé.

Le seigle d’hiver donne un rendement en, 
grain intéressant et, lorsque sa paille est 
longue, fine et blanche, elle possède une 
grande valeur commerciale.

Telles sont les trois céréales qu'il est in
téressant de semer à l’automne ; mais ce 
n’est pas dire qu’elles doivent remplacer le 
blé, bien au contraire, elles doivent se jux
taposer à sa culture, de façon que l'exploL 
tation obtienne la plus forte production to
tale de céréales. {Reproduction interdite)

G. Deschamps»"
Professeur d’agriculture ----------- -------- --------------------  

lies vendanges en Bourgogne
Dans la région chalormalse. les centres prin

cipaux de production du vin blanc de noah 
sont, d’abord, Ouroux-sur-Saône, au sud de 
Chalon, et. au nord, Demigny et Gergy.

Là. la noah est susceptible de produire jus
qu’à trois pièces de vin de 228 litres par ou
vrées de 4 ares 28. II y a cette année où la 
production sera inférieure à celle de l’année 
dernière quelques vignes qui produiront 4 
pièces à l'ouvrée.

On conçoit que les cultivateurs de ces vignes 
fécondes n’aient aucun désir de les sacrifier.

C’est autour du noah que le marché des vins 
manifeste, à la vendange, le plus d’activité.

Depuis quelques années, l’achat du vin blanc 
nouveau de noah. pris sous le .pressoir, est de 
venu une habitude commerciale.

En année d’abondance le commerce bénéficie 
de l’embarras de certains récoltants, qui ne 
peuvent loger toute leur récolte. En 1924, il a 
été payé dans la plaine de la Saône 50 à 55 fr- 
1). pièce de 228 litres prise sous le pressoir. 
A Demigny il a valu 65 à 70 francs et les ex
péditions ont été faites par milliers d’hectolitres

Celle année, en raison des prévisions défici
ts res de la récolte, le commerce a fait des 
offres dès les premiers jours de septembre. Les 
cours du vin nouveau a faire ont été tout 
d abord de 90 fr. et se sont élevés rapidement 
à 100, 105 et 110 francs, et à ces derniers prix 
d* nombreuses affaires ont été traitées, aussi 
bien à Demigny et Gergy qu’à Allerey ■ ur 
Saôn^. SainLLoup-de-la-Salle, Bragny et com
munes environnantes.

Devant la hausse manifeste, les vignerons 
ont tenu leurs prix. Les commissionnaires se 
sont tout d’abord concurrencés ; on a payé tout 
d’abord 125 fr.. puis 130 fr. et enfin 140 fr. en 
dernier lieu. Il y a eu quelques lots de vendus 
à 150 fr., pour livraison en novembre-décembre, 
mais le commerce s’est ralenti devant les. exi
gences des producteurs, dont beaucoup emma
gasineront leur récolte.

Actuellement, les affaires sont à peu près 
milles en vin blanc nouveau, mais elles sont 
actives en ce qui concerne les achats de rai
sins de noah, lesquels vendus 30 £r. les 100 
kilos la semaine dernière, valent actuellement 
31. .32 , et même 35 francs.

La situation est à peu près identique à Chau- 
denay pour les vignes greffées.

A Demigny, les vins rouges de 1924, qui 
s’étaient vendus difficilement 120 fr. au cours 
de l’année, ont été vendus récemment de 130 
francs à 160 francs. Les stocks sont à peu près 
épuisés.

A G.ergy, les ventes les plus importantes ds 
vin nouveau ont été traitées à 100 francs. -----------------------------tsgs.»----------------- ---- - -----

COURSj_DES VINS
A Béziers : vins 1921, rouges de 9 è 10 

degrés et demi, 68 à 75 francs l'hectolitre 
nu, pris chez le récoltant, tous frais en sus, 
selon couleur et qualité. Récolte 1925 : vins 
rouges, tous plants sous marc, 6.25 u 7 
fr. ; caves logées, 7 à 7-50 ; rosés, 7-50 à 
8 francs.

A Olonzac-Mlnervois (Hérault) : vins 
rouges, de 10 à 13°, 78 à 95 fr.

A Nîmes : vin rouge 1924, de 8 à 11», 
de 62 à 75 francs. Vin rouge læS à enta- 
ver, 6-25 le degré ; logé, 7 fr. Costières à 
enlever, 7 fr. le degré ; logé, 7 fr. 50.

A Narbonne : récolte 1924, de 9 à 10’, 
69 à 73 francs ; 10 à 11’, 73 à 79 franc® } 
11 à 12°, 79 à 85 fr. l’hectaiitoe Inu, pris 
chez le récoltant, tous frais en sus. Récol
te 1925, cave et logé, 7 7.50 le degré.

A Perpignan : récolte 1925 de 7 à 7.25 
le degré logé. Récolte 1924 : de 9 à 10, 68 
à 72 francs ; de 10 à 11°, 72 à 78 fr. ; de 
11 à 12-, 78 à 84 fr. ; de 12 à 13», 84 à 90 
francs l’hectolitre. Ceg prix s'entendent à 
l’hectolitre nu, pris à la cave du récoltant 
et tous frais en sus.

sas

— Je vols l’emplacement du grand quar
tier général, où sommes-nous ici ?

— A M... dans l’Aisne, nous avons repris 
ce village avant-hier.

Marc suivait attentivement la direction 
marquée sur la carte topographique jus
qu’au Grand Quartier.

— Je vois très bien le chemin, expliquait- 
il, un petit cours d’eau en S qu’il faut tra
verser, guéable d’ailleurs, un bois qui est 
brûlé, deux fermes en ruines.

— Je pourrais peut-être vous donner un 
guide-

— C’est ce qu’il y aurait de mieux. Seu
lement vos soldats doivent savoir encore 
moins que moi les chemins du nord de la 
France.

— J’ai ici un interprète de l’armée fran
çaise il est venu ce matin du Grand Quar
tier.

— Voilà qui est parfait faites-le appeler 
général.

Marc involontairement donnait des or
dres il étudiait la carte. L’Américain avait 
ouvert la porte, envoyait un garde cher
cher l’agent de liaison, il revint ensuite près 
de la table :

— Vous êtes Breton, alors pourquoi sa
vez-vous si bien l’allemand ?

— Cela vous trouble... je l’ai appris avec 
un bon professeur.

— Vous venez d’Allemagne en ce mo
ment, et votre père y retourne ?

—• Non, mon père retourne A Amsterdam 
ainsi que je vous l’ai dit.

— Votre père est Breton ?
— Naturellement. 6
— Votre mère aussi ?
— Mais oui général, fit Marc en riant, si 

nous avions le |emps je vous conterais l’his
toire de ma famille qui ne manquerait pas 
d’intérêt. Mon arrière grand-père, l’amiral 
de Lancrel, est allé se battre chez vous avec 
Rochambeau.

— Ah-1 l’amiral de Lancrel c’est un nom 
connu chez nous.

— Nous finirons peut-être par trouver 
un trait d’union, général,

, — Two strange..- murmura l’Améri
cain.

—». not to betrue... acheva l'enfant avec 
un sourire.

On frappait à la porte, le général ouvrit, 
le soldat Yank précédait un militaire en 
uniforme bleu, casqué de la bourguignete. 
Il salua et se tint droit, immobile. Marc 
était penché sur la carte, le visage en plein 
sous l’abat-jour de la lampe.

A sa vue le nouveau venu tressaillit, il 
abaissa son casque sur sa figure, remonta 
le col de sa capote. Le petit, tout à son étu
de, ne faisait aucun attention à lui.

— Voici votre compagnon, Monsieur, dit 
le général,'il serait bon que vous ayiez une 
lampe de poche, la nuit est très noire, les 
obstacles très fréquents.

— Je n’en ai pas.
— Voyons, un de nos soldats pourrait 

peut-être vous en céder une, demanda l’A
méricain.

— Volontiers, si c'est possible,
— John, appela l’officier, trouve* donc 

une lampe’ électrique.
La mienne, mon général, je viens pré

cisément de renouveler la pile.
— Merci, dit le page de Rorik en tirant 

de sa pochs un billet de cinq marks-
— De l’argent allemand !
— Je n’er ai pus dautre, ma bourse 

d’argent français est restée dans le Rhin
En effet, il ne possédait sur lui que le 

reste de deux cents martes que lui avait 
donné l’Empereur Alexis pour acheter son 
costume. Il vit l’impression de doute un 
moment dissipée, reparaître sur le visage 
du général, il brusqua le départ Dans sa 
hâte de venir apporter à son pays le secret 
surpris, le pauvre enfant n’avait jamais 
pensé pouvoir être pris pour un espion.

—- Monsieur dit Marc au soldat qui lui 
servait de guide, nous prendrons le plus 
court, n’est-ce pas, vous connaissez bien la 
route î

— ne l'ai suivie qu’une fois, ce ma
tin.

— Combien avez-vous mis de temps à 
venir ?

— Une heure et demie. Mais on va moins 
vite la nuit que le jour.

— Mettons deux heures, je voudrais tant 
arriver vite 1

— Qu’est-ce qui vous presse à ce point 1 
— Une communication importante.
L'homme ronchonna quelque chose. Mare 

reprit :
— Il m® semble connaître votre voix, ott 

donc l’ai-je entendue ?
L’homme ricana tout en dévalant une 

prairie, qui descendait vers le cours d'eau.
.— Vous ne m'avez pas reconnu ?
— Non. Veuillez vous rappeler mon souh 

venir.
— Ce sera un souvenir charmant car 

nous avons fait ensemble d’autrea axpédt 
tiens que celle-là.

— D'autres expédtlions...■
— Cherchez un peu....
— Ah ! vous êtes Rogatlen Trégue?
Pour vous servir, Marc de KérouaL
Il ricana de nouveau :
— C’est curieux les atomes crochue se 

rencontrent. N’est-ce pas à crever de rire 
que ce soit moi qu'on charge de vos» pro
téger.

— Je n'ai besoin de personne pour dm 
protéger.

— Vous mener' si vous préférés. Qu'est-®® 
que vous allez dire au généralissime ?

— Des choses qui ne regardent pas tes 
soldats.

— Non, les soldais c'est de la chair à CBr 
non, on ne demande pas au gibier — si 
rude lapin qu’il soit — sTI veut être glbè» 
lotte ou pâté.

— Vous me seriez agréable» on voua tai
sant.

— Pourquoi ? On a deux heures à pas
ser ensemble, faut bien jaspiner pour pas
ser le temps- Hein I

Marc ne répondit pas, le frère de l'hon
nête René continua :

— Racontea-md donc ta dernière de Ro- 
cflk. suivra)
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La foiraMrs an cimaui 
te Monlins-Eiigilflert

Favorisée par un soleil superbe, la foire-con
cours a été très importante. On comptait cent 
vingt-cinq poulinières suitées, indépendamment 
des chevaux de différentes catégories.

La vente a été très active. Un certain nombre 
de poulains ont été vendus au dessus de 3.000 
francs et jusqu’à 3.350 francs. Ûn n’avait pas 
picore vu de si belle foire de chevaux à Moulins, 
Sa^rilbert.

Voici quelle était la composition du. jury pour 
les poulains : MM. Lhoste ; Général d’Autume , 
Berthelmot et Naudin fils.

Le palmarès a été établi comme suit : Tr prix, 
M. Pierre Lebel, à La Ruée, Limanton ; 2’ prix, 
M. Sautereau, à Chamnoy, Maux ; 3’ prix, M. 
Grimond, Le Pavillon, Dommartin ; 4’, M. Louis 
Lebel, à Lhuis Barry, Ma®x : 5‘ M. Charles de 
Saint-Maur, Saulières, Saint-Pèreux ; 6’ M. Mou
ron, en Mont, Maux.

Mention honorable : M. Martin, au Tauperet, 
Mouilns-Engilbert.

Pouliches de l'année
Membres du jury : MM. Denis ; Gérard, ; Ma- 

gnien ; Darmazin.
Voici le palmarès ; 1" prix, M. Febvre, aux 

Millary, Sermages ; 2‘, M. Léger, à Brion, On- 
lay ; 3’, N" 124 ; 4', M. Paradis, aux Beauné, 
Préporché ; 5‘, M-. Cottin, à Niault, Onlap ; 6’, 
M. Coussori, Les Garennes, Sermages.

Pouliches de 18 et 30 mois
1" prix, M. le Vicomte d’Armafllé. maire d’Ise- 

nay ; 2‘, N- 135 : 3’, M. Longattte, La Motte, Li
manton. '

Prix spéciaux : 2 médailles offertes par la 
Fédération des Syndicats d’élevage de la Nièvre, 
aux deux meilleures juments poulinières suitées, 
la première d’un poulain et la seconde d’une 
pouliche : M. Pierre Lebel, à La Ruée, Limanton 
aj# M. Febvre, aux Millary, Serinages.
r Le Comité d<u. Syndicat Agricole du Canton 
remercie toutes les personnes qui ont bien vou
lu contribuer à la réussite de cette belle foire et 
notamment MM. les experts qui ont eu une mis
sion laborieuse à remplir.

Nota : Les numéros 124 et 135 sont priés de Se 
faire cônnaltré chez le secrétaire M.. Charles La- 
plàce.

TOÜCY. — A la fofre, on cotait : veaux gras. 
11.50 à 12.50 ; vaches, 7.50 à 8.50 ; moutons, 16 
à 11 fr. ; gros porcs, 10 à 10.50 ; veaux de lait, 
280 à 400 fr. ; porcs nourrains, 325 à 430 fr. ; 
petits porcs, 150 è. 200 fr. ; oies, 70 fr. la pai
re ; poulets, 34 fr. ; canards, 28 fr. • pigeons, 
8 fr. ; lapins, 21 fr. la pièce ; perdrix, 9 fr. ; 
faisans, 20 fr. ; beurre, 10.80 le kilo ; œufs, 
6.50 la douzaine ; châtaignes, 75 fr. l’hectolitre.

TOURNUS. - On cotait : Bœufs de travail, 
5.000 à * — ' ■ *................................................'
470 fr. 
460 fr. 
l’une ;
niSSeS, i.wv o. x.cnjv il. , «mmoouaj ijyv o 
à 1900 fr. ; veaux de boucherie, première qua
lité 730 à 760 fr. les 100 kilos ; deuxième qua
lité, 700 à 720 fr. ; cochons gras, 670 à 680 fr.; 
nourrains 180 à 220 fr. l’un ; cochons de lait, 
130 à 180 fr. selon grosseur ; beurre, 12,50 à 
13 fr. le kilo ; œufs, 7,25 à 7,30 la douzaine; 
gros poulets 25 à. 28 fr. l’un ; moyens. 20 à 
22 fr. ; petits, 16 à 18 fr. ; poules, 18 à 22 fr.; 
pigeons 11 à 12 fr. la paire ; canards. 12 & 14 
fr. l’un ; lapins, 15 à 20 fr. ; lièvres. 6 à 6,25 
la livre ; perdrix. 12 à 15 fr. l’une ; blé 124 à 
125 fr. les 100 kilos ; orge. 118 à 119 fr. ; 
seigle. 115 à 116 fr. ; avoine. 93 à 95 fr. ; 
maïs. 121 à 123 fr. ; sarrasin. 110 A 112 fr.

6.000 fr. la paire; de boucherie. 450 à 
les 100 kilos ; vaches grasses, 430 à 
; vaches laitières, 1.800 à 2.500 francs 
vaches à veau 2.000 à 3.000 fr .; gé- 
1.400 à 1.800 fr. ; 'taureaux, 1500 à

Foires de la semaine

BLENEAU. — On cotait : Beurre, 5.25 à 5.50 
la livre ; œufs, 7 fr. la douzaine ; poulets, 35 t> 
45 fr. , la paire ; canards, 25 à 30 fr. la paire; 
oies, 65 à 75 fr. la paire ; lapins, 12 à 20 fr, ’a 
pièce.

BRINON-SUR-BREUVON On cotait ; Va
ches laitières, 2.300 à 3.000 fr. q génisses, 2.000 
à 2.600 fr., pièce ; porcs gras, 6 fr. le kilo ; por
celets, 100 à 150 fr. ; nourrains, SCO à 250 francs. 
Blé, 122 à 123 fr. les 100 kilos : orge, 90 à 98 fr.; 
avoine, 92 à 95 fr. ; beurre, 5.50 à 6 fr. la livre , 
œufs, 6 fr. la douzaine ; fromages, 1 fr. l’un ; 
poulets. 12 à 15 fr. pièce ; canards, 14 à 16 fr., 
pièce ; lapins 10 à 18 fr. pièce ; pommes de ter- 
x.e 0.40, le kilo ; haricots, 2 fr. le kilo ; carottes, 
0.35 le paquet.

CI IANTENA Y-SAINT-IMBERT. — Au marché, 
on cotait : poulets, le kilo, sur pied, 11 à 12 fr.; 
oies, la. pain , 50 à 60 fr. • canards; 25 à 30 fr ; 
lapins, le kit < sur pied, 6 à 6.50 ; beurre, le kilo 
10 fr. ; œufs, la douzaine, 7 à 7.50 ; fromages du 
pays, I à 1.10 ; pommes de terre, le double déca
litre, 4 à 4.25 ; choux verts pommés, 0.25 à 0.30; 
melons, la pièce, 1 à. 1.25 : tomates, le kilo, 1 fr. 
pommes le quartron, 1. à. 2 fr. : haricots demi- 
secs, le litre. 1.25 ; cornichons, le céût, 2- fr. ; 
viande foraine, 10 à 11 fr., le kilo.

CHARNY. — On cotait : blé 120. avoine 90. 
88 à. 90 ; poulets 25 à 40 la paire ;
25 à. 35 fr. ; dindes 60 A 75 ; oies 

: lapins 12 à 24 pièce ; lièvres 20 à 
T. ; faisans 13 à 18;

le kilo ; œufs

SAMEDI 10
Allier. — Alnay-le-Chàteau, Gannat, Bonnet. 
Cher. — Culan.
Nièvre. — Nevers.
Puy-de-Dôme. — La Goutelle, Lastic. Saint- 

Julien-Puy-Lavèze, Sugêres", Vollore-Ville.
Saône-et-Loire. — Digom, Frangy, Mont- 

Saint- Vincent, Saint- Germain- du -Bois, 
Saint-Maurice-de-S.. Varennes-le-G.

Yonne. — Ouanne, Saint-Germainl-des- 
Champs, Joigny.

LUNDI 12
Allier. — Billezols, Hérisson, La Guillermie, 

La Lizolle, Lenax, Le Veurdre.
Cher. — La Chapelotte.
Nièvre. — Ghâtfcàu-Chmon, Lucenay-les-Alx, 

Monügny, Saint-Amand-en-Puisaye.
Puy-de-Dôme. — Anzat-le-Luguel, Aydat, 

Chatnbon. Charbonnière-les-V., Eglise- 
neuve-d’Ent.. Jumeaux, Manzat. Saint- 
Gervais-d’Auvergne, Saint-Pardoux, Ver- 
tolaye.

Saône-et-Loire. — Gurgy, La Tagnière. La 
Villeneuve. Marcigny. Montcenis.

Yonne. — Villiers-Saint-Benoit.
MARDI 13

Allier. — Châtel-Montagne, Cosne-d’Ailler.
Cher. — Blancafort, Châteauneuf.
Nièvre. — Corbigny, Luzy (la veille, moût.).
Puy-de-Dôme. — Dore-l’Eglise, Larod.de, La- 

tour-d’Auvergne, St-Etienne-s-Us., Saint- 
Saturnin. Tours.

Saône-et-Loire. — Blanzy. Lessard-en-Bresse 
Tramayes.

MERCREDI 14
Allier. — Courçais, Voussac.
Cher. — Clémont. Couarges, Henrichemont, 

(poulains de lait).
Puy-de-Dôme. — Ancizes, Ghassagne, Mes- 

seix. Puy-Guillaume.
Saône-et-Loire. — Cha.rolles. Igomay, La 

Guiche.

Voici les prix ordinairement pratiqués sur la 
marchandise saine et loyale, disponible, départ .

Blé de Beauce et de l’Orléainals 121 à 122, 
Touraine, Loir-et-Cher, Indre, 122 à 123. 
Allier, Cher, Nièvre, Puy-de-Dôme 125 à 126. 
Aube, Marne, Seine-et-Marne 121 à 122.
Oise, Aisne, Somme, Ardennes 117 a 120. sui

vant poids spécifique.
Yonne et Côte-d’Or 121.50 à 122.
Sarthe et Mayenne 121 à 122, Eure 121.50 à 122.
Seine-Inférieure, Calvados, Orne, Manche 118 

à 120.
Anjou, Charente, Ceux-Sèvres, Vendée, Loire- 

Inférieure 121 à 122.
Poitou, Vinne 124 à 125 ; Nord et Pas-de-Ca- I fi f|t{ g, 119
En livrable, les B. O. T. P. valent de 123 à 124 

sur les 4 mois de novembre, 124 à 125 sur les 1 
mois de janvier et les provenances des cinq dé
partements du Nord, 1 franc ên moins que les 
B. O. T. P. sur les mêmes époques de livraison. 
La comparaison des cours tait apparaître plus 
de fermeté sur le livrable que sur le disponible, 
et cela démontre que les besoins de la minoterie 
sont relativement importants ou que les ap
provisionnements du début de la campagne ne 
se sont pas accrus ou renouvelés en ces derniers 
jours. En quelques provenances, il y a efi tou
tefois un léger fléchissement, corrspondant à. ’a 
qualité secondaire de la marchandise présentée.

Le seigle accentue sa faiblesse à la suite du 
décret concernant l’incorporation, les achats ont 
cessé tant en commerce qu’en meunerie quoique 
la marchandise soit abondante dans les ports et 
dans les centres de production. Il y a vendeurs 
de Champagne à 86/87 fr. Dans le Centre, la cul- 
ture ne veut pas céder à moins de 90 fransc.

Aux avoines, nous ne trouvons pas aujour
d’hui de modifications bien considérables : les 
affaires en indigènes restent difficiles, par suite 
de la médiocrité des qualités. Au Marché de Pa
ris toutefois les livraisons continuent et le stock 

dépasse 12.000 quintaux, avec de nouvelles li
vraisons annoncées. On continue à recevoir des 
exotiques.

Les blanches jaunes Somme-Oise se payent 
90.50 et l’on cote lesT8 de septembre Nord, Pas- 
de-Calais, Somme, Oise, Aisne 92 francs nomina
lement. Les blanches pures de la Somme cotent 
92.

En grises de printemps, les qualités saines 
sont rares ; on les tient au départ d 91 à 93 fr., 
et à Paris de 96 à 99 fr. dans les garés. Les gri
ses d’hiver du Centre cotent 92, noires 93, Bigar
rées de Bretagne 86, grises 88 à 90, noires 90 à

En orges la situation ne se modifie pas, c’est- 
à-dire que tes bonnes qualités maltables sont de 
plus en plus difficile à se procurer et il faut s’a- 
dresser aux exotiques. Le Nord dispose heureu- 
semnt d’orges d’Algérie. Les belles orges con
servent des prix élevés, en Auvergne de 112 à 
115 francs environ, et les Alsace davantage en
core, de 118 à 120 francs. On cote d’autre part 
Berry, 108 à 110 ; Beauce, 103 à 105 ; Gâtinais, 
105/106 ; Sart’he-Mayenne 101/102 (quelques ra
res lots de qualité supérieure ont obtenu 1 ou 2 
francs de plus) ; Champagne 100 à 105.

Escourgeons Champagne 92.50 ■ escourgeons 
ébarbég type paumelles 98.50 ; Gambrai-Douai- 
Algérie-Tunlsie disponible 92.50 ; 3 derniers 91.50 
Dunkerque.

Beauce, Centre 91 à 93 francs les 100 kilos, net 
gares de départ.

Orges d’Amérique (mailing bariey 48 Ibs) em
barquement octobre 84 fr. ; livraison 4 de no
vembre 85.50, Dunkerque.

Sucres. — Courant. 187.50 à 188 payé ; pro
chain, 188 à 188.50 ; décembre, 190.50 payé ; 
3 de novembre. 190 et J.90.5O ; 3 de janvier, 
194.50 payé. Cote officielle, 192 â. 193. Tendance 
faible.

Alcools. — Courant. 800 à 820 ; prochain. 800 
payé ; novembre-décembre, 790 acheteur ; jair 
vier-février. 800 acheteur ; mois d’avril, 800 
acheteur. Tendance ferme.

Blés .— Courant, 126.50 et 125.25 payé ; pro
chain. 124.50 .vendeur ; novembre-décembre, 
123.50 payé ; 4 de novembre, 123.50 payé ; 
janvier-février, 123 à 123.75. Tendance faible.

Seigles. — Courant 92 nominal ; prochain, 
92 payé ; novembre-décembre, 92 vendeur ; 4 
de novembre. 92 vendeur ; janvier-février, 93 
vendeur. Tendance calme.

Farines. — 157 nominal partout. Tendance 
calme.

Avoines noires. — Courant. 92 à 92.25 ; pro
chain. 93.25 payé ; novembre-décembre, 93.25 
à 93.50 : 4 de novembre, 93.75 payé ; janvier- 
février 94,25 payé. Tendance faible.

Avoines diverses. — 89 nominal partout. Ten
dance lourde.

Le Triomphe 
de la Science Française
L’firt fe guérir est révolutionné. - Il n’^ a plus de iMhs

Le Sang pur pour tous. - Eczémas, Acnés, Psoriasis, Symîs, Bsrp®, 
Erythèmes, ïarices, laux de Jambes disparaissent rapidement ainsi 

que les Manifestations Arthritiques et tous Iccidents fémiü

seigle, 
canards 
60 à 70 , __ _____  r
28 ; perdreaux 5,50 à 6 fr. 
garennes 6 : beurre 11 fr 
6,50 à 7 la douzaine.

CHAROLLES. — On cotait . ___  ...... _
6.75 la livre ; œufs., 7 à 7,25 la douzaine ; fro 
mages de chèvre, i à. 1,10 pièce ; fromages de 
vache, 0,60 à v,70 pièce ; dindes grasses, 40 à 
42 fr. pièce ; dindonnes, 38 à 40 fr. pièce ; oies, 
2z a 24 fr. pièce ; pintades. 22 à 25 fr. la 
paire : poules, 26 à 30 la paire ; gros poulets, 
28 à 32 fr. la paire ; poulets moyens. 25 à 28 
francs la. paire • pigeons, :t à 10 fr. la paire ; 
lapins, 20 à 22 fr. pièce ; de garenne, 7 à 8 fr. 
pièce ; lièvre, 12 à 13 fr. le kilo : perdrix rouges, 
9 à 10 fr. la. pièce ; perdrix grises, 7 à 8 fr. la 
pièce ; faisans. 15 à 22 tr. pièce ; chou. 0,75 
pièce ; choux-fleurs, 1,50 à 3 fr. pièce ; pommes 
de terre, 0.55 le kilo ; 
ohouvrace, 0,40 pièce.

CLUNY. — On colait 
œufs 6,75 la douzaine 
5.50 la douzaine ; gros 
l’un : lapins. 16 à 20 fr. selon grosseur ; la
pins tués 4,75 la livre ; volailles mortes, 6 fr. 
la livre ; poulets moyens 12 à 15 fr. ; gros 
p/ilets 20 à 22 fr. ; pigeons 8 à 10 fr. la 
paire ; carottes, 1 fr. le kilo ; haricots verts, 
en grains 2 fr. la livre.

CORBIGNY. — On cotait : beurre, de 5,50 
à 6,50 la livre : œufs, 6,50 la douzaine ; froma
ges’de vache frais. 0,90 à 1 fr. 1 un ; durs, 1,10 
à 1,25 l’un ; gras. 1,25 à 1,50 l’un ; poulets, de 
22 a 25 fr. la paire ■ canards, de 19 à 30 fr. la 
paire ; pintades, de 13 à. la fr. lune ; pigeons, 
de 6 à. 8 fr. la paire ; lapins domestiques, de 
10 à 16 fr. l’un : lapins de garenne, 12 fr. l’un ; 
l^rdrix. 7 fr. l’une ; cailles, 5 fr Tune ; carpes, 
■fr. la livre ; brochets, a.25 ta livre.

COSNE-SUR-LOIRE. — On cotait : viande de 
boucherie au demi-ikilo : bœui, de 4.75 à 8 fr. ; 
veau, de 5 à 8 fr. ; mouton, de 5 à 7.50 ; porc, 
de 5 à 7,50 ; lapins de garenne, 6.50 pièce ; ] Vaches, 
poulets tués, 7 fr. le demi-kilo ; poules, 5 fr. le A~- 
demi-kilo ; lapins, 5 tr. le demi-kilo ; pigeons, 
4 ’r. pièce ; ; beurre, de b à 7 fr. le demi- 
kilo ; œufs, 8 fr. la douzaine ; fromages de 
vache, de 1,25 à 1,50 pièce ; iromages de chèvre 
de 0,60 à 0,75 pièce ; haricots frais, 1,50 le litre; 
1 aricots verts, 1 fr. le demi-kilo ; pommes de 
terre, de 0,60 à 0,80 le kilo ; choux-fleure, de 
0,10 à 4 fr. p'èce ; oignons. 1 tr. le litre : toma
te.;, 1,25 le kilo ; noix, 2 fr. le cent ; raisin, 
1,59 le demi-kilo ; pêches de vigne, 1,25 le quar
teron ; pommes de 1 à 2 tr. le quarteron ; châ
taignes, de 0,75 à 1,50 le litre ; poires, de 0,25 à 
0,50 pièce.

TANNAY. — On cotait . beurre. 6 à 6,50 la 
livre ; fromages de vache frais, 0,90 à 1 fr. la 
pièce ; durs, l,a0 ; gras, 1,60 : poulets, de 25 a 
30 fr la paire ; canards, de 25 à. 28 fr. la , aire; 
pigeons, de 6 à’6,50 la paire ; perdrix, 6 fr. 
pièce. ; lièvres, oe 5 à 5,50 la livré ; lapins do
mestiques, 2,50 la livre ; lapins de garenne, 6 
francs la livre ; poissons de rivière, de 3 à 6 
francs le kilo ; œufs, 8,50 la douzaine ; pommes 
de terré. 0,40 le kilo ; choux verts, 0,75 pièce ; 
Choux-fleurs, de 2 a 3 fr. la pièce ; melons, de 
i à 5 fr. pièce . épinards, 1,50 le panier.

; dindes

: beurre. 6.50 à

haricots, 4 fr. le kilo ;

: beurre 7 fr. la livre ; 
; fromages de chèvre 
fromages de vache 0,60

SI VOUS SOUFFREZ DE 

HERNIES 
OU D’AFFECTIONS ABDOMINALES

N’oubliez pas que l’éminent Spécialiste des 
Etablissements A. CLAVERIE est actuellement 
de passage dans votre région.

Vous ne devez pas négliger d’aller le voir et 
lui demander conseil : votre santé en dépend, 
-/fous vous repentiriez plus tard d’avoir né
gligé cette occasion de vous soigner et de vous 
guérir.

Le Spécialiste vous recevra de 9 h. à 4 h. à : 
SAINT-SAULGE, vendredi 9 octobre, Hôtel de 

la Poste.
NEVERS, samedi 10, Hôtel de France.
LUZY, dimanche 11, Hôtel du Centre. 
CHATEAU-CHINON, lundi 12, Hôtel de la Poste. 
CORBIGNY. mardi 13. Hôtel du Commerce. 
CERCY-LA-TOUR, mercreüà 14, Hôfêl du Com

merce;
ENTRAINS-SUR-NOHAIN, jeudi 15, Hôtel ds 

Franco
SANÇERRE, vendredi 16, Hôtel de la Tour 

■ Place de la Halle).
AVALLON, mardi 2(1, Hôtel de la Poste.

CEINTURES PERFECTIONNEES
contre les Affections de la matrice et de l’es
tomac, Rein mobile, Ptose abdominale. Obésité, 
etc., les plus efficaces, les plus légères, les 
plus agréagles à porter.

MODELES NOUVEAUX ET EXCLUSIFS
des étabissements A, CLAVERIE, 234, faubourg 
Saint-Martin, Paris.

JEUDI 15
Allier. — Avrilly, Beaulon. Cérilly, Chan- 

telle, Souvigny.
Cher. — Argent, Boulleret, Lignières, Nan- 

çay.
Nièvre. — Crux-la-Ville.
Puy-de-Dôme. — Arconsat, Celles, -Pont 

gibaud. Saint-Martin-d’Ollière.
Saône-et-Loire. — Ghagny, Cussy. Dom. 

pierre-les-Or., Saint-Christophe-en-Brion- 
nais. Savigny-en-R., Toulon-s-Arroux, Vil- 
legaudln.

Yonne. — Appoigny, Sementron. Cerisiers,
VENDREDI 16

Allier. — Moulins (chev.), Trezelles.
Cher. — Germigny, Vailly.
Nièvre. — Chaumard, Ouroux.
Puy-de-Dôme. — Briffons, Pandan.
Saône-et-Loire. — SainLBonnet-de-J.. Safnt- 

Eusèbe.
Yonne. — Perreux, Saint-Bris.

Marché de la Villette
Gros bétail. — On cote à la livre nette : bœufs 

extra normands ou charollais, 4.25 à 4.50 ; bons 
bœufs charollais, nivernais, bemchons, bour
bonnais, 4 à 4.15 ; bœufs blancs grossiers, 3.80 
à 3.95 ; génisses charollaises extra, 4.25 à 4.55 ; 
ordinaires 3.80 à 4.21 ; vaches, 3 à 4.25 ; tau. 
reaux, 3.15 à 4.05.

Veaux. — On cote à la livre nette : veaux gâ- 
tinais en bandes, 5.50 à 6 et jusque 6.40 au dé
tail ; veaux à robe blanche, 5.30 à. 5.65 ; veaux 
de service du Morvan, 5.30 à 5.60.

Moutons. — On cote à la livre nette : agneaux 
extra southdown, 6.30 à 6.80 ; moutons niver
nais, bourbonnais tondus, 5.25 à 6.05 ; berri
chons tondus, 5.20 à 5.95 ; brebis tondues, 3.25 
à 4.80.

Porcs. — On cofe au kilo vif : porcs maigres 
extra, 7.40 ; maigres, 5-50 à 7.30 ; gras, 6.50 ’ 
7.30 ; coches, 5 à 5.80.

COURS OFFICIELS, COURS DE CLOTURE 
AU KILO POIDS NET

Bœufs. — 1‘ qualité, 8.60 ; 2* 7.60 ; 3» 6.40 , 
amenés, 1.232; invendus, 8 ; cours extrême, 9.10.

- T qualité, 8.60 ; 2» 7.50 ; 3* 6.30 ; 
amenées, 630; invendues, 10; coure extrême, 9.10. 

Taureaux. — T qualité, 7.70 ; 2‘ 7.10 ; 3» 6.60; 
amenés, 165 ; invendus, 1; cours extrême, 8.20. 

Veaux.— T qualité, 11.50 ; 2° 11.00 ; 3’ 9.00; 
amenés, 1.252; invendus 165; cours extrême 12.00. 

Moutons. — T qualité. 12.40 ; 2‘ 10.60 ; 3a 9.50; 
amenés 9.517; invendus 500; cours extrême 13.60. 

Porcs. — 1’ qualité, 12.42 ; 2« 9.72 ; 3- 7.42 ; 
amenés, 3.164.
COURS APPROXIMATIFS AU KILO POIDS VIF

Bœufs. — T qualité, 5.16 ; 2" 4.26 ; cours ex
trême, 5.64.

Vaches. — !• qualité, 5.16 ; 2' 4.20 ; cours 
extrême, 5.82.

Taureaux. — 1’ qualité, 4.62 ; 2' 3.98 ; cours 
extrême, 5.08.

Veaux. — 1" qualité, 6.90 ; 2e 6.88 ; cours ex
trême, 7.20.

Mdutons. — 1* qualité, 6.10 ; 2" 5.30 ; cours 
extrême, 7.07.
Porcs. — 1- qualité, 7.30 ; 2- 6.80.

PHYSIONOMIE DU MARCHE
Vente assez facile en gros bétail ; difficile en 

veaux et porcs, mauvaise en moutons.

à

Rentes Viagères
AUX TAUX TRES AVANTAGEUX 

DES DERNIERS TARIFS AUTORISES
La Compagnie d’Assurances Générales sur la 

Vie, pour une somme de 10.000 " 
versée, donne actuellement : •

A soixante-six ans....
A soixante-dix ans....
A quatre-viflgt ans...., 
A quatre-vingt-dix ans 

(Arrérages payables par ;
Compagnie d’Assurances Générales sur 

Vie, entreprise privée assujettie au Contrôle_
l’Etat, fondée en 1819, est la plus ancienne des 
Compagnies similaires.

Depuis l’origine de la Compagnie le total des 
capitaux assurés est de 4 Milliards 622 Mil
lions ; celui des Rentes constituées, 163 Mil
lions. Pendant l’exercice 1924. le chiffre des 
capitaux assurés s’est élevé à 208 Millions 
904.553 francs ; celui des Rentes constituées à 
Millions 644.779 francs.
Envoi gratuit de notices et tariis sur demande 

adressée soit au siège social de la Compagnie, 
87, rue de Richelieu, à Paris, soit à l’un de 
ses représentants dans les départements, notam
ment à M.

MM. Clème, à Nevers ; Cortin. à La. Charité ; 
Renard, à ChAteau-Chinon ; Lâchât, a Clamecy. 
Blain. à Autun.

fr. qui lui

La

1.161 fr.
1.361 fr.
1.870 fr.
2.230 fr.

semestre).
la 
de

PLUS 0TOOGNES
POUDRE JANEHJO,

» Inoffemive, sans goût. Boîte: 7 fr. 85.
^Lab. ESTACHY - JEUMONT (Nord) 

Amélioration rapide
Paraiafcie BERNAMONT, S Nevers,

Pailles et fourrages
MARCHE DE LA CHAPELLE

Petit marché, 35 chargements, tout au 
& constituent la totalité des apports- 

ces conditions, la vente est active 
aux prix précédents facilement maintenus. 
En gares parisiennes les arrivages sont 
considérés comme modiques.

La culture du rayon de Paris se plaint 
de la sécheresse persistante car elle entra
ve l’arrachage des betteraves, ce qui né
cessite une main-d’imuvre plus considéra
ble aux champs.HAüüES CENTRAkES DE PARIS

du 8 octobre 1925

VIANDES. — Cours moyen au kilo :
Bœuf. -- Quart derrière, 1* qualité, 10.00 ; 

aloyau, 1- qualité, 12.50 ; paleron, 1’ qualité, 
( .50.

Mouton. — Entier, 1* qualité, 11.80 ; épaule, 
T qualité, 9.50 ; poitrine, 1’ qualité, 6.80.

Veau. — Entier ou demi, 1‘ qualité, 10.50.
Porc. — Demi-porc, 1‘ qualité, 9.30.
VOLAILLES. — Canards de ferme, la pièce, 

9 à 11 ; oies, le kilo. 6 à 9.50 ; poules toutes 
provenances, 9.50 à 15.25.

POISSONS. — Le kilo : anguilles, 8 à 12 ; 
brèmes, 3 à 5 ; brochets, 6 à 10 ; carpes, 5 à 10 ; 
goujons 9 à 11 ; grenouilles, 1 à 12 ; perches, 
i à 6 ; tanches, 1 à 10 ; truites, 1 à 10 ; truites, 
14 à 16.

LEGUMES. ■— Pommes de terre, les 100 kilos ; 
Hollande, 60 à 70 ; rouge, 58 à 72 ; blanche, 
48 à 58 ; jaune, 50 à 55 ; rosa, 80 à 90.

BEURRE. — Le kilo : Charente, Poitou, 
12.50 à 16.40 ; Touraine, 13 à 15.60 ; Normandie 
9.50 à 14.80.

ŒUFS. — Le mille : Brie, Beauce, 680 à 720 ; 
Bourbonnais, Nivernais, 650 à 700 ; Touraine, 
660 à 780 ; Etrangers, 610 à 635 ; Auvergne, 620 
à 670.

FROMAGES. — Gruyère, 10.50 à 12.50 ; Can
tal, 8.00.

BOURSE DE PARIS 
du 8 octobre 1925

ÏILEUBS Cours 
de la veille

Caurs 
d« jour VALEURS Cours 

de la teille
Cours 

du jour

MARCHE A TERME
Bann. ds Franta.. Ü5Ô ’’

8930 .. Ccurriéres..... 669 ,. 649 ..
- Aigéris... 5 oO .. Laos.................... 355 .. 346
- «si. Crédit. < • ; v 1 14 .. Eoléa................... t56 .. 456 ».
— Paris P.-Bas ' 20 12 5 .. 

z7l ..
Penarroya............ 1173 1162 ..

— Union-Paris. Platine................. 8-1» .. 770
Camp. Aiflérienno. 969 .. 972 .. Oabro wa ...... 370 .. 366 ..
Comp. Hat Esc.. >s78 8/5 .. Financ. Pétrole.. 200 .. 21» ..
Crédit Coin. France b ’ V .. 612 .. Pétroles Premiers 170 .. 176 ..
— Font. Fr... 1240 .. :230 .. Kulhinann.......... -Ht .. 410 ..
— Lyonnais... 1405 .. I486 .. Phosph.de Gataa. 014 .. 910 ..
— Mobilier Fr, 462 .. 462 .. Prod. Chim. Alais

Soc. 8én. Soin.. 785 .. 785 .. (Pechinet)... 862 .. 878 ..
Rente Foncière.. 13-2-1 . . 1260 .. Hassan. Harit... 113 .. 11.1 ..
Suez act. capital. 11131 . 1164 .. Transatlantique . 1>1 .. 121 ..
—Partsde Fond. 1.180 .. 1 348 .. Voitures.............. 689 .. 699 ..
— Soc. Civile.. 16500 .. 16650 .. Canule. Indo-CMne 1474 .. 1420 ..

Est.................
sa

62.» .. Orosdi Back.... '.4 50 98 ..
>15 .. Sai 18E7 .. 1873 ..

> « . . Ô28 ” Union Euroa. Ind-
M............ 948 .. & Finan......... 1185 .. 1175 ..
Orléans............... 734 Russe Consolidé.. ^2 45 .1 8
Santa Fé...... 1365 .. 13-’4 .. - 3% 96... 15 65 15 5U
Métro................. 4Ii» .. 418 .. - 5% 1908.. 22 65 21 80
Oistributio i Elec. 895 .. >■89 .. - 4U 1909.. 16 4G 16 ..
Comp. 6'irElsc.. 1300 .. !385 .. Ture Unifié......... (14 15 (4 11
Thomson ............ 318 .. 310 .. - 5% 1914.. <4 56 43 45
Elao. Hétil. Dites. 1168 .. 1139 .. Eanque Hextoua.. 680 .. 665 ..
Tréfil. du Hatro- 176 .. i/8 ..

BANQUE A TERME
L'anque Ottomans. 919 .. 909 .. Caoutchouc..... 349 ,» 333 ..
Créd Feue. Egynta 3127 .. 3410 .. De Sears ord...» 1481 .. 1491 ..
Congo Sup. aux 766 .. 782 .. — Prêt... 14»2 .. 1400 ..

6r. Lacs Sfric.
1299 . 1335 ..

’dotchkiss...... 1230 .. L4> ..
flitrato Railwa's. Malacca ord.... 550 515 ..
Wagons-Lits ord..
Centra Mining...

941 .. 947 .. Moxican lapis.. •
Montecatim.........

106 .. I06 ..
1612 .. 1611 .. 214 50 215 50

Rio Tinta.......... .. 4588 .. 1554 .. Phosph. Tunisiens 477 .. 417 56
talc................... 1695 .. 1671 .. Rand Mines......... 343 .. 336 ..
Lautaro............ .. 7z9 .. 743 .. Tanghanyka..... 310 .. 3 6..
Pitrofina...... 1114 .. 1091 .. Tharsis............... 425 .. 4’5 ..
Suer. Egypte Cri. 
Tabacs Ottomans.

989 .. 987 .. Transvaal............ 439 .. 436 ..
4<8 .. 421 .. Tubiza Prlï......... 476 .. 475 ..

Bakou......... .. 2360 .. 2320 ..

PARQUET COMPTANT
3^ Al..............

4% 1917..........

46 75 46 10 /1885 700 .. 705 ..
58 25 58 lia 1871 3%.. 308 .. 30û aa
82 .. 82 35 —- Quarts.. 82 .. 85 50
16 30
46 ..

16 65
45 65-

1875 4%..
1876 4%..

365 ..
357 ..

36) ..
360 ..

4% 1818..... 44 9u 44 «Il 189 2 2%% 
— Quarts.. 
1894-96 iyt

169 .. 169 ..
5% 1320..... 74 4(1 73 90 . . . . 51 ..
6 % 1920..... <6 35 16 75 170 50 168 50
Et 4 % 1012... 2âu ., 230 ,. — Quarts.. 48 .. 47 60
— 5 % 1913... -47 .. 247 .. 2 1898 2%.. 195 .. 193 ..
Bons Trésor 1922. ■ 85 25 48» 25 tt — Quarts.. 52 50 52 ..
- Fétr. 1023. ■92 .. 493 .. p- 1899 Métro.. 188 75 19» ..
- Sept. 1923. 499 .. 499 50 — Quarts.. 47 .. 49 ..

Obllg. décennales:
78 80

1901 Métro.. 2i>2 25 200 ..
1919-1929... 18 75 Îj - Cinquiéma. 42 .. 42 25

— 1922-1832 . 77 .. 77 90 IMS 2%% 324 75 320 ..
Crédit Bat 1918. 330 .. 329 .. 1— Quarts.. 77 .. 76 50
- - 1920. 311 .. 343 .. 11910 Métra.. 161 25 164 ..
- - 1924. 371 25 372 75 j—-Demie... 80 ,80 25
- - 1021. 432 .. 428 .. 1910 3%.. 162 . 165 ..
- Fétr. 1922. 473 50 474 50 — Quarts.. 41 50

169 ..
43 ..

- Wl. 1922. 472 474 .. 1912 3%.. ]64 ..
272 ..- Jam. 1923. 77 .. 377 ,. 1919 5%.. 278 ..

- Juin 1023. 
Mewtlio et Bosolie

38a 2
3ti0 ..

386 ..
360 ..

-ClniiuiSma.
921.53/% 

she.................

65 ..
■100 ..

.....
,395 25

Meuse (Recons.). 350 .. 350 .. Snl 1110 .. lira-;.
Sort 6 %.......... 3l8 ., 3Ü Maries................. 468 .. 472 ..
Ville d’Albert 6% 
— Reims 1921.

374 ., Makta El Hadid.. ■J670 .. »745 ..

365 Z
368 .. Elahi. Poulenc... 770 .. 761 ..

— Verdun 6%.
— Huihouse1922

361 .. Saint-Sobain.... 3520 .. 3485 ..
351 .. 3-1 .. Bénédictine.... 8910 .. 8895

Forges Jeumont. 3e9 .. 388 50 Cusenier...... 31’06 .. 2845 ..
ELEIeCt. «.■£... 347 .. 348 .. Dist Inde-Chine.. 3125 .. 3082 ..
Eglises Ilétas... 345 .. 345 .. 1879 .......... 411 .. 420 ..
Crosse létollurpie 346 .. 348 .. W 1 1880 ..... 43u .. 430 ..

— «OUÏ.
356 “

350 .. Wl 1891 ..... *03 .. 199 ..
Cail. Flves-Lillo.. 364 .. 1892 .......... 212 .. 207 ..
Houillères üori.. 365 .. 367 .. 2 1896 ..........204 50 204 50

— 1022. 88» .. 382 .. «5 1986..........215 .. 213 50
Indust. Suer. Fr.. 346 .. 351 .. 1912 ..... 120 .. 118 ..

— 1922. •.. .. 350 .. of 1920 ..... 315 .. 315 ..
tatost.M. R. Di: 355 .. 350 .. Ql 1922 1_____ 315 .. 312 ..

— Alsac.6% • • • •. 351 .. 1922 61...
- 1022. • » > A . 360 50 1879 .......... 437.. 435 ..

Métallurgie Sin.. 345 .. • • • ■ . 1883 .......... 191 .. 190 ..
Mines tans 6%.. 406 .. . . . . . 1885 ..... 206 .. 205 ..
Saint-Gobain 1921 . • . »... 491 .. W 1895 .......... 218 .. 218 ..
Usines Sin. 0 V.. 381 5( 374 .. rltl 1983 ..... 223 .. 221 ..
«cri Sud............ 187 .. 187 O*- 1909 .......... 120 25 Ixo 25
Omnibus............ 585 .. 589 .. O 1913 3%% 222 .. 221 ..
Tabacs des Philip. 4390 .. 4375 .. - 4%.. 326 .. 320 ..
Commentry Fourcli 785 .. 780 .. 1917.......... 192 .. 190 ..
Fîtes Lille.......... 1545 .. 1510 .. 1921 .......... 3»0 .. 350 ..
Schneider........... 1085 .. 1080 ..

BARQUE COBPT. CHANGES
Royal Dutch.... 14351 .. 34150 •• Londres.............. 104 88 104 60
Royal Dutch 1/10. 5450 .. 1430 .. Bew-ïork............ 21 6. 21 59
Shell ........ 475 .. 471 .. Allemagne..... ... .. ... . -
Monaco....... à 11 .. 78.;0 .. Belgique............ 96 85 97 30
Monaco 1/5.... 1532 .. 1522 i. Espagne............. 311 7.- 311 25

CHANGES Hollande............ 871 5i 869 25
APRÈS BOURSE Italie.................

Suède.................
86 9

:81 0
b 6 55

Ù80 ..
Londres....... 104 7.r

21 6
104 45 Suisse.............. .. ■>17 7; 417 25

tlcs-ïork...... 21 67

A la suite d’admirables expériences de la
boratoire. confirmées de façon éclatante pur la 
clinique, M. Richelet a établi que toutes les 
maladies chroniques, et particulièrement celles 
de la peau, tiennent à un véritable vice du 
sang, et que. par suite, le problème thérapeu- 
thique consistait à « rectifier » en totalité la 
masse sanguine. Ce problème. M. Richelet l’a 
entièrement résolu, d’une manière aussi élé
gante que pratique, sous la forme d’un traite
ment extrêmement puissant, quoique sans au
cune brutalité, que n’importe qui peut suivre 
sans interrompre ses occupations car il est pu
rement buccal.

La méthode de M. L. Richelet consiste en une 
sélection des végétaux lès plus riches en prin
cipes « rsctificàteurs » au sang, préparés selon 
des procédés spéciaux leur laissant et même 
renforçant leurs vertus curatives, et ce produit, 
résultat admirable de toute une vie d’études et 
d’expériences, est connu dans io monde entier 
eous le nom de Dépuratif Richelet.

Le Dépuratif Richelet n’est pas une « pana
cée ». bien qu’il guérisse plusieurs maladies. Il 
a pour « inaications » les états morbides si 
fréquents, hélas ! où le mal consiste en une al
tération du sang, dont la nocivité se traduit 
par de pénibles symptômes. Tels sont les dou
leurs de la goutte, des névralgies et des rhu
matismes. Je lumbago, le torticolis, les varices, 
phlébites, hémorroïdes, l’ulcère variqueux. Le 
sang est également coupable de tous les maux 
qui font tant souffrir la femme : migraines pé
riodiques, aménorrhée, dysménorrhée, douleurs 
abdominales de toute sorte. Mais l’invention du 
Dépiiratif Richelet est une œuvre de bien pu
blic. spécialement à cause de son extraordinaire 
efficacité dans les maladies de la peûUj.

Celles-ci. en effet, constituent une véritable 
infirmité, d’abord par leurs lésions, qui n’épar
gnent pas le visage, ensuite à cause des atroces 
démangeaisons qu’elles provoquent et dont le 
supplice devient vite intolérable. Dans la jour
née. le grattage est déjà démoralisant parce 
que, révélateur d’une affection cutanée, il sus
cite les commentaires les moins bienveillants. 
Et. la nuit, c’est un tourment infernal ; la cha
leur du lit exaspère le prurit, et. bien qu’il 
connaisse les redoutables dangers de cette ma-

: nœuvre. le ou la malade, incapabe de résister à 
la torture, cède au besoin de gratter. Le calme 
renaît, mais seulement pour un instant, car la 
démangeaison ne tarde pas à reparaître, plus 
impérieuse et violente que jamais. Le malheu
reux passe donc de longues nuits blanches à, se 
mettre la peau en sang, ce qui aggrave et éter
nise ses souffrances.

Il est, inutile de décrire longuement les lésions 
des maladies de la peau : boutons d’acné récri
vants, placards rouges d’érythème, plaques 
suintantes, d’eczéma, vésicules d’herpès, pus
tules de sycosis. taches squameuses du psoriasis 
éruption de l’urticaire, clous, furoncles, etc. 
Tous ces accidents disparaissent promptement 
sous l’action formidable du Dépuratif Richelet, 
car il volaüse positivement les poisons qui; sa
lis, ent le sang. De plus, le Dépuratif Richelet 
redresse le vice nutritif et supprime l’intoxfcâ- 
tioh qui sont à l’origine de toute maladie cu
tanée. et. ainsi, empêche les récidives. En même 
temps, et dès les premiers jours du traitement, 
la méthode de L. Richelet met fin aux affres 
de la démangeaison, apaisant les nerfs, tout 
en fortifiant le sang.

C’est plus particulièrement à l’approche du 
retour d’âge que le sang tourmente ses malheu
reuses victimes. L’homme assiste, impuissant, 
à la diminution de ses facultés intellectuelles et 
autres, due à l’artério-sclérose, cette rouille des 
artères et du cerveau. Les phénomènes conges
tifs deviennent chez la femme absolument conti
nuels. et le sang, ne sachant plus oû se mettre, 
engendre fibromes et autres tumeurs. Mais le 
Dépuratif Richelet est là pour rétablir la < cir
culation et faire que le sang, au lieu de causer 
la mort des organes, porte partout la vie, 
comme c’est son strict devoir.

Les infortunés qui souffrent d’une maladie du 
sang n’ônt donc pas à hésiter. Qu’ils se confient 
sans plus tarder au traitement de Richelet, à 
cette méhode qui a fait le tour du monde. Il 
leur suffira, pour commencer leurs cures, de 
s’adresser immédiatement à leur pharmacien ou 
bien encore d’écrire directement à M. L. Riche
let. de Sedan, pharmacien de 1” classe, ancien 
interne des hôpitaux de Paris, 146, rue de 
Belfort, à Bayonne (Basse-Pyrénées) ; ils rece
vront de lui, gratuitement, toutes les indica
tions utiles pour se soigner et se guérir.

Siocaüons
ON DEMANDE

Louerai CHAMBRE MEUBLEE 
confortable, tranquille.

P. HUILLARD, hôtel Termi
nus, Nevers. 29.750

ON OFFRE
CHALET 7 pièces, avec jar

din, à 7 km. de Nevers.
Bureau du journal. 29.729

2 TORPEDOS 6 HP RE
NAULT 3 pl., très bon état.

1 CAMIONNETTE 6 HP RE
NAULT, ayant roulée 2.000 kil., 
très bonne occasion.

1 MOTOCYCLETTE ALCYON.
1 petit TOUR PARALLELE.
GARAGE VINCENT Frères, 

rue Thiers (Nevers). 29.665
CAMION BERLIET, 4 tonnes, 

CBA, parfait état, bandages 
neufs, carrosserie fourgon, con
viendrait à déménageur ou li
vraison. Prix à débattre.

Bureau du journal. 29.748

Ventes
AUTOMOBILE 10 chevaux, 

torpédo avec accessoires, par
fait état marche, prix très mo
déré. Occasion à saisir.

COUTURIER, plateau de la 
Bonne-Dame, Nevers. 29.595

CAMIONNETTE 500 kil.
PLATEAU à ridelles bâché, 

200 x 150 x 150.
5 ROUES MICHELIN avec 

pneus, Solex.
Bon état mécanique. A enle

ver 3.750.
Ameublements MONANGE, 

Cosne (Nièvre). 29.724

VENTE A L’AMIABLE
En bloc, par lots ou en détail au gré des amateurs

La Belle Terre de Bonuay
Située commune de Toulon-sur-Allier (Allier), à 6 k. de la 

Ville ce Moulins, route de Paris-Vichy (5 heures de Paris)
Comprenant :

1’ a) — LE CHATEAU DE BONNAY et ses dépendances, 
parc, jardin, pièce d’eau, conciergerie, Tél.. vue splendide sur 
la vallée de l’Allier.

b) — LE DOMAINE DE BONNAY OU DE LA RESERVE.
Ensemble ................................................................... 73 60 30
2” LE DOMAINE DES BREUGNONS ..................... 57 29 90
3* LE DOMAINE DES MALNEAUX ........................ 55 79 90
4’ LE DOMAINE DES PROUX ............................... 61 79 50
5° LE DOMAINE DES THEVENARDS .................. 107 38 50
6’ LE DOMAINE DES A VENELLES ..................... 32 28 60
T LE DOMAINE DES ROUSSEAUX .................... 23 73 70

TOTAL DES CONTENANCES ....................... 441 90 40
ENTREE EN JOUISSANCE IMMEDIATE 

GRANDES FACILITES DE PAIEMENT 
Les propositions d’échange seront examinées 

Commission en sus des prix
S’adresser pour renseignements et visiter : T M. THOUVE- 

VIN, régisseur au Château de Boniïay, Tél. 1.
2’ LA MUTATION, 145. rue du Faubciurg-SI-Deni;. Pari T/J.

Nord 43-26. ou a Agonis a
Nevers, M. Lacour. 5. rue I.afayoltp, r, : .'>.(i5.
Moulins. 16. Cours de Belgique. Tél. : 4-12.
Vicliy. M. Barnier, 26. rue de par;.-.. 'L-l. : LL,.
3" M. Louis lilîOS. ancien notaire, a Neveis, io. Il u| \ ictor- 

llugo, Téléphone : 210.
Qui accepteront tous rendez-vous avec les amateurs.
Et pour traiter à M. GROS, qui se trouvera tou, !r- Mardis 

et Vendredis, de 10 li. à 15 li. dan.s les burçiux |.-X Mutation 
à Moulins. 16 Cours de Belgique, 29.714

CHEF DE CULTURE travail
lant lui-même et de préférence 
avec fils charretiers, pour pe
tite réserve de 50 hectares, 
logés, pas nourris.

Commandant BOISSONNET. 
5, place G.-Sand, Bourges 
(Cher).29,596

INSPECTEUR, situation d’a
venir, sérieuses références exi
gées.

Bureau du journaL 29.717
OUVRIERS SCIEURS et MA

NŒUVRES, bonnes conditions, 
logement, chauffage, éclairage, 
travail assuré toute l’année.

Scierie AUSSAGE Frères, 
Ainay-le-Château (Allier).

29.600
2 BONS OUVRIERS de-suite, 

pour travaux agricoles.
S’adresser ferme de Mouron, 

par Mesves-sur-Loire (Nièvre).
29.651

OUTILLEUR - MATRICEUR, 
pour la province, inférences 
exigées.

Bureau du journal. 28.172

PERSONNE ayant bonne écri
ture, notions comptabilité pour 
entrep. 32 kilomètres Nevers.

Bureau du journal. 29.731
MENAGE TUILIER pour di

riger petite tuilerie de campa
gne.

S’adresser à M. le régisseur 
du Château de Paray-le-Frésil 
(Allier). 29.003

GENS DE MAISON 
ON DEMANDE

MENAGE gardien château, 
homme à toutes mains, inté- 

■riéur, femme Seconde cuisiniè
re. Sérieuses références exigées.

S’adresser à M. le régisseur 
du château de Paray-le-Frésil 
(Allier). 29.001

BONNE A TOUT FAIRE, sa
chant cuisine, pas de lessive, 
et FEMME DE CHAMBRE, 
préférences parentee ou amies. 
Envoyer références et exigen
ces. Château de Baulme-la- 
Roche, par Malain (Côte-d’Or).

29.700

On demande a acheter BOU 
TEILLES DE CHAMPAGNE 
VIDE à 0 fr. 45 la bouteille.

Faire offre 7, rue Creuse, Ne
vers. 25.656

100 FRANCS PAR JOUR, rep. 
fac., art. I’8 néces. Hom. ou 
Dame.

Ecr. NEW AMERICA, Ville- 
. franche-sur-Mer (A. Mmes).

Au IParadis do Dames
5i$ rue] du Commerce
6, rue des Merciers 

KgVERS
Téléphone 1-15

Brands Magasins 
de taeautés

VELOURS DE LAINE p» 
vêtements, toutes nuances, 
grande largeur.

Le mètre ...............29 »

CHENARD 11 HP. juin 1924, 
torpédo bon état, visible Bra- 
gny-Charollaàs, le 11 octobre.

PUIS’SELIEUX, 5, rue Terme, 
Lyon. Barre 13-58.29.733

BANC DE SCIE circulaire à 
déballer avec palier et roule
ments à bille.

S’adresser à M. le régisseur 
du château de Paray-le-Frésil 
(Allier).________________ 29.002

2 ETALONS percherons 3 ans 
et’ plusieurs animaux de race 
bovine inscrits au Herd-Book.

S’adresser à M. GENIN Clé- 
ment, à La Guerche (Cher).

29583
645 CORDES de bonne CHAR- 

BONNETTE, et
497 CORDES de BOIS DE 

CHAUFFAGE, le tout exploité 
l’hiver dernier, à proximité du 
canal latéral à la Loire.

S’adresser à M. GAILLAUD, 
régisseur à Saint-Lèger-le-Petit 
(Cher).29.730

SCIERIE VOLANTE, légère 
comme neuve, prête à fonction
ner pour faire des traverses ou 
autre débit, valeur 25.000 fr., 
force motrice garantie 2 ans, à 
enlever de suite avec 6.500 fr.

COMPAIN-BQYER, construc
teur breveté ,S. G. D. G., 34. 
rue de Mouësse, Nevers. 29 W3

VELOURS OTTOMAN gi
vré, pour vêtements, nuan
ces mode. Grande largeur.

Le mètre ..............3 a »

DRAPERIES ANGLAISES, 
tissus mode, p1 vêtements, 
largeur 140 c/m.

Le mètre ..............32 »
SOIERIE MANTEAU, se 

fait en tout noir uni et cô
telé, ' en dessins nouveauté. 
Largeur 97 c/m.

Le mètre ... 4-2 et 36
DOUBLURE brodé soie 

grande largeur, très belle 
qualité, variété de dessins. 
Largeur 100 c/m.

Le mètre ...............25 »

VOIR NOTRE GRAND 
ASSORTIMENT DE TISSUS 

NOUVEAUTE POUR 

HOBES & COSTUMES
FRIMALINE imprimée, 

dessins nouveauté pour 
peignoir.
Le mètre, 7 fr. 90 et 6.90

Grand choix de MODELES 
les plus élégants et les 

meilleur marché 
COSTUMES TAILLEURS 
:- -: FOURRURES :- -:

Robes habillées 
Robes cérémonie 

COSTUMES SUR MESURE

Fabrique, de Barrières en Tubes d’fieier
ON DEMANDE

CARRIERS et TERRASSIERS 
travail de longue durée.

S’adresser : M. LANCERY, 
faubourg de Lyon, Nevers.
______ _______ __ 29,741

BON COMPTABLE agricole, 
pour i-emplacement un mois.

Ne pas se . présenter, écrire 
bureau du journal. 29.722

Des AJUSTEURS et des 
CHAUDRONNIERS en grosses 
tôles.

Maison PECARD, à Nevers.
__ _____________ 29534
~COÏJDÙCTËÜR“camfon ’ Âriès,' 
roi mai-sa iil. mécanique généra
le du nioté'ur explosion.

LASSALE. 10. cours Sablon, 
Cl er m on l-Fe rra n d. 29.619

CHÂOTFÊÜR“ ÜVRËUlTpôtîr 
maison vins et grains en gros 
Nièvre, logement assuré.

Bureau du journal. 29.593 
‘^FrONS^ELECTRIGIENIl.

Bureau du journal. 29.635

POUR COUR, JARDIN, PRES, etc.
Soudées à rÀutofèue

VOIR MON STAND AU CONCOURS DE ROANNE, LES 9, 10, 11 OCTOBRE

4

Larod.de
Phosph.de


6 -- ■ - - --^====2===^^ h—■ 9-10-1925

AU TAILLEUR
MODERNE

9, Place Président-Wilson

considérables

assortiments enPARTOUT
-wVETEMENTS

& ENFANTS
PARDESSUS,

GRANDE MAISON D AMEUBLEMENTS
Veuve Joseph BUVAT

Paul BUBT, Successeur

la Cure d’Automne

Ouvrez; l’Œil !he ® Gmsrce
NEVE^S

Fourrures-Peileteries
PTiSVOST-lMJiSCHAL

CRAVATES, ECHARPES ET MANCHONS
Pour Dames. Fillettes et Enfants

Achats, vous constaterez la Modicité

Kolinsky, Petit-Gris, etc

Modèles exclusif.

HOMMES
JEUNES SENS

TÉLÉPHONE 
ÊLYSÉES 6S-S0

L’OPTIQUE 
est ime science

flIBmT4fCAS
Maison THEVENIN, à Champlemy (Nièvre)

Lait 
Laits Catë 
Fondant

r Veuve THOIAS
Faubourg Saint-Privé, DECIZE

La Voilure supérieure entre toutes 
La moins chère à qualité égale 

Tous les modèles livrables DE SUITE
à l’Agence

Bien exiger la véritable JOUVENCE de l’Abbé SOURY qui 
doit porter le portrait de l’Abbé SOURY et la signature Mag 
DUMONTIER en rouge.

CHAUSSURES ET CONFECTIONS 
VETEMENTS DE TRAVAIL 

SOLDES EN TOUS. GENRES

À«0WÊK
QUALITE INIMITABLE

Fourreur-Spécialiste

La Fayette, N EVE RS

COSTUME NORFOLK, modèles élégants

99 59 et 49

Seul concessionnaire pour la Région des FusilsDARNE, HERMETIC et HÊLICODOG
ATELIER SPECIAL DE REPARATIONS

Mise au point des crosses,, à la conformation du tireur 
Téléphone 1-53 Envoi des tarifs sur demande

Le Gérant : ,’oïbt db Maobec 
imprimerie de PARIS-CENTRE, à Nevers

Rendez-nous visite avant de faire vos 
de nos prix en :

SACS DE DAME
BARETTES HAUTE NOUVEAUTE

FANTAISIE POUR CADEAUX
ARTICLES DE MENAGE 

Faïence, Poterie, Porcelaine, etc. 
LAINE A TRICOTER

N’oubliez pas pour vos achats de
FOURRURES de vous adresser à

B. PETIT-RENAUD-DEJOUX
Nevers, 36, Avenue de la Gare, 36, Nevers

Renard Argenté, bleu, Pékans, Vison Canada 
Hermine, Murmel, Putois, Astrakan

' IW"* L. CRETEAUX
18, rue de Rémigny, Nevers (fièvre)

Membre de 1’ « A. »
______Téléphone : 3i,______

flOiX & CERNEAUX TRIEURS PERFEU 
DONNES. FARGE, constructeur, VINAY (Isère).

Nous avons l’honneur de prévenir nos 
clients de publicité que nous ne pouvons 
plus assurer la publication pour le lende
main que des annonces qui nous seront 
remises LA VEILLE AVANT ONZE HEU
RE? DU MATIN. Seuls, les Avis de Décès, 
seront acceptés jusqu’à 8 heures du soir.

Agence Exclusive :

CITROEN 
â ROLLMD-POiH

Maison de Confiance 
qui vu ses prix modérés 

vous donnera toute satisfaction

Electricité Générale
Eclairage et démarrage des autos 

CHARGE D’ACCUMULATEURS 
Réparations de magnétos de toutes marques

JA CQ U ART- B A CHELIER
3, rue Thévenot

Près la Croix des Pèlerins, NEVERS

Doit sa réputation à sa fabrication 
irréprochable et à ses prix de 
fabricants.

Votre Visite est attendue
32, Rue de Paris, 32

TéL 1-18 MOULINS R C. 796

STOCKS
A. SAUJOT

13, Rue de Rémigny, NEVERS

GARAGE MODERNE
R LAJZJŸ (fièvre)

™ ClDx frJLeÙJsÀjr ctA ’UiUinv?®*'

df/ C> eSUlo-z. .
L’usage du Charbon de Belloc en poudre ou en pastilles suffît pour guérir en quelques jours 

,ours les maux d’estomac et les maladies des intestins, entérite, diarrhées, etc., même les plus 
les maux d’estomac et les maladies des intestins, entérite, diarrhées, etc., même les plus an
ciens et les plus rebelles à tout autre remède. Il produit une sensation agréable dans l’estomac, 
donne de l’appétit, accélère la digestion et fait disparaître la constipation. Il est souverain con
tre les pesanteurs d’estomac après les repas,, les migraines résultant de mauvaises digestions, 
les aigreurs, les renvois et toutes les affections nerveuses de l’estomac et des intestins.

Prix du flacon de Charbon de Belloc en poudre : 4 fr. 50. Prix de la boite de Pastilles Bel
loc : 2 fr. 75.

Dépôt général : Maison FRERE. 19, rue Jacob, Paris.

VIN
Naturel, 250 francs la pièce de 215 litres.

Port, régie, fût compris. Ech. 1 fr. 50. Raymond
GAUSSEN, Sommières (Gard). 29.620

Grand Choix de Meubles
DE TOUTES CATEGORIES 

Installations Complètes
F1BJE SPÉCIALE DE DEITELLES t BMHES 

(mains et mécaniques)
MAISON DE CONFIANCE LA MIEUX ASSORTIE 

LE MEILLEUR MARCHE A QUALITE EGALE

BS a g ROUGE NOUVEAU qualité supL 135 fr. 
f M l’hecto. Franco port, régie, fût perdu 
I S || cire rnt. En 1/2 pièces 15 fr. en plus 
! 8 a 4 par hecto.
Mme Juliette BOSC. à Aubais (Gard).

J. Enlèvement rapide de tous animaux morts 
Ion hors d'usage

Paiement comptant suivant valeur 
FABRIQUE D’ENGRAIS

Télég. : THOMAS, Equarissage, Decize 
Téléphone : 54, Decize

- La Compagnie de Recaoutchoutage - 
61, Î^ue de jMièvre, REVERS

PLUSIEURS USINES ET AGENCES EN FRANCE 
Siège Social : PARIS

VOUS GARANTIT 70 °/o D’ECONOMIE 
SI VOUS LUI CONFIEZ VOS PNEUS USAGES 
MC'FEZ-VCUS DES CONTREFAÇON?,

PANTALON Fantaisie, 
nombreuses dispositions

39 et 29

ARRACHEURSde POMMESDE TERRE
BROYEURS DE TUBERCULES — 

COUPES-RACINES DE TOUTES 
MARQUES

ECREMEUSES MARQUE « LUTECIA»

- è?SV |Mf n ®îffl W K «An* "<>-mpdéle

g 1 rf" ■ APPAhsiL D’ECLAIRAGE
|o| CE PLUS PUISSANT ■

3e pose en ? m/wte sur tous Vrftua 
EN VENTS

Lteiw 
è I, Champs-Elysées . PARIS

GARAGE

J.-N. VINCENT
à ST-POURÇAIN SUR-SIOULE (Allier)

MANTEAU ou PARDESSUS 
en tissus fantaisie 
95 99 69 et 49

C. DEPALLE a P. MUS 
OPTICIENS.

27, R33 d'êllisp, WUB

AU PETIT LOUVRE
56, tyie de Nièvre, flHVH^S

forme droite ou croisée 
nuances variées

195 150 et 95

Il est un fait reconnu, qu’à l’AUTOMNE comme au printemps, le Sang, 
dans le corps humain, suit la même marché que la sève chez la plante, 
aussi entendez-vous tous les jours dire autour de vous : « J’ai le sang lourd.» 
Il est donc de toute nécessité dé régulariser la Circulation du sang, d où 
dépendent la vie fit la santé. Il faut faire une petite cure de six semaines 
environ avec la

JOUVENCE de l’Abbé SOURY

La Maison RICHAUD Clément
Grande-Rue

LA GUERCHE-SUR-L’AUBOIS (Cher) 
ancien fabricant d’horlogerie et d’optique 

Vous offre CARILLONS, PENDULES, 
REVEILS, MONTRES, ete., garantis sur 
facture.

Pour vos réparations demandez-Is ; il 
est toujours à votre service.

Il est opticien spécialiste, et possède un 
grand assortiment de lunetterie médicale.

COMPLET VESTON, dernière mode, 
draperies toutes nuances

250 185 176 125 et SS

MYOPES □. 
PRESBYTES 
en vous a dressant $ 
â un Spécialiste, ® 
vous aurez teu- y 
jours satisfaction,

■ii .ib... .. awaMCFS'SrtSi;

DEZ UOWETS
VENDUS A DES PRIX DEFIANT TOUTE CONCURRENCE

C’est surtout chez la Femme que cette nécessité' devient une loi. En effet, 
la Femme est exposée à un grand nombre de maladies, depuis l'âge de la 
Formation jusqu’au Retour d’Age, et nulle ne doit ignorer que la JOUVEN

CE de l’Abbé SOURY, préparée avec des —-
plantes dont les poisons sont rigoureuse- 
ment exclus, est toujours employée avec E °\
succès contre les Maladies intérieures : Ai&Sr
Métrites, Fibromes, mauvaises suites de \ /
Couches, Tumeurs, Hémorragies, Pertes 
blanches ; elle régularise la circulation du 
Sang, les époques douloureuses, en avance Exerceu'-'- ’
ou en retard, fait disparaître les Vertiges, les Etourdissements, les Maladies 
de l’estomac, de' l’intestin et des Nerfs.

Son action bienfaisante contre les différents Malaises et Accidents du 
RETOUR d’Age est reconnue et prouvée par les nombreuses lettres élo- 
gieuses qui nous parviennent tous les jours.

La JOUVENCE de l’Abbé SOURY préparée à la Pharmacie Mag. DU
MONTIER, à Rouen, se trouve dans toutes les Pharmacies, le flac.: 7 fr. 75

Rideaux, Store, Brise-bise, ceuvrs-lits, Tapis
R. Ç. Nevers 560 ENTIEREMENT FAIT A LA MAIN

Pour trouver un GRAND ASSORTIMENT EN LAINAGE, il ne faut pas chercher ; 
adressez-vous de suite

8^* Au Fouillis des Dames
19. Rue Ferdinand-Gambon, NEVERS

où il existe un CHOIX DES PLUS IMPORTANTS
Gilets pour Dames et Fille,ttes, casaques, robes Dames, Fillettes et Enfants. Costumes 

Garçonnets écharpes laine des Pyrénées, chemises américaines.
Pour Hommes ’ beau choix de chemises, cravates, cache-cols jersey soie, chaussettes, 
el< etc.. PRrx SANS PRECEDENT.

Magasin ouvert dimanches et jours de fêtes jusqu’à midi. ENTREE LIBRE

ECLAIREZ VOUS ÉLECTRIQUEMBW
COMME. LES

IMPERMEABLE, en tissus caoutchouté', 
gris, noir ou teintes mode

PARDESSUS RAGLAN, droit ou croisé 
doublé mi-corps, envers écossais

225 175 125 et 99
MANTEAU GABARDINE coloris nouveaux

225 195 145 et 95

175 150 125 et 86


